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PRESIDENCE DE M. EDOUARD POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER EDOUARD POULLET, VOORZITTER

— La seance pleniere est ouverte & 14 h 35.
Deplenaire vergadering wordt geopend om 14 u. 35.

M. Ie President. —Je declare ouverte la seance pleniere du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 25 fevrier 1994
(apres-midi).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse Hoofd-
stedelijke Raad van 25 februari 1994 geopend (namiddag).

INTERPELLATIONS — INTERPELLATES

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les interpella-
tions.

Aan de orde zijn de interpellaties.

INTERPELLATION DE M. MICHEL A M . PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVERNEMENT,
CONCERNANT«L'INTERCOMMUNALISATIONDE
L'ECOLE DE POLICE DE LA VILLE DE BRUXEL-
LES»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER MICHEL TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
REGERING, BETREFFENDE « DE POLITIESCHOOL
VAN DE STAD BRUSSEL DIE EEN INTERCOMMU-
NALE WORDT »

Bespreking

M. Ie President. — La parole est a M. Michel pour develop-
per son interpellation.

M. Claude Michel. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, Chers — et nombreux — Collegues, 1'ecole
de police est 1'une de ces diverses institutions mises en place par
la ville de Bruxelles dans son r61e de capitate et dont 1'Executif
bruxellois, a peine constitue, decida de s'emparer, profitant de la
faiblesse du College de la ville, et sous Ie pretexte, sinon falla-
cieux, en tout cas, singulierement exagere — comme on Ie voit
aujourd'hui — que Bruxelles-Ville allait tout droit a la faillite.

C'est ainsi que, dans une convention globale de capitulation
sans condition, imposant a la ville et au CPAS de Bruxelles une
serie de mesures financieres et techniques draconiennes,
convention intervenue Ie 22 mai 1991, il fut prevu
1'intercommunalisation, sous 1'egide de la Region, du Centre
d'instruction de la Police, a la date du I" janvier 1992.

Agree par Ie Ministre de 1'Interieur Ie 23 janvier 1984, ce
Centre fut cree avec 1'appui et la collaboration de la province de
Brabant quelques annees auparavant. En realite, il avait etc cree
dans 1'immediat apres-guerre mais il ne s'est installe dans les
batiments qu'il occupe actuellement qu'a la fin des annees
septante. Ce Centre fonctionnait parfaitement au benefice de
nombreuses communes de la Region et de la province qui y
envoyaient leurs candidats policiers, moyennant Ie paiement
d'un equitable minerval.

Le Centre fut successivement agree, entre 1984 et 1991,
pour la formation de base des aspirants agents de police et
gardes-champetres, des candidats inspecteurs de police et des
candidats inspecteurs principaux de premiere classe pour
1'obtention du brevet d'officier de police judiciaire auxiliaire du
Procureur du Roi, pour la formation des candidats auxiliaires de
police, des candidats aspirants officiers et des officiers de la
police communale, des mattres-chien de police, des agents
motocyclistes, des moniteurs de tir, des moniteurs d'auto-
defense.

Pardonnez cette enumeration fastidieuse, mais elle souligne,
a elle seule, la qualite de cet outil.

Prevue done a la date du 1" janvier 1992,
1'intercommunalisation de 1'ecole fit 1'objet, a partir dejuillet
1991, de diverses reunions, tant au niveau de la Region qu'a
celui de la Conference des Bourgmestres. Elles deboucherent
sur un «Protocole d'accord entre la Conference des Bourgmes-
tres et la Region a propos de la creation d'une ecole regionale et
intercommunale de police » signe au printemps 1992. J'observe
que cinq des bourgmestres signataires ne le sont plus
aujourd'hui, que deux d'entre eux nous ont definitivement quit-
tes, ce qui donne une idee de la ce.lerite avec laquelle ce dossier a
etc traite.

II etait clair, en tous cas, que 1'echeance du 1" janvier se
trouvait depassee, et 1'on fixa done au 1" septembre 1992, dans
ce protocole, la date de depart de la nouvelle ecole.

L'accord prevoyait notamment que seraient en tout cas
membres de 1'intercommunale les dix-neuf communes, la
Region et 1'ERAP — Ecole regionale d'admiiustration publique
— qui vient, elle aussi — recemment — de voir enfin le jour.

La Region se reservait «en tout etat de cause un quart des
sieges dans tous les organes de l'association», prete toutefois a
accueillir dans ce quota les representants de 1'ERAP.

Quant a la province de Brabant, elle disparaissait purement
et simplement des structures prevues.

Mais on s'apercut bientot que la Region n'avait pas compe-
tence pour intervenir dans ce domaine. Exit done le quart des
mandats reserves a la Region, un « quart de police », en quelque
sorte. En meme temps, on fit plaisir au Ministre de 1'Interieur,
qui preparatt deja le depecage de la province, en accueillant au
sein d'un « Comite consultatif» deux representants des commu-
nes du Brabant flamand et deux representants des communes du
Brabant wallon ayant des Sieves a 1'ecole de police.
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11 apparut cependant tres vite que 1'ecole serait, en 1'absence
d'un accord definitif entre toutes les parties concemees, dans
1'impossibilite de fonctionner a partir du I" septembre 1992,
deuxieme date fixee pour son ouverture.

La Ville de Bruxelles, belle joueuse, poursuivit done seule
son action de formation, en attendant la venue de 1'ERIP, dont on
commencait a se demander si elle ne portait pas bien son nom:
I'E.-.RIP, Requiescat in pace.

C'est a partir de decembre 1992 que les differentes commu-
nes commencerent h proposer ^ leurs conseils respectifs
1'approbation d'un projet de statuts de 1'ecole. L'Executifde la
Region ne s'y reservait plus qu'un poste d'observateur. Le r61e
historique et numerique de la ville se trouvait reconnu, la presi-
dence du conseil revenant de droit au Bourgmestre de Bruxelles,
la direction de 1'ecole, a un fonctionnaire de police de la ville.

En cheminant a travers les dix-neuf communes, le projet de
statuts subit quelques modifications. On constata, en particulier,
des discordances entre les textes francais et neerlandais, ce qui
necessita un deuxieme tour de piste, le Coaseil communal de
Bruxelles approuvant pour sa part un nouvelle fois le texte des
statuts en sa seance du 18 octobre 1993.

Comme on le voit, une nouvelle annee s'etait ecoulee. La
ville de Bruxelles continuait mieux que jamais a assumer seule
sa mission, sans que la faillite annoncee intervienne.

Mais voila done qu'avec plus de deux ans de retard sur le
calendrier annonce, 1'ERIP se met en place. Les statuts ont ete
officialises le 12 janvier, une assemblee generale s'esttenue, un
conseil d'administration et un Bureau permanent ont ete mis en
place. Et le 1" mars prochain, la ville cedera le flambeau a
1'ERIP.

Un certain nombre de problemes paraissent toutefois se
poser.

On comprendra que la ville de Bruxelles, depossedee, ne
veuille plus assumer que le r61e qui, statutairement, lui incombe,
et rien que ce r61e. Cela devrait etre vrai, en particulier, sur le
plan financier.

Un budget a ete etabli pour 1994, qui depasse la centaine de
millions. II est logique que ce budget prenne en compte un
certain nombre de couts autrefois supportes par la ville, comme,
par exemple, les frais de transport des eleves en bus ou les frais
de fonctionnement des locaux, pour lesquels, par ailleurs, un
loyer — raisonnable — est demande.

Le budget doit etre convert par une subvention du Ministere
de 1'mterieur, une autre de la Region, une participation des dix-
neuf communes, liee a 1'importance de leur cadre policier, et par
le minerval acquitte par les eleves venus d'aiUeurs que Bruxel-
les.

Mats il apparait qu'une moitie seulement du budget prevu
serait aujourd'hui assuree. La Region n'aurait pas paye les
subventions 1992,1993 et 1994 annoncees, soit respectivement,
15,16 et 20 millions, en tout 51 millions.

Plus surprenant encore, plusieurs communes bruxelloises
n'ont, semble-t-il, rien prevu dans leur budget 1994, ou ont
prevu trop peu, pour assurer la couverture de leur participation.
Et la tutelle aurait approuve ces budgets tels quels!

Seize millions sont attendus au titre de minerval de la part
des communes non bruxelloises, mais Us sont... attendus.

Et entre-temps, devant le succes du recrutement — dont
chacun se rejouira, evidemment — il faut louer des locaux
supplementaires, sous forme de pavilions modulables, acheter
des meubles, de 1'equipement sportif, des vetements, pour assu-

rer une session supplementaire. L'ERIP a besom de munitions,
mais c'est toujours Bruxelles-Ville qui... «douille».

Autre probleme sans doute, pour un futur proche: la consti-
tution d'un cadre d'enseignants auquel les dix-huit autres
communes doivent participer. Le pourront-elles ? Le voudront-
elles lAfortiori si, a un moment, leur cadre se trouve complet, et
qu'elles s'interrogent sur la pertinence d'une contribution a une
ecole dont elles pourraient croire ne plus avoir besoin.

II semble done qu'apres avoir tram6 pendant presque trois
ans, on ait brusquement voulu aller trop vite, sans attendre une
parfaite mise en place des structures et des budgets.

Qu'a fait, que fait, que fera le Gouvemement pour eviter que
le bouleversement qu'il a suscit6 n'ait de consequence fScheuse
pour aucun des acteurs et, en particulier, pour la ville de Bruxel-
les une fois de plus financierement sollicitee?
(Applaudissements sur les banes du PRL.)

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouvernement.
—L'interpellation de M. Michel me donne 1'occasion de faire le
point de la situation sur ce dossier particulierement important
pour la formation de nos policiers communaux.

Dans 1'introduction de son interpellation, notre Collegue
semblait dire que la ville de Bruxelles n'avait pas rencontre les
difficultes financieres que 1'on redoutait pour elle. Mais c'est le
resultat de notre presence: nous avons evite la derive de la ville
de Bruxelles.

Le Conseil communal de la ville, dans le cadre des mesures
retenues en 1991 pour le plan d'assainissement, a decide de
supprimer son centre d'instruction de police. Je pense que c'est
une des activites que la ville pouvait soustraire de son budget. En
effet, il eut ete difficile de nier la necessity d'une coordination
pour la formation des policiers des dix-neuf communes.

La Region peut etre partie prenante de cette ecole de forma-
tion d'autant plus que nous choisissons une formule
d'intercommunalisation. Si 1'on nie 1'interet d'une coordination
assuree par la Region, il ne me reste plus qu'a proposer la demis-
sion collective de tous les conseillers regionaux! Si cette tribune
est en fait la chambre d'evocation des problemes communaux et
que 1'on s'y relaie pour evoquer les difficultes des communes
avec un particularisme et un souci de localisation a ce point
pousses, je vous propose, Monsieur le President, une demission
collective! (Applaudissements sur les banes ECOLO et de la
majorite.)

De meme que le plan de deplacement s'inscrit dans une logi-
que regionale et non pas uniquement communale, une formation
coordonnee des policiers communaux dans notre petit ensemble
urbain releve du bon sens.

Des lors, j'ai toujours ete soucieux de maintenir une bonne
collaboration entre les corps de police, et ce dans le cadre de
1'autonomie communale a laquelle nous ne portons pas atteinte.

Vouloir dix-neuf centres de formation ou avoir le souci que
la Region ne puisse en rien etre impliquee dans la formation de
1'ensemble de nos policiers, c'est mal comprendre 1'autonomie
communale. Je prends ma deuxieme casquette, celle de bourg-
mestre pour vous signaler que je ne comprends pas 1'autonomie
communale de cette facon. Vous savez done de qui vient la
lecon: d'un bourgmestre.

Ces discussions ont abouti a la conclusion d'un protocole
d'accord. Done, il s'agit bien d'une base contractuelle et non
d'une atteinte a 1'autonomie communale. Nous avons decide de
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creer une ecole regionale et intercommunale de police. Les
statuts ont etc soumis et adoptes par les conseils communaux des
dix-neuf communes. Enfin, Ie 12 janvier 1994, a I'hotel de ville
de Bruxelles, les dix-neuf communes ont constitue officielle-
ment, devant notaire, 1'association sans but lucratif « Ecole
regionale et intercommunale de police », en abrege «ERIP».

Que disent ces statuts, dontje tiens un exemplaire a la dispo-
sition de 1'honorable membre ?

«L'Association a pour objet d'assurer la formation et la
selection des agents, des cadres de base moyens et des officiers
de police communale, ainsi que celle des membres des services
de securite d'autres organismes publics ou prives, selon les
dispositions legales et reglementaires applicables.

Son siege social est etabli a l'h6tel de ville de Bruxelles.
Elle est constituee pour une duree de 30 ans.
L'assemblee generale est composee de representants des

dix-neuf communes designes par les conseils communaux
respectifs parmi les conseillers, Ie bourgmestre et les echevins
de la commune.

Outre les dix-neuf communes comparantes, il est loisible a
d'autres communes du royaume d'user des services dispenses
par 1'ERIP dans les conditions fixees par les organes de gestion
de 1'Association.»

Sont membres de drok du conseil d'administration, Ie bourg-
mestre de la Ville de Bruxelles qui en est egalement President de
droit et qui assure la gestion journaliere, et les bourgmestres des
dix-huit autres communes. Le mandat des administrateurs est de
six ans.

Un bureau est egalement constitue. II est compose du presi-
dent qui est le bourgmestre de la Ville de Bruxelles, de quatre
vice-presidents, en fait le bureau de la conference des bourgmes-
tres, et d'un secretaire. J'ajoute que la Region designe un obser-
vateur, sans droit de vote, au sein du conseil d'administration et
du bureau.

A ces structures classiques, s'ajoute 1'installation d'un
comite consultatif, de quatorze membres au moins, dont le role
peut etre compare a celui d'une commission administrative,
d'un comite pedagogique, qui sera saisi de toutes les proposi-
tions concernant les activites de 1'ecole et notamment les
programmes, la designation des enseignants, la vie generale de
1'ecole. Deux membres y seront designes par les communes
Qamandes du Brabant et deux par les communes wallonnes.

Enfin, la direction de 1'ERIP sera assuree, jusqu'a son
depart, par le directeur du Centre d'instruction de la police de
Bruxelles.

Pour etre complet, precisons que 1'ERIP commencera a
fonctionner le 1" mars 1994. Cependant, des a present, et je
crois que c'est une sage decision, le bureau se reunit deja regu-
lierement pour assurer une transition sans heurt.

Vous vous inquietez de la sante financiere de cette nouvelle
institution. D'apres mes renseignements, le bureau est actuelle-
ment occupe a preparer un projet de budget de 1'ordre de 109
millions qui serait en equilibre. Les recettes seront constituees
des parts contributives des communes, du Ministre de
I'lnterieur, du minerval des communes exterieures aux dix-neuf
communes qui y enverront leurs eleves, et de la Region.

A ce sujet, je dois preciser que la Region a toujours marque
sa volonte de voir fonctionner cette ecole de maniere efficace, et
de permettre une transition la plus harmonieuse possible entre le
Centre destruction de la Ville de Bruxelles et 1'ERIP.
D'ailleurs, la Region a accorde 15 millions a 1'ecole en 1992,

16 millions en 1993, etje vais proposer tout prochainement au
Gouvemement un subside de 20 millions pour 1'exercice 1994.

Sur le plan budgetaire, le fait que la plupart des communes
aient adopte Isur budget 1994 ne constitue pas un frein. Chaque
commune peut proceder sans attendre a 1' adoption d'une modifi-
cation budgetaire ou d'un credit special. Des instructions sont
donnees a la tutelle pour y donner suite dans les plus brefs delais.

Enfin, il ne m'appartient pas, puisque la Region n'a qu'un
r61e d'observateur au sein des organes de 1'ecole de me substi-
tuer a ceux-ci et d'intervenir dans la gestion de 1'ecole. Le
budget, les problemes de personnel, de materiel et de locaux,
sont de la responsabilite de 1'assemblee generale et du conseil
d'administration de 1'ERIP.

Puisque la securite est un theme majeur et que 1'on se plaint
depuis des annees de 1'absence de formation continuee adequate
de nos policiers, on en revient au vieux proces que vous connais-
sez, Monsieur Michel, et qui consiste a dire que la Ville de
Bruxelles, assurant la formation et la selection, peut se servir la
premiere. Depuis toujours cela cree des tensions entre la Ville de
Bruxelles et les autres communes de 1'Agglomeration. La
formule adoptee concilie a la fois le principe d'autonomie
communale qui vous semble cher et la volonte d'une coherence
des politiques menees entre les communes, tout en impliquant la
Region qui doit quand meme assurer une gestion coherente de la
Region s'inscrivant dans une certaine conception de la securite
et de 1'efficacite. Aussi, suis-je formel, la decision prise est tres'
favorable a la Ville de Bruxelles et aux communes. II ne s'agit
nullement d'un acte visant a viderl'autonomie communale de sa
substance. Je suis convaincu que la Ville de Bruxelles a tout inte-
ret a s'associer loyalement et franchement a la nouvelle formule
adoptee.

Ce n'est pas, a mon sens, le prelude a une quelconque
atteinte a 1'autonomie communale. Je repete qu'il faut a tout prix
eviter que la Ville de Bruxelles, ou toute autre commune, consi-
dere que la Region n'existe pas, surtout quand on sait a quel
point on fait appel a elle lorsque des problemes financiers ou des
difficultes budgetaires surgissent. La Ville de Bruxelles est, a
mes yeux, une commune comme une autre. (Applaudissements
sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Michel.

M. Claude Michel. — Monsieur le President, je remercie
M. le Ministre-President et je tiens a faire une breve mise au
point. II est vrai que certains conseillers regionaux viennent de
temps a autre defendre leur territoire en cette enceinte etje suis
sans doute un exemple type de cette pratique.

II est clair que quand on est dans 1'opposition, la seule facon
de defendre sa commune a 1'echelon regional consiste a le faire
par le biais d'une interpellation, alors que quand on est au
pouvoir, on peut agir de facon plus discrete. C'est pour cette
raison queje parle de temps en temps de la Ville de Bruxelles et
je continuerai de la sorte, meme si vous me poussez a la demis-
sion, Monsieur le Ministre-President, dans le cadre d'un depart
collectif des municipalistes.

(M. Demannez, Vice-President,
remplace M. Poullet du fauteuil presidentiel)

(De heer Demannez, Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

Je n'ai, a aucun moment de mon intervention, parle
d'autonomie communale bafouee. Lors de la conclusion de la
Convention de 1991, on a, de maniere pratiquement forcee,
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amene la Ville a partager Ie pouvoir dans son ecole de police,
dont on disait qu'elle fonctionnait relativement bien. II est possi-
ble que les critiques evoquees, suivant lesquelles la Ville de
Bruxelles se servait en premier lieu, aient ete formulees —peut-
etre etaient-elles fondees —, maisje tenais surtout a impliquer Ie
Gouvernement au niveau des difficultes budgetaires que, me dit-
on, 1'Ecole connatt actuellement, specifiquementdans la mesure
ou la tutelle sur les communes peut agir afin de favoriser la mise
en oeuvre rapide des modifications envisagees. II me revient a cet
egard que les trois subventions que vous avez citees, Monsieur Ie
Ministre-President, qui se chiffraient a 15,16 et 20 millions pour
les annees 1992,1993 et 1994, n'ontjamais ete liquidees.

Mon intervention avait aussi pour but de faire en sorte que,
des 1'instant ou 1'ERIP sera installee Ie I" mars prochain, elle
dispose de tous les moyens financiers necessaires, de maniere a
ce que la Ville de Bruxelles ne doive pas poursuivre ses investis-
sements et ses avances de tresorerie sans compensation.
(Applaudissements.)

M. Ie President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

INTERPELLATION DE MME HUYTEBROECK A
M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVER-
NEMENT, CONCERNANT «LA SITUATION ET
L'AVENIR DE LA ZONE PORTUAIRE DANS LE
CADRE DE L'EVOLUTION URBANISTIQUE,
ECONOMIQUE ET CULTURELLE DE LA REGION
DE BRUXELLES-CAPITALE »

Discussion

INTERPELLATIE VAN MEVROUW HUYTEBROECK
TOT DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE REGERING, BETREFFENDE «DE TOE-
STAND EN DE TOEKOMST VAN HET HAVENGE-
BIED IN HET KADER VAN DE STEDEBOUWKUN-
DIGE, ECONOMISCHE EN CULTURELE ONTWIK-
KELING VAN HET BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK
GEWEST»

Bespreking

M. le President. — La parole est a Mme Huytebroeck pour
developper son interpellation.

Mine Evelyne Huytebroeck. — Monsieur le President,
Chers Collegues, il est certains grands themes regionaux qui,
comme les saisons, reviennent chaque annee. Ainsi en est-il de
la problematique du canal, et plus largement de la zone
portuaire, puisque le 19 fevrier 1993 je vous interpellais deja a
ce sujet. Monsieur le Ministre-President. Depuis, et c'est le cas
de le dire, de 1'eau a coule sous les ponts. Certaines choses se
sont concretisees, tandis que d'autres restent dans le flou le plus
artistique. Je ne m'etendrai pas sur les atouts que tout le monde
reconnalt aujourd'hui. Je veux parier de 1'importance economi-
que, sociologique, ecologique, mais aussi symbolique de la zone
portuaire. Poumon economique, grande pourvoyeuse d'emplois,
centre de transport, d'entreposage, de loisirs, cette zone appelle
toute notre attention, puisque c'est en grande partie de son bon
developpement que depend 1'avenir de notre Region.

Aujourd'hui la nouvelle societe du Port est sur pied et nous
devons nous enrejouir puisque nous 1'attendions depuis laregio-

nalisation et qu'avec elle c'est peut-etre un souffle nouveau qui
arrive. Vous vous souvenez sans doute de 1'abstention de mon
groupe lors du vote de 1'ordonnance creant cette societe; nous
motivions celle-ci du fait que 1'article 16 de 1'ordonnance
permettait des engagements par primonominations dans un but
de «bon fonctionnement de 1'organisme ».

Nous ne connaissons que trop bien cette manoeuvre qui, la
plupart du temps permet de caser certains hors des regles nonna-
les de recrutement ou d'avancement par anciennete. C'est ainsi
que couramment certains membres de cabinet ou certains de nos
collegues beneficient de ces privileges.

Dans le cas du port une fois de plus, le systeme des primono-
minations a ete utilise comme office de placement pour les colla-
borateurs des membres du Gouvernement. Au nom de 1'urgence
on a neglige le recrutement legal organise par le Secretariat
permanent de Recrutement. On a egalement evite de proceder
par transfert volontaire au depart d' autres institutions regionales
alors que, par exemple, 300 personnes de la STIB doivent etre
«reclassees». ,

On a esquive egalement la procedure d'engagement des
contractuels que 1'on imposera neanmoins a plusieurs centaines
d'agents contractuels de la Region et des pararegionaux.

II s'agissait une fois de plus de profiter de la creation d'une
institution pour realiser cette politisation continue de
1'administration, cette gangrene que Melchior Wathelet a
propose de combattre dans le cadre de la «nouvelle citoyen-
nete».

C'est la fonction d'agence de placement qui a ete preferee et
meme d'agence d'interim, puisque, quelques mois a peine apres
leur placement «d'urgence», les ex-attaches de cabinet retour-
nent dans leurs fonctions au sein de cabinets. L'egalite des ci-
toyens vis-a-vis des emplois dans la fonction publique perd tout
son sens avec ces pratiques.

Du cote des projets de la Societe du Port, 1'un d'eux nous
parait a la fois sympathique et interessant. II s'agit de 1'accueil
de 1'association internationale «Ville et Port». Projet louable
mais qui implique 1' aide tres bien remuneree (600 000 francs) de
la tres connue societe en communication Stratecom. N'etait-il
pas possible, a partir du service marketing et developpement de
la Societe du Port, d'executer les prestations de service prevues ?
Les services de la societe du Port sont-ils a ce point surcharges
qu'ils ne peuvent accomplir cette tache ou ne fait-on confiance
qu'a Stratecom pour egayer nos printemps bruxellois?

M. Eric Andre. — Pour le PRD, ce sont les memes.

Mme Evelyne Huytebroeck. — Oui, ce sont les memes.
Complementaire a la Societe du Port, la Communaute

portuaire bruxelloise regroupe les usagers du port et accueille
comme membres les entreprises souhaitant s'associer a ses acti-
vites. Ses taches sont multiples: de la concertation avec les
entreprises, au developpement du centre industriel et de trans-
port constitue par le port, a la promotion de la zone en Belgique
et a 1'etranger. Depuis 1'emergence de la nouvelle societe du
Port et la definition de nouvelles missions, il a fallu revoir les
objectifs et taches specifiques de 1'une et 1'autre. Pouvez-vous
nous eclairer en la matiere ?

En ce qui concerne les entreprises situees le long du canal, le
PRD est aujourd'hui sur la table et des precisions sont apportees
quant a 1'affectation de certaines zones. C'est ainsi que la zone
Nord et le Bassin Vergote se voient confirmes dans leur vocation
industrielle. Par centre, le Bassin Beco verra la dizaine
d'entreprises qui y sont implantees delocalisees. La raisonprin-
cipale de cette delocalisation: 1'amenagement d'un espace vert
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face a la Kredietbank en construction Place Sainctelette. Je
vaudrais etre tres claire ici; ECOLO a toujours fermement criti-
que Ie projet de bureaux KB a cet endroit ainsi que la transfonna-
tion du quartier Maritime, anciennement quartier de logements
et petites entreprises, en un quartier voue exclusivement aux
bureaux. Nous critiquons pareillement 1'amenagement d'un
espace vert a cet endroit qui ne servira — et encore! — qu'aux
personnes travaillant a la KB et qui oblige certaines entreprises a
se delocaliser. Les entreprises du Bassin Beco ont attendu des
annees, apres des etudes, que 1'on confirme leur delocalisation.
Aujourd'hui, certaines ne sont pas encore fixees quant aux dates
de leur demenagement ou a ses conditions. Et ce n'est pas tant
leur delocalisation qu'elles critiquent que 1'incertitude dans
laquelle elles ont du vivre et qui a empeche pour plusieurs
d'entre elles des investissements ou extensions. Vous connais-
sez sflrement Ie cas, Monsieur Ie Ministre, de 1'entreprise
GEREC situee face a la future KB, quai des Peniches, et qui a
cause quelques remous fin 1993. Voila une entreprise qui sera
deplacee de 500 metres pour Ie cout de 5 millions. Quells en est
la veritable raison si ce n'est de debarrasser de la vue de la KB
une entreprise qui ne parattrait pas esthetique dans Ie paysage ?
Et ces 5 millions, c'est la Region qui les deboursera pour reculer
1'entreprise de 500 metres. En attendant qu'on confirme sa relo-
calisation, GEREC a refuse certains marches, ne s'est pas
etendu et n'a done pas engage d'ouvriers supplementaires. Ce
n'est la qu'un exemple parmi d'autres mais il est significatif
d'une situation d'attente nefaste pour les entreprises.

ECOLO est evidemment attentif au respect de la legislation
environnementale. Les entreprises doivent avoir des permis
d'environnement et presenter des plans de gestion prouvant
qu'elles maitrisent toute pollution. Et 1'application de ces permis
doit etre controlee. Mais il faut aider les entreprises dans ces
laches administratives. II n'est pas possible de les faire attendre
des mois, sinon des annees, en les renvoyant d' administration en
administration, d'un niveau de pouvoir a un autre! Souvenez-
vous du cas de Demets!

Les nouvelles dispositions en matiere de respect de
1'environnement doivent etre accompagnees d'informations et
de conseils aux entreprises. C'est ainsi qu'elles seront comprises
non comme une penalisation de leur activite economique, mais
comme une chance pour prendre de 1'avance dans un marche de
plus en plus international.

Pourquoi, des lors, ne pas mettre a la disposition des entre-
prises qui Ie desirent les services d'eco-conseillers qui travaille-
raient dans Ie giron soit de la Communaute portuaire, de la '
Societe du Port ou de 1'IBGE ? Une association active en matiere
de securite, d'environnement et de gestion des catastrophes
existe auport d'Anvers. Pourquoi ne pourrions-nous developper
a Bruxelles Ie meme genre de service ?

En ce qui concerne la gestion des eaux du canal, 1'an passe
vous m'aviez deja repondu que de premiers travaux de dragage
devaient etre termines fin 1994. Respectera-t-on Ie calendrier?
De nouvelles techniques de traitement des boues d'epuration
ont-elles etc envisagees, tout comme la mise en oeuvre de
nouvelles infrastructures, comme un reseau de collecteurs rece-
vant separement, d'une part, les eaux usees domestiques et
industrielles et, d'autre part, les eaux de pluie, ou encore la cons-
truction de stations d' epuration destinees a eliminer les polluants
mineraux et organiques des eaux usees?

Le canal represente la plus grande surface en eaux de
Bruxelles, il est determinant que nous veillons a sa protection.

Quant a 1'utilisation de la voie d'eau pour le transport tant
des dechets industriels que menagers, si M. Hotyat m'a effecti-
vement repondu dans le cadre de la discussion du budget qu'une
etude a prouve que ce transport etait beaucoup plus couteux que
celui par route, j'aimerais qu'il me precise sa reponse, puisque

certains m'affirment que des etudes et des calculs tirent des
conclusions differentes et notamment les parametres, les
facteurs, les elements pris en compte dans les calculs realises par
ses services et qui permettent de conclure a un cout trop eleve.
A-t-il ete tenu compte entre autres des couts qu'occasionne sur
1'environnement le transport par camions?

Le dossier relatif aux gares TIR et TRW me semble toujours
etre dans le brouillard. Ou en est le developpement fortement
souhaite du pole de transport que constituent le centre routier
(TIR) et le transport combine rail-route (TRW) ?

Les entrepots du centre TIR offrent une superficie de
stockage de 160 000 m2. Le centre est relie au rail et au terminal
route-rail et est mis a la disposition des entreprises du secteur du
transport pour 1'acheminement des marchandises a Bruxelles,
Ces surfaces d'entreposage sontlouees dans leurtotalite et gene-
rent un chiffre d'affaire de 72 millions. L'avantage de ce centre
est non seulement la situation centrale de Bruxelles, mais aussi
sa situation dans la ville.

Ainsi, il faut souligner 1'importance du regroupement sur un
site unique d'activites relevant du meme secteur. C'est la
1'attractivite essentielle de la zone du canal pour les entreprises,
veritable centre multimodal qui doit son succes a sa localisation
proche du ring et proche du centre-vule, proche du canal et du
chemin de fer. Le displacement hors de la ville d'un tel centre
logistique pourrait avoir des consequences nefastes. On pense
d'ailleurs que Paris, apres avoir implante ses gares routieres en
peripherie envisage de ramener un centre de fret au centre de
Paris.

Notons encore que le centre TIR procure 1 250 emplois,
dont beaucoup non qualifies. Mais le centre TIR doit se develop-
per, s'agrandir, se modemiser s'il veut survivre, et aujourd'hui,
il est bloque. Dans un premier temps, les 3,7 hectares situes a
1'arriere du site seraient suffisants, mais ceux-ci appartiennent a
la SNCB, et nous ne savons toujours pas. Monsieur le Ministre,
si vos contacts et discussions avec la SNCB ont evolue. II y a un
an, vous disiez etre en negociation et parliez d'une nouvelle
etude analysant la maniere dont le pole transport doit se redeplo-
yer. Je pense que la nouvelle Societe du Port s'est deja exprimee
quant a la necessite de developper le centre TIR a cet endroit.

Quant a 1'avenir du terminal TRW que la SNCB envisageait
de transferer vers la gare de Schaerbeek, pouvez-vous me dire ce
qu'il en est aujourd'hui?

Encore une fois, il en va ici de 1'investissement des entrepri-
ses dans cette zone, puisque celles-ci attendent avec impatience
des centres de transports qu'ils soient de veritables «plates-
formes» multimodales proposant une palette de services de
manutention et d'entreposage regroupes dans une meme zone et
organises par un gestionnaire unique.

L'accroissement des echanges et 1'entree en vigueur du
marche unique ont aussi entraine une adaptation des entreprises
de transport, et 1'adoption de nouvelles activites est pour elles
vitale. Si elles ne trouvent plus au port les conditions necessaires
a une evolution, il est certain qu'elles quitteront Bruxelles. Et
avec elles, c'est de 1'emploi que perd notre Region.

J'en viens aux relations avec la Region flamande concernant
aussi bien 1'amenagement des berges que le flechag.; pour les
camions sur le ring. Nous avions souligne ce point lors de
1'ordonnance creant la Societe du Port et insiste pour que nous
n'evoluions pas separement et differemment de la Flandre. Bien
sur, cela depend en grande partie de la Flandre qui semble moins
rapide en ce qui conceme la constitution d'une nouvelle societe
regionale. Un accord de cooperation est-il effectivement inter-
venu avec la Flandre a ce sujet?
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Je vous remercie de m'avoir fait parvenir 1'etude relative a
des signalisations de reperage, de localisation, de direction et de
circulation en Region de Bruxelles-Capitale pour les poids
lourds. Les choses semblent evoluer puisque des solutions sont
proposees, qui ne concement d' ailleurs pas que la zone'du canal.
Je note simplement ici que cette etude date de fevrier 1992.
Quand pensez-vous concretiser les conclusions de cette etude
aussi bien au niveau du flechage que de la limitation du tonnage
des camions circulant en ville ?

On ne peut penser au canal sans imaginer un lieu de prome-
nade aussi bien pour les pietons que pour les cyclistes. Rendez-
vous Ie long du canal. Lacnine a Montreal et vous verrez
combien il est possible de combiner canal, economic, sites
industriels et promenades et loisirs, De premiers amenagements
ont ete realises chaussee de Vilvoorde, C'est effectivement un
premier pas, mais avez-vous prevu 1'extension de cette prome-
nade ? Des efforts nous semblent devoir egalement etre faits en
matiere d'espaces publics dans cette zone. Une zone industrielle
ne peut vouloir dire zone maudite ou sinistree. Elle a un attrait
qu'elle se doit de valoriser. II est urgent de rehabiliter certains
points, de reamenager les trottoirs, d'imaginer des «points
d'accroche» comme Tour et Taxis. Une attention particuliere
doit egalement etre apportee a la qualite de 1'amenagement des
abords du canal lors de la refection des berges.

J'en viens a Tour et Taxis, et plus particulierement au bati-
ment B et au projet Music City dont on parle actuellement. Ce
projet paralt effectivement serieux et realisable; il permettrait a
court terme Ie sauvetage du batiment B qui risque de se degrader
tres vite si on ne lui donne pas une destination precise et si on ne
se decide pas a Ie renover. Mais nous voulons etre sflrs que les
zones industrielles entourant ce site seront preservees et
qu'apres les projets de bureaux KB et Ie projet culturel Music
City, on ne grignotera pas plus avant sur les zones d' entreprises.

II est egalement important que des etudes serieuses soient
menees quant aux consequences de ce projet pour la circulation
aux alentours. Pas question que des milliers de voitures
s'engouffrent dans ce quartier alors qu'il y a moyen de develop-
per la une bonne combinaison entre differents transports: trains,
trams, bus par exemple.

Je conclurai par un dernier point qui est celui de
1'assainissement du site de Carcoke. C'est Ie Ministre Gosuin
qui, en novembre 1993, a cette tribune et parvoie de presse, nous
affirmait avoir trouve une solution a ce probleme, et cela avec
toutes les parties. II devait en dire plus quelques jours plus tard,
maisrienne vint. Pouvons-nous aujourd'hui avoir plus de preci-
sions quant a ce dossier qui encore une fois, devrait permettre
que des entreprises reinvestissent a Bruxelles ? II en va de meme
pour Ie site de Kemira qui devrait accueillir un pare de
30 entreprises du secteur agro-alimentaire. La SDRB chargee de
la commercialisation du site comptait prendre une decision sur
1'affectation du site au printemps. Pensez-vous que les delais
pourront etre respectes et Ie projet mis en marche?

Je pense que toutes ces questions ont un rapport direct avec
1'apport de nouveaux emplois dans notre Region et qu'il s'agit
d'une nouvelle dynamique pour Ie canal et pour toute la Region.
(Applaudissements sur les banes ECOLO.)

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouvemement.
— Monsieur Ie President, d'emblee, mais sans aucune acrimo-
nie,je voudrais soulever un probleme qui n'est pas negligeable,
eu egard a notre souci a tous de bien faire fonctionner notre ins-
titution.

II ne faudrait pas que ce Conseil regional soit Ie dernier salon
oil Ron cause, sans cette discipline que nous souhaitons tous
nous imposer. Je souhaite fividemment satisfaire Mme Huyte-
broeck en lui repondant sur tous les points. Mais, a 1'evidence —
elle Ie concedera —, une serie de questions sortent du cadre de
I'interpellation et certaines concernent mon CollSgue M. Thys.
Quoi qu'il en soit, je tenterai de repondre au maximum, en tenant
compte de 1'interpellation ecrite qui m'a ete transmise. Cepen-
dant, Mme Huytebroeck ne devra pas me reprocher ulterieure-
ment de ne pas lui avoir transmis certaines donnees precises.

Mme Huytebroeck a rappele un certain nombre d'elements
de cette problematique; elle sait que de nouvelles structures de
decision ont ete mises en place. Le Port de Bruxelles est admi-
nistre par un Conseil d'administration de dix-huit membres,
nomm6s par le Gouvemement de la Region et soumis au
controle de tutelle du Gouvemement. Les operations du port sont
surveillees par un college des commissaires aux comptes.

La direction generale est assuree par deux fonctionnaires
dirigeants; six departements ont ete constitues: un service
commercial, un service juridique, un service marketing & deve-
loppement, un service technique, un service administratif et
financier ainsi que la capitainerie.

La politique portuaire de la Region consiste a favoriser la
realisation de trois objectifs regionaux majeurs:

— assurer les missions de service public du port;
— favoriser le developpement economique et 1'emploi;
— favoriser la mobilite au sein de la Region.
C'est evidemment a 1'autorite portuaire qu'mcombent la

gestion du domaine et des installations ainsi que les demarches
administratives qui en decoulent. Le port est notamment charge
de mobiliser les aides publiques regionales, federates, europeen-
nes et intemationales disponibles et de favoriser 1'acces a
1'information relative aux aides en faveur des entreprises.

La communaute portuaire est une association patronale
representative des entreprises utilisatrices des installations
portuaires. Elle a un role de representation des entreprises du site
vis-a-vis des milieux politiques et economiques, mais aussi de
1'autorite portuaire, et un role de concertation entre les entrepri-
ses et 1'autorite portuaire.

En ce qui conceme la localisation definitive des entreprises
et les eventuels problemes que posent les demenagements de
celles-ci, j'informe 1'honorable membre que le Gouvemement
de la Region de Bruxelles-Capitale a approuve en date du
11 juillet 1991 le schema directeur pour la zone du canal. Ce
schema urbanistique prevoit 1'amenagement d'un espace vert
sur une partie de la rive gauche du bassin Beco. Cette decision
cadre tout a fait avec la philosophic generale du port dans la
ville, c'est-a-dire une meilleure integration du canal dans le tissu
urbain.

Pour ce qui concerne la relocalisation des entreprises autour
de ce bassin, un scenario en deux phases a ete approuve par le
Gouvemement regional en date du 17 juin 1993. Ce scenario
prevoit des relocalisations en 1993 et 1994 et une deuxieme
phase en 2003. Pour 1'ensemble de ces operations de delocalisa-
tion, le Gouvemement de la Region de Bruxelles-Capitale
prevoit une dotation excepdonnelle pour le port, dont une
premiere partie a deja ete octroyee en 1993. Une etroite collabo-
ration entre le port de Bruxelles et le Comite executifde la struc-
ture operationnelle du schema directeur veille sur la mise en
oeuvre de ce scenario.

Les entreprises concemees ont ete averties de cette decision
d'une maniSre officielle en date du 7 juillet 1993. Depuis cette
date, des contacts individuels sont organises.
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La nouvelle equipe du port de Bruxelles a realise son propre
schema de relocalisation afin de satisfaire aux demandes du
Gouvemement. Le 23 decembre 1993, Ie Conseil d'admini-
stration du port de Bruxelles a emis un avis general sur la proble-
matique des relocalisations d'entreprises pouvant etre resume
comme suit:

— relocalisation a court terme de deux entreprises;
— poursuite des autres relocalisations conditionnees par

1'octroi au fur et a mesure des moyens y afferents;
— volonte du port de garder une maitrise sur son patrimoine

foncier. Toute superficie otee au port devrait, selon le Conseil
d'admimstration, etre compensee par 1'octroi d'une superficie
equivalente.

Le Gouvemement precede aujourd'hui a une analyse de
faisabilite des options degagees par le port. Nous pouvons consi-
derer comme acquise la relocalisation a court terme de deux
entreprises.

Plusieurs initiatives ont ete prises pour la gestion ecologique
des eaux du canal et le contr61e de la pollution de ces eaux.

Tout d'abord, la mise en place effective, au sein de 1'IBGE,
de la cellule inspectoral de 1'environnement, competente en
matiere de contr61e de la pollution des eaux de surface centre la
pollution. L'inspectorat effectue ainsi de nombreux controles
aux deversements des eaux usees.

De plus, un avant-projet d'ordonnance relatif a une taxe sur
le d6versement des eaux usees prevoit de nombreux effets inci-
tatifs a 1'egard des entreprises pour diminuer la charge polluante
de leurs eaux deversees.

(M. Poullet, President,
reprend place au fauteuil pr6sidentiel)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw als voorzitter op)

Le developpement du centre d'entreposage TIR correspond
a une decision du Gouvemement regional du 11 juillet 1991 et
est repris dans le projet de Plan regional de developpement.
C'est le Port de Bruxelles, en tant qu' operateur privilegie pour la
problematique du transport et de 1'entreposage au sein de la
Region en etroite collaboration avec la structure operationnelle
du schema directeur du canal, qui est charge de mener a bien
cette extension. Le dossier de la modernisation du centre est
actuellement a 1'etude au port, en concertation avec les usagers.
L'acquisition de terrains fait partie des negociations globales
que le Gouvemement mene avec la SNCB.

Le Gouvemement est favorable au maintien et au develop-
pement du TRW: ce terminal qui assure le trafic combine rail/
route est un atout important pour la mobilite au sein de la Region.

Les relations avec la Region flamande concemant la gestion
du canal — et, notamment, les problemes de dragage — sont
reglees par un accord de cooperation. Cet accord fait 1'objet
d'une evaluation reguliere par les instances des deux Regions.
Pour ce qui a trait a 1'achevement de 1'ecluse de Hingene et bien
qu'il s'agisse d'une question relevant du budget de la Region
flamande, nous restons tres attentifs puisque cet achevement
doit permettre 1'amelioration de la navigation depuis 1'Escaut
jusqu'a Bruxelles.

Pour ce qui concerne le flechage pour les camions sur le ring
vers le port et le centre TIR, il ne releve pas de la competence du
port mais fait 1'objet de negociations entre le Ministre bruxellois
charge des Travaux publics et des Communications et son
homologue de la Region flamande.

Dans le cadre de la mise en ceuvre du schema directeur canal,
le Comite executif a entame une reflexion urbanistique pour le
reamenagement des espaces publics le long du canal. Les
premiers resultats de cette etude ont etc discutes avec le Port de
Bruxelles et seront presentes d'ici peu aux trois communes
concemees. Si les conclusions de ce dernier entretien sont favo-
rables, la prochaine etape relative aux volets budgetaire, techni-
que et a la planification pourra etre entamee.

II va de soi que cette etude tient compte de 1'amenagement
de la chaussee de Vilvorde et des possibilites en matiere de
promenades, de pistes cyclables, des ponts prevus au schema
directeur, etc. Cette idee est, par ailleurs, reprise au projet de
Plan regional de developpement par 1'indication de ces voiries
en « espaces structurants ».

Le port est un partenaire important dans la politique de
gestion des dechets de la Region. Le transport des dechets mena-
gers par barges est examine par 1'Agence Proprete qui precede a
une analyse de la faisabilite economique de ce mode de trans-
port. Le Goavernement est conscient que des avantages en
termes de circulation routiere et d' environnement peuvent resul-
ter de 1 'utilisation de la voie d'eau. II faut toutefois constater que,
lors de la construction de 1'incinerateur d'immondices, la possi-
bilite de ce mode de transport n'a pas ete prise en consideration,
ce qui rend aujourd'hui cette solution plus onereuse que si, des le
depart, un mode de dechargement des immondices avait et6
prevu, comme a Geneve.

On evalue actuellement le surcoflt que 1'utilisation de la voie
d'eau engendre, le cout des diverses manutentions et le cout du
transport, et ce sans prendre en compte les frais lies aux terrains
necessaires pour supporter les infrastructures.

Des projets interessants existent egalement pour la valorisa-
tion de la voie d'eau pour le transport de gravats de demolition,
et des operateurs prives sont aujourd'hui candidats a la realisa-
tion de tels trafics.

En ce qui conceme Music City, ce projet de creation d'un
grand centre musical sur le site de Tour & Taxis est initie par un
operateur prive. A ce jour, le Port de Bruxelles precede a une
evaluation de 1'opportunite de ce projet, notamment pour ce qui
conceme la securite au sein des installations portuaires et les
incidences sur 1'activite portuaire en general — je pense entre
autres aux problemes de trafic. Le Port de Bruxelles etant
proprietaire des installations, la realisation effective du projet
dependra egalement des compensations et des garanties finan-
cieres que 1'operateur prive sera a meme de proposer.

Rappelons egalement que pour ce qui conceme 1'alienabilite
des biens du port, Particle 5 de 1'ordonnance de decembre 1992
prevoit qu'une telle disposition est subordonnee a 1'accord du
Gouvemement et a 1'obtention d'un permis d'urbanisme a octro-
yer par la Ville de Bruxelles.

Pour ce qui conceme le site Carcoke, le projet de PRD 1'a
class6 en perimetre d'activites portuaires et de transport.

Le Gouvemement souhaite que le site fasse 1'objet d'un
assainissement approprie, compte tenu de 1'affectation future du
site.

Des pourparlers actuellement en cours entre la Region et le
proprietaire ont trait au cahier des charges de 1'etude relative a
revaluation de la pollution du site et a la determination d'un
programme d'assainissement.

Monsieur le President, je me suis efforc6 ainsi de repondre a
un maximum de questions posees par Mme Huytebroeck.
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M, le President. — La parole est a Mme Huytebroeck.
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Mme Evelyne Huytebroeck. — Monsieur Ie President, je
remercie Ie Ministre pour ses reponses.

J'ajouterai neanmoins que s'il m'avait ecoutee attentive-
ment, il se serait rendu compte queje ne posais aucune question
technique supplementaire, hormis celle concernant Kemira qui,
j'en conviens, n'etait pas mentionnee dans Ie texte de
1'interpellation que je lui avais transmis.

Je n'accepte done pas sa remarque.

M. Ie President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

INTERPELLATION DE M. ANDRE A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVERNEMENT, ET
A M. THYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS,
DES COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION
DES SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAF-
FECTES, CONCERNANT «L'INQUIETUDE DE LA
POPULATION FACE A L'ETAT ACTUEL DU
RESEAU ROUTIER BRUXELLOIS »

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER ANDRE TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
REGERING, EN TOT DE HEER THYS, MINISTER
BELAST MET OPENBARE WERKEN, VERKEER EN
DE VERNIEUWING VAN AFGEDANKTE BEDRUFS-
RUIMTEN, BETREFFENDE «DE BEZORGDHEID
VAN DE BEVOLKING OVER DE HUIDIGE TOE-
STAND VAN HET BRUSSELSE WEGENNET»

Bespreking

M. Ie President. — La parole est a M. Andre pour develop-
per son interpellation.

M. Eric Andre. — Monsieur Ie President, recemment, un
hebdomadaire, sans doute un peu satirique, faisait etat de la
grande lassitude du Ministre des Travaux publics, et de son
souhait de se retirersur ses terresjettoises. Ce matin, Monsieur
Ie Ministre, vos declarations a la presse ont d'ailleurs confirme
cette intention puisque vous avez en effet annonce que la d6ci-
sion etait quasiment prise.

On pourrait vous comprendre a la vue des problemes qui
s'amoncellent dans Ie departement dont vous avez la gestion.

J'ai deja eu 1'occasion, lors d'une recente interpellation, de
mettre en avant votre incapacite a faire face aux engagements
financiers que vous avez pris depuis Ie debut de la legislature. Je
n'irai cependant pasjusqu'a dire que vous avez decide de pren-
dre la fuite!

C'est vrai, vous vous etes lanc6 dans un vaste plan
d'investissements dont Ie boulevard Leopold II, la rue de Stalle
et 1'avenue Brugmann sont sans doute devenus des symboles.

On pourrait vous fake Ie proces d'avoir prefere privilegier
tel investissement par rapport a tel autre, d'avoir privilegie Ie
transport en commun par rapport a 1'automobile... La ne sera
pas, aujourd'hui, mon propos.

Comme je vous Ie signalais voila trois mois, Ie probleme
essentiel reside dans Ie fait que vous avez eu les yeux plus grands
que Ie ventre.

Ainsi, aujourd'hui, nous savons tous que, sans tenir compte
des engagements que vous realiserez en 1994 et malgre la
pirouette que constituait Ie prefinancement de certains travaux
par la STIB — a concurrence de 1,4 milliard —, vous serez dans
1'incapacite de faire face aux paiements des factures qui vous ont
ete ou vous seront presentees dans Ie cadre des travaux deja
entrepris.

Selon mes calculs jusqu'ici jamais infirmes, il vous
manquait encore pres d'un milliard et ce, je Ie rappelle, sans
nouveaux engagements en 1994.

Aujourd'hui, un vent favorable m'a permis de prendre
connaissance d'une note de 1'Inspection des Finances qui fait
etat d'un trou de trois milliards de francs. Si tel est Ie cas, refle-
chissez, monsieur Harmel!

C'est, malheureusement, dans ce contexte budgetaire alar-
mant qu'il me faudra situer mon intervention de cejour.

En effet, monsieur Ie Ministre des Travaux publics, vous
avez plutfit privilegie les nouveaux investissements, plus
propres a propager votre image de batisseur, que Ie simple entre-
tien du patrimoine dont la gestion vous a et6 confiee.

Le role d'un Ministre des Travaux publics n'est pas de chan-
ger pour changer, de construire pour construire, mais d'assurer
la qualite de 1'infrastructure routiere, ferroviaire et fluviale dont
il a la responsabilite.

Vous avez, il est vrai, conclu avec la STIB un accord de
gestion en 1990, lui permettant de planifier ses investissements
et surtout, d'assurer la renovation et 1'entretien de son reseau
ferroviaire.

On peut toutefois se poser la question de savoir si vos choix
politiques ne vous ont pas amene a oublier que vous aviez egale-
ment la responsabilite d'une partie importante du reseau routier
bruxellois. Je parle, ici, aussi bien des routes que des ouvrages
d'art, a savoir les tunnels et les ponts.

Ainsi 1'etat actuel du reseau routier bruxellois inspire-t-il de
legitimes inquietudes a la population qui se demande ce que font
ses gouvemants.

Un recent examen du reseau routier bruxellois, confi6 par
vos services, Monsieur le Ministre, a un centre de recherches
francais specialise en la matiere, s'est soldo par le constat que
des centaines de kilometres de voiries regionales necessitent un
renouvellement urgent du revetement. Faute de quoi, il faut
s' attendre a voir se degrader sensiblement et,« de maniere expo-
nentielle», selon les specialistes, des axes qui se trouvent
aujourd'hui dans un etat limite, avec pour consequence des
interventions de plus en plus nombreuses, au prix fort et a fonds
perdus, dans le cadre de ce que 1'on rappelle l'«entretien ponc-
tuel», sous la forme de rustines, c'est-a-dire le simple reasphal-
tages des trous.

L'etude francaise met ainsi en evidence des lacunes sur
certains troncons des voiries suivantes: boulevards de la
Woluwe, du Souverain, Louis Schmidt, Reyers, avenues Van
Praet, des Croix-de-Feu, troncons R20, Houtweg, troncon
Laeken-De Nayer, Foresterie-La Hulpe, Charleroi, Gloires
Nationales, Tr6ne-Couronne, Pare de Woluwe, Allee Verte,
Froissart, Leopold III, chaussee de Ninove, Mons, Waterloo,
Tervueren, Louvain, en bref, la plupart des axes qui traversent
notre Region.

Dans le cadre de la preparation de votre budget pour 1994,
votre administration, monsieur le Ministre, aurait attir6 votre
attention sur la necessite d'assurer cet entretien courant, qualifie
en jargon technique d'«entretien lineaire». II semble toutefois
que vous n'ayez pas tenu compte de cette mise en garde, ne
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prevoyant aucun budget afin de permettre a votre administration
de realiser ces travaux.

Chacun peut juger aujourd'hui de 1'etat lamentable dans
lequel se trouvent les voiries dont vous avez la gestion.
L'altemance du gel et de fortes pluies accelere encore la degra-
dation deja importante de nombreuses arteres bruxelloises. Cette
situation catastrophique entrame, me dit-on, un accroissement
du nombre d'indemnisations de vehicules endommages par des
trous situes dans nos voiries.

A cet egard, pourriez-vous, monsieur Ie Ministre, faire part a
nos concitoyens, de la procedure a suivre afin de beneficier de
1'indemnisation regionale pour degats engendres par 1'etat du
reseauroutier?

Avouez que la situation a quelque chose de cocasse: faute de
moyens, vous n'assurez pas 1'entretien necessaire des voiries, et,
par ailleurs, vous etes condamne a payer a fonds perdus des
dedommagements aux victimes de votre gestion. Est-ce la une
utilisation rationnelle des moyens de la Region ?

Que dire egalement de 1'image que cela donne de Bruxelles,
non seulement aux yeux de nos compatriotes, mais egalement
aux yeux des nombreux etrangers qui y sejournent, ne fut-ce que
pour quelques jours ?

On ne peut revendiquer Ie statut de capitale de 1'Europe sans
assurer la qualite d'in&astructure qu'implique cette fonction.
Or, en ce domaine, d'anciens ne manquent pas de comparer
Bruxelles a certaines capitales de pays en voie de developpe-
ment. Comment s'etonner d'ailleurs, dans ce contexte, qu'en
1993, dans un marche automobile deprime, Ie seuil marche qui
se soit maintenu soit celui des 4 x 4 ? II devient, en effet, de plus
en plus difficile de circuler a Bruxelles au volant d'une voiture
«ordinaire».

Que dire, par ailleurs, des travaux urgents que semblent
necessiter certains tunnels et ouvrages d'art ? Plus de 140 ouvra-
ges d'art — tunnels, viaducs, ponts de tous genres — sont
concentres en Region bruxelloise.

Ainsi, il me revient que certains tunnels routiers presente-
raient des fissures necessitant une campagne d'injection impor-
tante.

Sans vouloir entrer dans des details techniques —j'en suis
d'ailleurs bien incapable—j'apprends que Ie tunnel Leopold II,
par exemple, necessiterait un traitement urgent, non seulement
de la surface de roulement, mais egalement, et c'est plus grave,
des armatures de beton.

Qu'avez-vous 1'intention de faire, monsieur Ie Ministre,
quand votre budget ne prevoit aucune inscription a cet effet?

Le manque de credits d'entretien toucherait ggalement
1'entretien des installations electriques et electromecaniques
dans les tunnels — ventilation, eclairage, signalisation — dont le
mauvais fonctionnement aurait un effet direct sur la securite des
usagers.

II semblerait, par ailleurs, que plusieurs ponts sur le canal
soient atteints de fortes degradations necessitant des interven-
tions immediates. Pour ne prendre que ceux qui enjambent le
canal maritime de Bruxelles-Charleroi... Us seraient au nombre
de vingt et un. Quinze d'entre eux, dont vous.avez la gestion et
qui constituent des passages vitaux entre notre Region et 1'au-
dela du canal, meriteraient de faire 1'objet de soins attentifs.

11 semble que, parmi ces ouvrages d'art, certains se trouvent
dans un etat tres preoccupant tant du point de vue des armatures
que du beton.

Ainsi, le pont Van Praet, le pont des Armateurs, le pont de la
porte de Flandre, le pont de Ninove pour ne prendre qu'eux,

necessiteraient, aux dires des specialistes, des interventions
«urgentissimes».

Deja le viaduc 25A a Anderlecht et le pont du Petit-Chateau
sont menaces de fenneture. C'est, du moins paratt-il, la proposi-
tion que vous aurait fait votre administration.

Monsieur le Ministre, pouvez-vous nous dire si faute de
pouvoir realiser les reparations indispensables, vous allez devoir
termer certains ouvrages d'art?

N'en va-t-il pas de la securite des usagers?

Vous avez, monsieur le Ministre, la reputation de n'etre
populaire que d'un seui cote du canal. II serait malheureux
qu'une mauvaise gestion des ouvrages d'art qui vous assurent
1'acces au reste de la Region vous confine dans un ghetto.

Et encore, vous, c'est votre probleme, mais pour les
nombreux Bruxellois et navetteurs qui chaque jour empruntent
ces voies carrossables, 1'acces a Bruxelles risque de devenir
problematique... Mais peut-etre est-ce cela votre souhait:
bloquer 1'entree de Bruxelles! Personnellement, je pourrais
difficilement croire a un tel machiavelisme de votre part.

Aussi, monsieur le Mjnistre — je ne sais si je dois
m'adresser a vous ou a votre successeur — pouvez-vous nous
exposer le programme de remise en etat du reseau routier regio-
nal arrete par le Gouvemement?

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes. —Peut-etre, Monsieur Andre, serez-
vous mon successeur!

M. Eric Andre. — J'en doute fort, Monsieur le Ministre!

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes. — Des rumeurs circulent!

M. Eric Andre. — Je vous garantis qu'il n'en sera rien.
C'est un cadeau empoisonne que je laisse a d'autres.

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffect6s. — Alors, le PSC pourra peut-etre
rester.

M. Eric Andre. — Nous parlons de 1'immediat, Monsieur le
Ministre!

Les credits d'entretien actuellement inscrits au budget de
notre Region sont d'a peine 580 millions.

Aux dires des professionnels du secteur, il faut compter,
chaque annee, un strict minimum d'un pourcent et demi de la
valeur du patrimoine — ponts, tunnels, routes, etc. — pour en
assurer les travaux d'entretien.

Notre patrimoine regional serait estime a pres de
150 milliards.

Aussi, 2 milliards par an semblent-ils etre le strict minimum
pour pouvoir entretenir normalement nos infrastructures routie-
res, soit, pres de quatre fois le montant inscrit a votre budget.

Monsieur le Ministre des Travaux publics, pourriez-vous
nous dire comment vous comptez combler ce handicap — je
n'oserais pas dire ce trou — afin de maintenir en etat le patri-
moine qui vous a ete confie en 1989.
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Poumez-vous, Monsieur Ie Ministre, profiter de 1'occasion
pour nous indiquer dans quelle mesure 1'accord de cooperation
Etat-Regions permet aujourd'hui 1'intervention de 1'Etat federal
dans Ie financement des travaux d'entretien de premiere neces-
site?

Mais je pourrais difficilement terminer ce .tour d'horizon
consacre a la gestion des voiries de notre Region sans aborder
1'aspect des voiries communales.

En effet, si Ie citoyen fait difficilement la distinction entre
voirie regionale et voirie communale, vous ne manquerez pas
vous, Monsieur Ie Ministre des Travaux publics, de faire cette
difference dans votre reponse.

Vous ne manquerez pas, j'en suis certain, de stigmatiser
1'absence d'entretien des voiries dans. certaines communes.
C'est la raison pour laquellej 'ai souhaite, Monsieur Ie President,
Chers Collegues, quo cette interpellation soit elargie au Ministre
responsable des Travaux subsidies.

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques de.saffectes. — II m'a demande de Ie remplacer.

M. Eric Andr6. — C'est done a vous, Monsieur Ie Ministre,
que je continuerai a m'adresser. Rassurez-vous, je serai bref.

Mais 1'observateur se doit a 1'evidence de constater que
nombre de voiries communales sont dans un etat de delabrement
encore plus avance que certaines voiries regionales.

Une partie du reseau communal, initialement concu pour un
trafic local est aujourd'hui systematiquement utilise comme
voie de delestage des grands axes routiers de notre Region.

Souvent, les routes communales n'ont pas etc concues pour
etre empruntees par des poids lourds ou, tout simplement, pour
supporter un trafic intense.

Nombre de municipalistes, que j 'ai interroges en vue de mon
intervention de ce jour, signalent d'ailleurs la correlation qui
existe entre Ie besoin d'entretien et de renovation d'une voirie et
Ie fait qu'elle est ou non empruntee par les transports en
commun.

On peut d'ailleurs se poser la question de savoir si certaines
voiries communales, aujourd'hui utilisees comme axes de tran-
sit regional, ne devraient pas voir leur statut revise.

De meme, on pourrait s'interroger au sujet de certaines
voiries situees aux confins de plusieurs communes et dont la
gestion pose un probleme de coherence. Les exemples recents
ne manquent pas.

Quelle est, Monsieur Ie President, votre opinion en la
matiere?

Au-delEi de cet aspect de la repartition entre la Region et les
communes de la gestion de la voirie, se pose Ie probleme de la
capacite financiere des communes a assurer cette fonction sans
aides regionales substantielles.

Plus que la Region encore, les communes disposent pour la
plupart de marges de manoeuvre budgetaires tres faibles.

La nouvelle repartition du fonds des communes dont vous
faites, Monsieur Ie President, votre cheval de bataille etqui nous
occupera lors de la prochaine seance, rie reconnalt pas Ie kilome-
trage de voiries comme critere de repartition.

On peut done s'attendre a ce que dans certaines communes la
situation s'aggrave encore.

Le mecanisme actuel de subsidiation regionale est-il suffi-
sant? Ne doit-il pas etre revu fondamentalement?

Ainsi, est-il normal que le taux d'intervention de la Region
tombe de 60 a 35 p.c. lorsque la partie de voirie concemee n'est
pas couverte par un PPA alors que, pour les trottoirs, ce taux
pouvait atteindre 90 p.c. ?

De maniere plus anecdotique, est-il normal que les commu-
nes doivent s'ingenier & incorporer la bordure et la rigole dans le
trace de la piste cyclable pour pouvoir beneficier d'un taux de
subsidiation plus eleve de ces travaux ?

Ne serait-il pas plus indique que le taux de subsidiation varie
en fonction, par exemple, de la frequentation d'une voirie ou de
son usage par les transports en commun?

Enfin, n'est-il pas grand temps de lancer, en collaboration
avec les differentes communes, de nouveaux plans quinquen-
naux essentiellement consacres a la renovation des voiries
communales ?

Les travaux realises dans le cadre de ces plans quinquennaux
beneficieraient d'un taux de subsidiation plus elev6 comme cela
etait le cas dans le plan quinquennal pour les trottoirs que vous
lanciez en 1989 — le taux de subsidiation etait a 1'epoque de
90 p.c.

Au moment ou certains font etat de votre lassitude et de
1'absence de souffle du Gouvernement bruxellois, c'est le
moment de les dementir. Cette reflexion peut parattre amusante
et symptomatique au moment oil, Monsieur le Ministre, vous
annoncez votre prochain depart. Mais votre reponse sera celle
du Gouvernement. Etonnez-nous! (Applaudissements sur les
banes duPRL.)

M. le President. — La parole est a M. Adriaens.

M. Alain Adriaens. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, je pourrais reprendre certaines des
craintes et questions de mon Collegue Eric Andre mais, ne
voulant pas faire perdre le temps de notre Assemblee en redites
inutiles, je me contenterai d'insister sur quelques points qui
retiennent plus particulierement 1'attention du groupe ECOLO.

Si M. Andre regrette 1'etat des voiries bruxelloises d'abord
pour des raisons d'image de la ville et de son prestige de capitale
internationale, pour ma part ce sont plut6t des motifs de securite
qui provoquent mon inquietude. Les multiples voiries ponctuees
de nids de poules sont indeniablement une source de risques
pour certains utilisateurs des rues. En particulier, les deux-roues,
forces d'eviter les excavations qui les feraient choir sont parfois
obliges de louvoyer entre les trous, s'exposant ainsi & se trouver
dans la trajectoire de vehicules qui depassent bien trop souvent
la limite de 50 km/h prevue en ville. II s'impose done de prendre
d'urgence ces mesures afin de limiter les problemes 1& ou ils sont
les plus criants.

Mais nous savons aussi qu'il est facile de critiquer et que
1'entretien des voiries — M. Andre 1'a souligne — a un cout
parfois difficilement supportable par les finances publiques.
C'est pourquoije voudraisvous poser quelques questions preci-
ses qui sont aussi autant de suggestions pour une amelioration de
la situation, sans frais trop importants.

Tout d'abord, les specialistes savent que la degradation des
infrastructures routieres est due a 99 p.c. aux poids lourds dont la
charge par essieu est telle qu'elle detruit le revetement routier.
Quelles sont, des lors, les dispositions prevues par le Gouverne-
ment regional pour limiter la circulation de ces poids lourds en
ville ? Plans de circulation, centres de transbordement dans des
vehicules plus legers, voila des exemples de dispositions bien
precises & prendre pour eviter que d'enormes engins ne viennent
encombrer et degrader les voiries de la ville qui ne sont pas
prevues pour ces vehicules destines aux autoroutes.
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La vitesse excessive est certainement aussi une cause de
degradation des voiiies et d'insecurite pour tous les usagers. Le
Ministre pourrait-il des lors me dire quelles sont — dans le cadre
dubudget des deplacements—les mesures pr6vuespour reduire
la vitesse des contrevenants ? Je pense notamment a des signaux
de limitation de vitesse, a des amenagements ralentisseurs et a
un systeme de mesure des vitesses pour sanctionner les delin-
quants, maintenant que 1'usage des radars n'est plus present par
la loi.

Une autre source de degradation des voiries qu'a deja denon-
cee ECOLO est due aux betonneuses, aux camions malaxeurs
qui, dans les voies en pente, laissent s'echapper une partie de
leur chargement, lequel a tot fait de se solidifier et de constituer
une reelle entrave a la circulation. C'est ainsi que deux jours
apres la refection du boulevard du Botanique, la montee le long
de la cite administrative etait souillee de monticules de beton fort
gSnants. Je crois me souvenir que le Ministre m'avait unjour
repondu que les societes de livraison de beton devraient solidai-
rement constituer un fonds qui servirait a reparer les degats
causes par leurs activites. Qu'en est-il de ce fonds ? Quel est le
montant qui y a ete verse ? La Region y a-t-elle deja puise pour
remettre ses voiries en etat ? Les communes victimes du passage
de ces camions peuvent-elles egalement y avoir acces ?

La qualite des voiries depend bien evidemment de la
maniere dont elles sont construites. A cet egard, la Region, au
travers des travaux subsidies, peut-elle imposer un cahier des
charges aux communes ? En particulier, comment pourrait-elle
les inciter a utiliser le tarmac caoutchoute et drainant qui, sur les
voiries regionales, fait la preuve de multiples qualites: contort
de roulement, mondre bruit pour les riverains, limitation du ruis-
sellement lors de fortes pluies et resistance a 1'usure et a la
degradation.

Enfin, aussi bien sur les voiries regionales que communales,
les victimes les plus nombreuses sont les usagers les plus faibles,
c'est-a-dire les pietons. A cet egard, les endroits ou les pietons
sont obliges d'emprunter la chaussee se multiplient, accroissant
d'autant le risque d'accidents. II y a deux causes a cet etat de
fait: les chantiers et le stationnement des voitures sur les trot-
toirs. Je vous poserai done des questions sur ces deux causes de
dangers. D'abord, la police des chantiers dont le Ministre-
President a annonc6 recemment un renforcement des disposi-
tions restrictives est-elle dejii en oeuvre ? Par quels moyens sa
diffusion est-elle organis6e aupres des entreprises de construc-
tion et des communes? Une autre autorite que les polices
communales peut-elle etre chargee du controle de son applica-
tion? De nombreux exemples montrent qu'elle n'est pas appli-
quee.

Puisque les polices communales sont manifestement peu
enclines a traquer les stationnements sur les trottoirs, 1'unique
solution qui vous reste est le placement de potelets, encore
denommes bollards par les specialistes, aux endroits oil se
parquent illegalement les vehicules.

La Region a-t-elle decide de placer de tels dispositifs sur les
trottoirs les plus exposes des voies regionales ? Ne peut-elle pas
proposer aux communes 1'acquisition de tels potelets, a prix
reduit, en profitant d'economies d'echelles rendues possibles
par des achats groupes communes-Region? Une telle disposi-
tion aurait egalement 1'avantage d'harmoniser 1'aspect des
fameux bollards et meme de s'assurer qu'ils ne sont pas fabri-
ques avec des bois tropicaux, ce qui, je crois, est parfois le cas.

Vous le constatez, Monsieur le Ministre, mes questions sont
tres precises et peut-etre meme terre-a-terre. Mais quoi de plus
naturel quand on se preoccupe de la qualite du revetement de nos
chaussees? (Applaudissements sur les banes ECOLO-
AGALEV.)

M. le President. — La parole est a M. Paternoster.

M. Leon Paternoster. — Monsieur le President, Monsieur
le Ministre, Chers Collegues, 1'interpellation de noire Collegue
Eric Andre suscite des commentaires techniques et financiers.
Elle est aussi revelatrice de la philosophic plusieurs fois expri-
mee a cette tribune par les Conseillers liberaux en matiere de
circulation a Bruxelles.

II est vrai que 1'etat actuel du reseau routier a Bruxelles pose
certains problemes. Les causes sont, a notre avis, essentiel-
lement au nombre de trois, a savoir:

1. La structure des chaussees qui, n'est pas toujours adaptee
a la circulation modeme; •

2. Les mauvaises conditions atmospheriques que nous
avons connues ces demiers mois;

3. Le manque de soin avec lequel certains concessionnaires
— eau, gaz, electricite, telephone, etc. — des voies publiques
reparent leurs tranchees.

Reprenons ces causes d'une facon plus detaillee.

1. La structure des chaussees n'est pas toujours adaptee a la
circulation modeme. La fondation des chaussees est le plus
souvent constituee par un ancien pavage, sur lequel on a repandu
deux couches de revetement hydrocarbone, dont 1'epaisseur
totale ne depasse pas parfois 6 a 7 centimetres. Cette situation
resulte d'un heritage des annees cinquante et soixante, au cours
desquelles les differents pouvoirs gestionnaires — Etat,
province, communes — se faisaient concurrence de facon a
disposer en priorite d'un reseau routier convert d'un tapis
asphaltique! L'ensemble sable, pavage et revetement asphalti-
que ne depasse meme pas 30 centimetres, ce qui est nettement
insuffisant pour etre a 1'abri des variations de temperatures
importantes, parfois de 1'ordre de 20 degres, que nous connais-
sons sous notre climat!

Le pavage de fondation n'est des lors plus stable et se
comporte comme un veritable matelas en caoutchouc, qui
fissure et« faience »le revetement asphaltique et pennet ainsi la
penetration de 1'eau.

Le processus de degradation est alors fortement accelere. II
1'est d'autant plus que les conditions atmospheriques hivernales
ne permettent pas de reparations, meme provisoires. La forma-
tion de nids de poule de plus en plus grands est des lors en cours!

Nous signalons que depuis 1989, date de la regionalisation
des competences en matiere de reseaux routiers, nous avons
constate que les voiries regionales reamenagees sont pourvues
d'une structure modeme. Les exemples sont nombreux: rue de
Stalle, boulevard Leopold II, avenue Brugmann, ... On ne se
contente plus de racier le tapis asphaltique et de le remplacer!
On oonstruit en profondeur et pour 1'avenir.

2. Les mauvaises conditions atmospheriques que nous
avons connues ces derniers mois.

Nous avons battu tous les records de pluviosite ces derniers
mois. Cette situation exceptionnelle est d'autant plus prejudicia-
ble qu'elle se produit a une periode ou les temperatures sont infe-
rieures a 10°, c'est-a-dire au moment ou les tapis asphaltiques
sont les moins fermes, done plus permeables a 1'eau, avec toutes
les consequences qui en decoulent.

C'est une des raisons principales de 1'acceleration de la
degradation et de la formation des memes nids de poule.
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3. Le manque de soins avec lequel certains concession-
naires (eau, gaz, electricite, telephone, etc.) des voies publiques
reparent leurs tranchees.

Ces travaux de reparations, bien que regis par des cahiers
speciaux de charges conformes aux cahiers generaux, ne sont
pas toujours executes conformement aux regles de 1'art.

La tranchee n'est pas toujours comblee avec les materiaux
presents et damee reglementairement.

La fondation de la chaussee n'est pas toujours bien remise en
place et le revetement asphaltique conforme en epaisseur.

Ne pas respecter une des conditions enumerees ci-avant met
en peril la bonne execution de la reparation de la chaussee. A
terme, il y aura aussi formation de nids de poule.

II faut dire a la decharge de ceux qui executent ces travaux,
qu'ils evoluent dans des conditions difficiles dues a 1'intensite de
la circulation et aux conditions atmospheriques execrables qui
regnent en hiver.

Avant d'augmenter considerablement les budgets, il
faudrait, a noire sens, d'abord mettre en place les ameliorations
techniques appropriees.

Dans certains cas, on pourrait, pourquoi pas, retablir les bons
vieux paves, souvent enbon etat en-dessous de 1'asphalte qui les
recouvre.

Cela se justifie sur le plan esthetique, mais aussi pour reduire
les consequences des inondations et pour limiter la vitesse des
automobilistes.

II faudrait peut-etre aussi s'interroger sur les degats occa-
sionnes a nos voiries par les camions a gros tonnage. Nous
pensons que Bruxelles est la seule capitale au monde ofi les
poids lourds circulent partout dans la ville. Des mesures
devraient etre prises sur le plan de la reglementation, mais aussi
de 1'information des conducteurs de poids lourds. Nous pensons
par exemple i la carte qui avait etc editee par 1'Agglomeration a
1'intention du transport lourd a Bruxelles. Des initiatives de ce
type devraient etre developpees. Nous avons aussi pr6ne une
synergie rail-route lors de la discussion du plan STAR 21 pour
eviter ces transports lourds a 1'interieur de la cite.

Nous suggerons egalement une meilleure surveillance par
les gestionnaires de voirie des reparations de tranchees effec-
tuees par les concessionnaires de la voie publique.

En ce qui conceme les conditions atmospheriques, nous
n'avons malheureusement pas de remedes bien que 1'on observe
le temps a Bruxelles et plus precisement a Uccle!

Des solutions peuvent done etre mises en ceuvre sans neces-
sairement recourir aux efforts budgetaires auxquels notre Colle-
gue Eric Andre nous convie.

II faut reconnaltre qu'il est assez curieux de voir le meme
responsable politiquejouer les Cassandre a chaque debat budge-
taire en nous prevoyant les pires catastrophes financieres et
proposer ici d'augmenter un poste budgetaire de facon demesu-
ree. Mais si 1'on passe en revue les interventions repetees des
Conseillers liberaux sur la circulation a Bruxelles, on comprend
mieux. Et 1'intervention de notre Collegue Eric Andre, qui vise ^
depenser des montants importants pour les routes, s'inscrit alors
clairement dans le choix liberal en la matiere: la bonne vieille
doctrine de la priorite donnee au deplacement automobile et le
quasi abandon d'investissement en matiere de transports
publics.

M. Eric Andre. — U faut encore pouvoir circuler en voiture
a Bruxelles!

M. Leon Paternoster. — Pour notre part, nous sommes
plusieurs fois intervenus a cette tribune — que ce soit Serge
Moureaux, Jean Demannez, Sylvie Foucart ou moi-meme —
pour souligner les degats que cette conception avait causes au
cadre urbain bruxellois et les dangers qu'il y aurait a y revenir si
1'on veut maintenir et aussi ramener des habitants S Bruxelles.
Car, Monsieur Andre, le veritable enjeu financier de la Region,
c'est la qu'il se trouve. (Applaudissements sur les banes socia-
listes.)

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes. — Monsieur le President, Chers
Collegues. Dans sa declaration politique devant notre Assem-
blee, le Gouvernement a clairement precise qu'en matiere de
travaux publics, sa priorite premiere etait 1'entretien du reseau
d'infrastructure de notre Region.

Toute la politique, menee depuis 1989, a consiste a renouve-
ler des infrastructures existantes et a renforcer les credits consa-
cres a 1'entretien de nos voiries. Je suis certain qu'en tant
qu'observateur attentif de 1'evolution du budget de notre
Region, 1'honorable membre n'aura pas manque de le constater,
de meme que M. De Grave.

L'interpellation que 1'honorable membre nous adresse se
base sur une estimation du patrimoine regional et sur la necessite
de consacrer au moins 1 p.c. du montant de cette estimation &
1'entretien de ce meme patrimoine.

L'Administration regionale, quant a elle, a realise cette esti-
mation, a ma demande, dans le courant du mois d'octobre de
1'annee demiere.

Selon mon Administration, le patrimoine routier regional
pouvait etre evalue a 55 milliards de francs — et non a 200
comme vous 1'avez signale & un moment donn6 —, auxquels il
faut ajouter environ 25 milliards d'equipements electriques et
electromecaniques.

Le total de la valeur de notre patrimoine routier s'etablit
done ^ 80 milliards, soit moins de la moitie de 1'estimation de
notre Collegue.

L'honorable membre souhaite que 1'on affecte a 1'entretien
1 p.c. de cette estimation, soit 800 millions de francs et il
annonce, dans son intervention, que nous consacrons
600 millions de francs a 1'entretien du patrimoine routier. En
lecteur habituellement attentif du budget, 1'Honorable Membre
aurait pu relever qu'en 1994, nous consacrerons 580 millions
pour 1'entretien des routes et 280 millions pour 1'entretien des
dispositifs electriques et electromecaniques, soit un total de
860 millions, le pourcentage de 1 p.c. que vous estimez neces-
saire, par ailleurs a juste litre.

II est utile de rappeler ici que ces montants ne comprennent
nullement les credits d'investissement qui, pour leur plus large
part, sont investis dans le renouvellement des voiries arrivees au
bout de leur existence.

L'honorable membre aura remarque qu'Ei Bruxelles, ces
dernieres annees, on a multiplie les investissements de renouvel-
lement et d'entretien des voiries. Le Gouvernement a fait sienne
cette priorite, en ce qui conceme le reseau d'infrastructure regio-
nal dont il a la charge. II y a investi les montants necessaires, en
planifiant les travaux qui ont permis de rattraper, en grande
partie, un retard accumule par 1'Etat central.

De 1'avis de tous, notre reseau regional ne presente pas
aujourd'hui 1'image d'un reseau degrade mais 1'honorable
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membre conviendra avec moi que les communes et la Region
doivent poursuivre 1'effort entame.

Par ailleurs, dans votre intervention, vous evoquez des
problemes de fissuration dans les tunnels. N'etantpas technicien
moi-meme, je me suis informe aupres des techniciens de la
Region qui me signalent que, par nature, toute structure en beton
se fissure et cette fissuration resulte de la mise en charge de
1'ouvrage. L'art de 1'ingenieur consiste done a repartir cette
fissuration dans 1'ouvrage.

M. Eric Andre. — Repartir des fissures me paratt difficile.
(Sourires.)

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et'de la Renovation des Sites d'Activites
economiques de-saffectes. — L'ingenieur doit aussi tenir compte
des infiltrations d'eau qui trouve parfois son chemin a travers ces
fissurations.

Cher Monsieur Andre, vous etes informe par certains.de mes
collaborateurs et fonctionnaires. Vous admettrez que je donne
des informations qui me sont transmises par mes collaborateurs,
avec la meme technicite et autant de meconnaissance des choses
sur Ie plan technique qu'un generaliste qui aurait mes competen-
ces ou les votres.

M. Eric Andre. — Je ne possede aucune competence
technique en la matiere, je Ie reconnais!

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes. — II convient alors de colmater ces
fissures quelque peu plus importantes que les autres.
L'honorable membre doit savoir que nous consacrons annuelle-
ment des montants importants a cette tache. C'est ainsi que pour
1994, un credit de 27 millions y est affecte. Celui-ci est juge
suffisant par mon administration pour faire face aux necessites.

Vous abordez alors la problematique des ponts routiers.
A la suite des constatations que 1'administration a faites au

pont de Laeken, square de Trooz, mon administration m'a
propose de faire realiser une inspection de 1'ensemble des ponts
permettant Ie franchissement du canal. J'ai bien evidemment
marque mon accord pour que cette inspection soit effectuee.

L'administration regionale et les bureaux d'etudes concer-
nes examinent 1'opportunite des mesures a prendre, y compris
les limitations eventuelles du trafic sur certains ouvrages d'art.
Une mesure de ce type a d'ailleurs deja etc prise pour Ie pont de
Laeken dont la reparation est actuellement en cours et devrait
etre achevee d'ici la fin de 1'annee. J'attends les rapports de mon
administration et les propositions qui me seront faites.

Le Ministre n'est done pas en possession du rapport de la
societe franchise dont vous parlez. Je vous felicite pour votre
diligence et pour celle de vos collaborateurs qui nous ont trans-
mis ces documents. Pour ma part, je n'en dispose pas encore et
j'adresserai des remarques a ce sujet a 1'administration.

Les premieres estimations font etat de la necessite d'investir
300 millions de francs pour une douzaine d'ouvrages d'art.
C'est ce que 1'on me dit maisje me suis renseigne entre-temps.
Mon administration elabore un programme en plusieurs phases,
car il est impossible d'entreprendre les refections necessaires
simultanement — M. Paternoster 1'a bien fait remarquer — sur
1'ensemble de ces ouvrages sans coupervirtuellementlaville en
deux, sans possibility de communication suffisante. Ici aussi,
comme pour les voiries et d'autres secteurs, nous devons assu-
mer 1'heritage que 1'Etat central nous a legue. Cet heritage est ce

qu'il est. 11 etait connu de toutes les parties, notamment du parti
liberal et meme de M. De Grave.

M. Jacques De Grave. — Vous 1'avez accepte sans reserve
d'inventaire; c'est pour cela que nous ne 1'avons pas accept^ a
1'epoque.

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes. — Nous aurons 1'occasion d'en
reparler et nous connaitrons les responsables.

En ce qui conceme les ouvrages d'art plus recents,
1'administration m'indique que, dans le cadre des programmes
d'entretien, elle prend les mesures preventives necessaires. Je
me fie la aussi, Monsieur Andre, au fait que mon administration
nous^itqu'elle prend ies mesures necessaires.

Pour proteger les betons, reparer les joints et suivre
1'evolution de ces ouvrages, 130 millions seront consacres cette
annee a cette mission. Dans le cadre budgetaire, dans lequel
evolue la Region, le Gouvemement octroie done, de maniere
manifeste, d'importants credits a 1'entretien de notre reseau de
voiries et de nos infrastructures.

Bien sur, comme tout Gouvemement, nous sommes amenes
a operer des choix pour limiter le nombre de chantiers dans la
ville mais aussi en fonction de contraintes budgetaires. C'est
ainsi que nous avons etc contraints de fermer une sortie du ring a
Anderlecht car 1'egouttage qui 1'equipait a presente des defauts
de conception et done de fonctionnement. La aussi, nous assu-
mons 1'heritage de 1'Etat central.

L'honorable membre comprendra que, dans le cadre de cette
intervention, je ne peux lui indiquer de maniere exhaustive le
programme des travaux d'entretien realises par nos services. Je
tiens toutefois la liste de ceux-ci a sa disposition s'il le souhaite.

J'en viens maintenant a 1'accord de cooperation pass6 entte
1'Etat federal et la Region de Bruxelles-Capitale pour le finance-
ment d'un certain nombre de travaux visant a promouvoir le r61e
international et la fonction decapitate de Bruxelles. Je ne rentre-
rai pas dans le detail de cet accord qui a, par ailleurs, deja 6t6
largement explicite lors d'interpellations anterieures et devantia
Commission de 1'Infrastrucutre. Cet accord a, par ailleurs, ete
public au Moniteur beige du 30 novembre 1993.

Des credits importants y sont mentionn6s pour
1'amenagement et la remise en etat d'un grand nombre de
voiries. A titre d'exemple, les chantiers de la rue du Luxem-
bourg et de la rue du Trone sont actuellement en cours comme
nous nous y etions engages. Aux abords de la gare du Nord et
aux abords de la gare du Midi, une participation financiere de
1'Etat, a concurrence de 49 p.c. des coflts, est egalement prevue
pour la refection d'autres axes importants. Les chantiers de
1'avenue Brugmann et du pont de Laeken au square de Trooz
sont actuellement finances sur base ce principe. D'autres
suivront.

L'accord actuel conceme les budgets de 1993 et 1994. Nous
nous preparons a entamer la negociation de 1'accord de coopera-
tion 1995-1996.

11 est clair, a nos yeux, qu'il conviendra de reserver une part
accrue des credits resultant de cet accord au renouvellement et a
la refection de nos infrastructures. C'est ainsi que 1'Etat devrait
continuer a prendre en charge 1' entretien et les frais de gestion de
1'infrastructure lourde du complexe des tunnels Belliard, Schu-
man, Cortenbergh, Reyers, Cinquantenaire, Montgomery. Cette
prise en charge figure deja dans 1'accord 1993-1994. Cette
cooperation doit se poursuivre, sur ce plan notamment. La refec-
tion des points sur le canal figurera aussi dans ces discussions.
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Mon souci quotidien et celui du Gouvernement a ete, par
ailleurs, d'ameliorer la qualite de nos infrastructures et de nos
voiries — 1'intervenant au nom du groupe socialiste 1'a souligne
— pour qu'elles constituent a la fois des infrastructures securi-
santes et des espaces publics dignes de la capitale de 1'Europe.
Cette tache doit etre poursuivie.

Par ailleurs, notre Collegue M. Eric Andre a fait au debut de
cette intervention une allusion a mon choix personnel et de cceur
d'assumer a nouveau Ie mandat de bourgmestrc de la commune
de Jette.

Je saisis cette occasion pour remercier les nombreux Colle-
gues membres de cette Assemblee, et plus particulierement Ie
Ministre-President, pour leurs paroles aimables. J'y suis tres
sensible.

Les raisons de'cette decision n'ont strictement rien a voir
avec quelque difficulty budgetaire que ce soil Mais j' apporte ici
volontiers une reponse budgetaire a une question budgetaire:
vous Ie savez tous, Chers Collegues, 1'entretien est realise sur
base de credits non dissocies. Je viens de souligner dans ma
reponse qu'en prenant les references memes de 1'interpellateur,
Ie montant des credits disponibles etait superieur au montant
qu'il jugeait lui-meme indispensable d'affecter a cette tache.

II n'y a done strictement aucun probleme budgetaire en
regard des taches d'entretien.

J'ai tenu cette annee, encore plus que les precedentes, a faire
en sorte que mon administration me presente un programme
physique detaillant les affectations de ses credits d'entretien.

C'est a la fin du mois de janvier que j'ai recu les rapports
demandes, et 1'approbation de ce programme physique a ete
transmise a 1'Administration.

Cependant, il ne faut pas s'en cacher. Ie renouvellement de
nos infrastructures et, plus particulierement des infrastructures
lourdes, des ouvrages d'art, va nficessiter dans les annees qui
viennent des sommes de plus en plus consequentes. C'etait bien
conscient de cette situation que Ie Gouvernement a volontaire-
ment renonce a realiser des infrastructures nouvelles de ce type.
Pourtant, Dieu sait si d'aucuns, dans votre formation politique,
Monsieur Ie conseiller, en reclamaient et en reclamsnt encore.

En ce qui concerne les credits d'investissement pour 1994,
j'ai eu 1'occasion de souligner, lors des discussions a propos du
budget, combien ces credits avaient ete reduits par rapport aux
annees precedentes. Cela afin de pouvoir faire face aux paie-
ments resultant des engagements anterieurs.

Compte tenu de 1'evolution des finances regionales, j'ai
depose au Gouvernement une note par laquelle je demande son
accord sur la realisation d'un programme concret reduisant
encore de plus de 50 p.c. les credits mis a la disposition de mon
departement. Les supputations de 1'honorable membre n'ont
done aucun fondement.

Notre Collogue, M. Adriaens m'interpelle par ailleurs a
propos des mesures prises pour limiter la degradation des voiries
et ameliorer la securite.

L'honorable membre me permettra de rappeler que la
gestion de la circulation des poids lourds en ville releve de la
competence des communes. En maintes occasions j'ai tent6 de
sensibiliser la Conference des Bourgmestres sur cette matiere et,
notamment, par un courrier du 31 mars 1993.

La Conference des Bourgmestres m'a assure vouloir prendre
des dispositions mais, tout comme vous.je dois constater qu'a ce
jour, leurs reflexions n'ont pas abouti a des initiatives concretes,
saufade trop rares exceptions. La Region ne dispose d'aucune
competence en cette matiere.

II en va de meme pour ce qui conceme Ie contrfile des vites-
ses. Nous investissons, sur les 10 p.c. de voiries regionales que
nous gerons, des montants consequents dans la signalisation
routiere, dans les marquages (environ 25 millions par an), afin
de rappeler les limitations de vitesse.

Les renouvellements d'infrastructure realises par la Region
prennent systematiquement cette donnee en compte.

Par ailleurs, 1'honorable membre a ete informe que nous
avons acquis, au benefice des communes, 18 radars et les ordi-
nateurs necessaires pour permettre a ces communes de controler
les vitesses et de sanctionner les abus. C'est de leur responsabi-
lite. Ici non plus, la Region n'a pas de competence en la matiere.

Comme je 1'ai maintes fois demande a cette Assemblee, il
serait bon que nos Collegues siegeant dans'les Conseils commu-
naux et les Colleges, y soient les relais de nos preoccupations.

Je partage par ailleurs «!'exasperation » de M. Adriaens en
ce qui conceme les degats occasionnes par les camions transpor-
tant du beton. Ces camions sont en general surcharges. Si, d'une
part, Ie controle du tonnage des vehicules releve egalement des
autorites communales," mon Administration, d'autre part,
s'emploie a constater toutes les situations connues. Des garde-
routes recherchent les entreprises fautives et reclament repara-
tion.

Je ne crois pas avoir un jour fait allusion a un fonds qui
devrait etre constitue par les centrales a beton pour faire face a
ces degradations, mais je fais volontaires verifier si la Region
peut legiferer en la matiere. Toutefois, Ie montant des repara-
tions reclame est verse a un compte de 1'Administration qui
alimente, a son tour, une partie des credits d'entretien. Ce meme
compte recoit egalement les versements effectues par les assu-
rances des responsables des degats causes par les accidents sur
les, voiries regionales.

En ce qui conceme la protection des trottoirs de tout station-
nement abusif, je pense que vous aurez constate que la Region
fait oeuvre de pionniere a cet egard. Les potelets, qu'ils soient en
fonte, en beton ou en bois, sont implantes chaque fois qu'il existe
un risque manifeste d'envahissement des trottoirs par des auto-
mobilistes peu scrupuleux de la securite des pietons, mais aussi
des autres automobilistes. Ces potelets sont d'un usage tellement
repandu que je ne crois pas qu'il soit possible de realiser
d'importantes economies d'echelle en regroupant des achats. II
s'agit, en effet, d'un materiel tres souvent disponible en stock.

Les potelets en bois d'un usage fort repandu sont realises en
azobe c'est-a-dire.en bois exotique.

Nous ne mesurons pas d'augmentation du nombre des vehi-
cules accidentes dont les conducteurs incriminent la responsabi-
lite de la Region. De nombreu usagers ont des conduites impru-
dentes et la Region est rarement condamnee. En revanche, les
degats causes aux biens publics par les automobilistes sont en
accroissement constant. Peu de responsables ont la delicatesse
de prendre contact ayec leur assureur pour reparer les dommages
causes. Seuls les accords avec constat de police font 1'objet
d'une procedure.

M. Ie Ministre-President m'a par ailleurs charge de vous
communiquer sa reponse en ce qui conceme les voiries commu-
nales. Je pense, dit-il, qu' il est utile de situer la problematique de
1'etat des voiries communales, dans un cadre qui depasse celui
de la subsidiation des travaux de refection. En effet, les voiries
communales, qui representent 90 p.c. du reseau de la Region
sont dans un 6tat degrade, etat degrade parce que 1'entretien, qui
n'a jamais ete subsidie — ni par 1'Etat ni, plus tard, par la Re-
gion — n'a pas ete correctement pris en charge par les commu-
nes depuis des decennies; etat degrade, parce que les conces-
sionnaires ouvrent et ferment des tranchees en voiries, sans
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souci de la quality des reparations et que les gestionnaires
communaux ne peuvent ou ne veulent pas assez frequemment
mettre ces concessionnaires en face de leurs responsabilites; etat
degrade, parce que des solutions d'entretien visant Ie court terme
ont souvent ete preferees a des refections plus en profondeur,
comme Ie soulignait 1'honorable intervenant du groupe socia-
liste.

L'asphaltage de rues payees, defoncees, n'ajamais ameliore
1'etat d'une voirie que pendant quelques annees; apparaissent
ensuite, au fur et a mesure des hivers, des trous que 1'on repare
par une reprise d'asphalte encore moins resistante que la prece-
dente. Si c'est ce type d'entretien que 1'honorable membre
souhaite voir subsidie par la Region, cela entramerait la Region
et les communes, qui se sentiraient en quelque sorte encouragees
dans cette voie, dans des depenses aussi importantes qu'inutiles.

Comme 1'a confirme M. Paternoster, ces asphaltages ont 6te
massivement executes depuis les annees septante et il faut main-
tenant faire face aux consequences de cette politique d'entretien.

En ce qui conceme les subsides demandes en matiere de
rfifection de voiries, Ie Ministre-President voudrait en rappeler
brievement les principes:

— La Region accorde des subsides a hauteur de 35 p.c. du
coflt des travaux et a hauteur de 65 p.c. lorsque la voirie est
comprise dans un PPAS;

— Une promesse de principe est accordee a la commune sur
la base d'un projet d'execution;

— Une promesse ferme de subside lui est accordee sur la
base des resultats d'adjudication des travaux.

Trois constats s'imposent. Tout d'abord, depuis Ie debut de
la legislature, la Region a donne une suite favorable a tous les
projets recevables qui ont etc soumis au Ministre-President.

Ensuite, la refection des voiries ne constitue pas une priorite
pour les communes: sur les 488,5 millions de subsides accordes
par son departement en 1993, seulement 70,5 millions de francs
ont ete affectes aux voiries. II faut exclure de ce budget
30,5 millions de francs qui concemaient la realisation de voiries
nouvelles, ce qui ramene la part du budget renovation des voiries
a 8 p.c. du total des subsides accordes.

Enfin, les subsides accordes ne peuvent pas etre mis en
correlation avec 1'etat du reseau viaire des communes concer-
nees: il n'y a pas de relation evidente entre importance kilome-
trique des voiries communales et importance des subsides solli-
cites. Les communes qui, plus que d'autres, disposeraient des
ressources financieres pour entreprendre des programmes de
refection de leur reseau de voiries, ne 1'ont pas fait.

La Region a choisi d'orienter les priorites en matiere de
subsides vers la refection des trottoirs. Pour 1'annee 93, cette
politique a mobilise 57 p.c. du budget du departement Travaux
subsidies. En 1995, nous verrons se terminer les demiers plans
quinquennaux de renovation des voies pietonnes que Ie Minis-
tre-President a inities.

II se felicite d'ailleurs que vous reconnaissiez 1'efficacite de
cette politique au point d'en preconiser 1'application a la refec-
tion des voiries.

D&s 1995, des moyens pourront etre degages pour reorienter
les politiques prioritaires de la Region en matiere de subsides
d'investissement accordes aux communes.

Le Ministre-President pense que 1'amelioration de 1'etat des
voiries communales devra figurer parmi ces priorites, pas seule-
ment pour ameliorer 1'image de marque de notre Region aupres
des visiteurs mais surtout pour repondre a la demande des habi-

tants de voir ameliorer le cadre de vie des quartiers de logement,
qu'il s'agisse de moderation du trafic, de securite des usagers ou
de verdurisation des espaces publics. Le Ministre-President et le
Gouvemement souhaitent que les communes adherent & cette
politique des voiries regionales qui a etc meneejusqu'a present.

Ces objectifs figurent dans les voies et moyens necessaires &
la mise en oeuvre du plan regional de developpement.

La reforms de la legislation des travaux subsidies, actuelle-
ment en cours d'etude dans ses services et qui concernera
1'amenagement des espaces publics, prevoit notamment
plusieurs mecanismes qui contribueront a 1' amelioration globale
des voiries communales: majoration du subside pour travaux
rentrant dans les priorit6s regionales; repartition des subsides
entre communes prenant en compte la superficie des espaces
publics, la superficie de ceux-ci situes en zone ^ proteger et a
renover et 1'importance des itineraires de bus empruntant des
voiries communales.

Le nouvel arrete sera operationnel, au niveau budgetaire, des
1'annee 95. Voila pour les perspectives en matiere de travaux
subsidies.

Vous suggerez egalement, Monsieur le Conseiller, que pour
faire face a la degradation des voiries communales, la Region se
substitue aux communes, via notamment des transferts de
voiries. Ce probleme concerne mon departement et celui des
Travaux publics.

A ce sujet, le Ministre-President estime que la clarte est
indispensable. Le transfer! de voiries dont le r61e principal est
d'absorber le trafic d'interet regional est souhaitable — qu'il
s' agisse du trafic routier ou des itineraires de transport public. Le
transfer! de voiries locales, sous le seui motif qu'elles soient en
mauvais etat, lui parait inacceptable en ce qu'il semble oppose a
une logique de coherence et de complementarite communes-
Region.

Meme si la Region envisage des procedures & subsides majo-
res pour aider les communes & mettre leur reseau de voiries en
etat, il appartiendra toujours aux autorites communales de fixer
elles-memes leurs priorites d'investissement et d'en assumer
politiquement la responsabilite. Cette responsabilite leur
incombe d'ailleurs actuellement, lorsque, pour certaines d'entre
elles, 1'amelioration de 1'etat des voiries n'est pas une priorite.

Je voudrais, pour terminer, toujours au nom du Ministre-
President, aborder les aspects concrets de 1'amelioration des
chaussees souleves par M. le Conseiller Adriaens. Comme lui, le
Ministre-President est preoccupe par 1'amelioration qualitative
des travaux d'amenagement d'espaces publics. II s'agit bien
evidemment de la quality technique des dispositifs mis en oeuvre
et de leur durabilite, mais aussi de la qualite esthetique des
amenagements. Le Ministre-President pense qu'en cette
matiere, s'ilfaut imposer un minimum de regles qui garantissent
la perennite des investissements, il faut egalement susciter
1'adhesion des intervenants, mandataires, fonctionnaires
communaux et auteurs de projet a une meilleure quality des
realisations, ce qui n'est pas aise.

Le Ministre-President a done decide de faire entreprendre
une etude globale a caractere concreS abordant tous les aspects
de 1'amenagement, notamment:

En voici quatre: premierement, les choix en matiere de reve-
tements de chaussee et de trottoir, avec leurs regles de mise en
oeuvre, leurs avantages et leurs inconvenients; deuxiemement,
les arbres et arbustes les plus adaptes au milieu urbain, avec les
conseils de plantation qui garantissent leur perennite; troisieme-
ment, les choix de precedes d'eclairage public, dans 1'optique
d'un meilleur eclairage des espaces devolus aux pietons;
quatriemement, les alternatives legeres en matiere de signalisa-
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tion routiere, pour eviter de defigurer les espaces et d'encombrer
les trottoirs.

Cette etude est maintenant terminee, et, dans les tous
prochains mois, un manuel des espaces publics bruxellois sera
livre aux communes.

Je conclurai au nom du Ministre-President avec les proble-
mes poses par la mauvaise tenue des chantiers de construction et.
d'infrastructure, qui ont fait 1'objet d'un chapitre specifique du
reglement regional d'urbanisme. Celui-ci sera soumis a
1'enquete publique a 1'issue de la procedure d'enquete qui
s'ouvre actuellement et a laquelle est soumis Ie PRD. Ce regle-
ment sera operationnel des Ie debut de 1'annee 1995.

Je dois quand meme rappeler, Monsieur Adriaens, qu'en
vertu du reglement de batisse toujours en vigueur, rien ne
s'oppose actuellement a ce que les regles elementaires de secu-
rity et de confort des usagers de 1'espace public soient respec-
tees.

• Ici encore, et Ie Ministre-President a deja souvent eu
1'occasion de Ie rappeler devant cette assemblee, c'est la respon-
sabilite des communes qui est mise en cause, puisqu'elles exer-
cent exclusivement la competence de police de la voirie.

«II me revient» dit Ie Ministre-President« que la conference
des bourgmestres s'est saisie du probleme et a decide
d'examiner la faisabilite d'un 'reglement des chantiers'».

Voila, Monsieur Ie President, la reponse que Ie Ministre-
President et moi-meme souhaitions dormer aux divers interve-
nants. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Andre pour une repli-
que.

M. Eric Andre. — Monsieur Ie President, c'est sans doute
lademiere fois quej'ai 1'occasion d'interpeller a cette tribune Ie
Ministre Thys, en tout cas, sous la presente legislature.

Vous reconnaissez, Monsieur Ie Ministre, que les informa-
tions dont j'ai fait etat sont correctes. Vous avez regrett6 que
celles-ci ne vous aient pas etc communiquees. Cela me
surprend. 11 me revient que votre cabinet serait sourd a certaines
revendications, a certaines informations provenant de
1'Administration. On fait done appel a ceux qui veulent faire
changer les choses.

Nous avons appris que 1'entretien etait votre priorite. Selon
vous, de 1'avis general, 1'etat du reseau routier est bon. Les
Bruxellois pourront juger de cette affirmation. II ne me semble
d'ailleurs pas que cela correspond a ce qu'a dit tout a 1'heure
M. Paternoster. Celui-ci reconnatt clairement que 1'etat du
reseau routier est lamentable. II recherche les causes de cette
situation au niveau des intemperies, des concessionnaires, etc.
C'est tout juste, M. Paternoster, si vous n'avez pas reproche aux
automobilistes de rouler sur ces voiries!

Vous semblez ignorer egalement, Monsieur Ie Ministre,
qu' une etude a ete menee en la matiere. Ne me dites pas que vous
n'avez pas eu connaissance de celle-ci!

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes. — Je n'ai pas eu connaissance des
resultats.

M. Eric Andre. — Elle a ete confiee par vos services — cela
ne peut se faire sans votre accord — a un centre de recherches
francais, lequel vous a communique un certain nombre de resul-
tats.

Nous avons egalement appris avec interet qu'une maniere de
resoudre Ie probleme des fissures etait de les repartir!

M. Picque reconnait, par votre intermediaire, que ce
probleme deviendra une priorite pour lui. 11 utilise alors la «tarte
a la creme » du jour, a savoir Ie PRD. Celui-ci resoudra tous nos
problemes, c'est evident!

Je terminerai, Monsieur Ie Ministre, sur la petite parenthese
que vous avez faite concernant votre depart. PersonnellementJe
Ie regrette, tenant compte des relations que nous avions au sein
de cette Assemblee. Vous nous dites que cela ne trouve pas son
fondement dans la situation financiere de votre departement.
J'en prends bonne note; cependant, n'allez pasjusqu'a nous dire
que tout va bien.

J'ai sous les yeux la copie d'un avis de 1'Inspection des
Finances — sans doute est-ce une coincidence ? — transmis Ie
23 fevrier au Ministre des Finances de la Region. Je me permets
de vous Ie lire:« Au 1" j anvier 1994,lesbesoinsen ordonnance-
ments prevus sont, pour Ie departement de 1'AED, de
4,5668 milliards pour 1994. Au budget de 1994, Ie montant des
ordonnancements prevus n'atteint que 1,6023 milliard et
apparait done comme nettement insuffisant.» Pour cause! U
manquerait 3 milliards! Par ailleurs, 1'Inspection des Finances
—cela remet en cause 1'ensemble de la politique que vous avez
menee — foumit trois causes: premierement, les budgets
annuels d' ordonnancement regulierement insuffisants et rabotes
lors des divers ajustements par rapport aux possibilites
d'engagement accordees; deuxiemement, 1'acceleration intem-
pestive des debuts des travaux eu egard aux possibilites de paie-
ment; troisiemement, aussi bien 1'Administration de 1'AED que
1'Inspection des Finances ont attire a de nombreuses reprises
1'attention des autorites responsables sur ces anomalies.

Tel est 1'avis de 1'Inspection des Finances transmis Ie
23 fevrier. U n'y a sans doute aucune correlation entre votre
depart et ces declarations, mais ne nous dites pas que les choses
vont bien!

M. Ie President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

INTERPELLATION DE M. MAINGAIN A M. HOTYAT,
SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE-
PRESIDENT, ET A M. VAN EYLL, SECRETAIRE
D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE DU LOGEMENT,
DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION
DE LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU,
CONCERNANT «L'AVENIR DU BATIMENT DU
CINEMA METROPOLE»

Discussion

INTERPELLATE VAN DE HEER MAINGAIN TOT DE
HEER HOTYAT, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER.VOORZITTER EN TOT
DE HEER VAN EYLL, STAATSSECRETARIS
TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET
HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD
EN WATERBELEID, BETREFFENDE «DE TOE-
KOMST VAN HET GEBOUW VAN DE CINEMA
METROPOLE»

Bespreking

M. Ie President. — La parole est a M. Maingain pour deve-
lopper son interpellation.
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M. Olivier Maingain. — Monsieur Ie President, Messieurs
les Ministres, Chers Collogues, mon interpellation concernant
1'avenir du cinema Metropole coincide, sans doute, avec une
journee lourde en decisions. En effet, si mes informations sont
exactes, c'est aujourd'hui que Ie College de la Ville de Bruxelles
devrait prendre une decision dans ce dossier puisque, contraire-
ment a ce que 1'on a pu lire, Ie dossier n'est pas administra-
tivement boucle — loin de la! —, plusieurs etapes administra-
tives restant a franchir. Les Ministres concemes me preciseront
certainement lesquelles.

Je me suis permis d'interpeller a ce sujet car ce dossier est
exemplatif de la maniere dont les decisions sont prises pour ce
qui conceme un patrimoine important a Bruxelles.

Les avis, qu'ils emanent de la Commission des Monuments
et des Sites, des meilleurs specialistes en la matiere et de diffe-
rents organismes de conseil culturel, tels La Retine de Plateau,
convergent sur Ie fait que Ie batiment Metropole doit etre sauve-
garde, non seulement pour sa facade, pour Ie celebre relief de
Zadkine mais aussi et surtout en raison de son amenagement
interieur. En effet, aux dires des specialistes —je n'ai aucune
competence particuliere en la matiere — ce qui est remarquable
dans 1'immeuble d'Adrien Blomme, c'est Ie rapport entre la
facade et 1'amenagement interieur de 1'immeuble. La valeur
patrimoniale de celui-ci estjustement dans ce rapport entre une
facade et sa decoration et 1'amenagement interieur tel qu'il a ete
concu originellement par Adrien Blomme. Des lors que tout
indique que ce batiment merite d'etre protege, toute considera-
tion urbanistique ou economique doit se plier a 1'argument patri-
monial.

En effet — et un long debat a eu lieu lors de 1'elaboration de
1'ordonnance sur la protection du patrimoine — les mesures de
protection du patrimoine ont, par definition, pour effet principal
de changer la valeur d'un bien si 1'on ne tient compte du seui
critere du marche economique et de la valeur commerciale du
bien.

Or, dans ce dossier, en lisant les commentaires de presse et
les differentes declarations — c'est en cela que mon interpella-
tion est d'abord adressee au Secretaire d'Etat en charge des
problemes d'urbanisme — c'est une preoccupation de rentabi-
lite d'un investissement prive qui ressort. L'auteur du projet ne
s'en est pas cache dans ses differentes declarations El la presse.

CM Demannez, Vice-President,
remplaceM. Poullet au fauteuil presidentiel)

(De heer Demannez, Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

valeur patrimoniale d'un bien doit 1'emporter sur toute autre
consideration. Mais il ne faut evidemment pas que 1'on puisse
continuellement invoquer les criteres de rentabilite economique
pour pouvoir tenir en echec toute volonte de protection d'un
patrimoine des lors que la necessite de le proteger est constatee.

Plusieurs questions se posent dans ce domaine. Une de ces
questions se rapporte a une argumentation qui me parait revcl-
tante: c'est 1'argument utilise par ceux qui veulent — notam-
ment les collaborateurs du Ministre-President de la Region —
accepter le projet tel que depose par les auteurs en faisant miroi-
ter une compensation d'ordre culturel. On sacrifie un lieu cultu-
rel remarquable a Bruxelles et pour mieuxjustifier ce qui est a la
fois une atteinte a un patrimoine et a sa dimension culturelle, on
propose de faire financer par les memes auteurs de projet, de
surcroit dans le centre de Bruxelles, un autre lieu culturel qui doit
rester secret car faisant partie de la negociation entre les promo-
teurs et les autorites administratives.

Je m'adresse directement au Secretaire d'Etat &
1'urbanisme: qu'en est-il de cette fable? Si un projet culturel
existe, je ne puis comprendre que 1'on ne le defende pas in situ,
quitte a accepter un reamenagement partiel de 1'interieur de
1'immeuble. C'etait d'aiUeurs le grand interet du batiment cons-
truit par Adrien Blomme: c'est 1'un des premiers batiments
bmxellois qui a concretise le projet de la mixite des fonctions
dans les annees 30. Nous dire que 1'on va implanter un peu plus
loin une realisation culturelle pour mieux justifier la rentabilite
economique du projet rue Neuve, cela tient veritablement du
scandale au regard des instruments juridiques que notre Assem-
blee a mis en place pourdefendre le patrimoine et le passe indus-
triel et culturel de notre ville. (Applaudissements sur certains
banes.)

Aussi, voudrais-je obtenir une reponse ires claire. Si une
telle negociation existe, alors le Gouvernement s'engage dans
un processus curieux et inacceptable au regard meme de la fina-
lite des instruments juridiques de protection du patrimoine qu'il
nous a fait adopter.

La deuxieme question qui me cheque, toujours au regard des
declarations de 1'architecte av.teur de projet, est celle du celebre
bas-relief de Zadkine. Je rappelle que cette oeuvre fut placee a
cet endroit precis, compte tenu de la distance pennettant de
mieux 1'apprecier. Si elle se trouvait au-dessus de 1'ecran de la
grande salle, c'etait pour que le degagement permettant de
1'admirer soit suffisant. Or 1'auteur du projet nous annonce que
cette fresque sera deplacee etje souhaite connaitre la reaction du
Secretaire d'Etat au patrimoine sur ce point precis car dans cette
question apparait une nouvelle perversite. 11 est evident que les
promoteurs estiment interessant de compter dans leur patri-
moine cette ceuvre de Zadkine, artiste prestigieux. Que propo-
sent-ils?

Je reprends Ie journal Le Soir du 26 janvier 1994. Je cite Ie
propos de 1'architecte auteur de projet: «La Region a parle de
classer le batiment. Mais cela risquait de compromettre toute
possibility de reaffectation. Le cinema et le theatre ne sont plus
rentables me Neuve compte tenu du boom immobilier. Trois
exploitants ont successivement echoue. II fallait penser a renta-
biliser 1'espace autrement. On voulait tout de meme nous faire
conserver les foyers et les couloirs de la salle de 1932...» — et
cela est la confirmation par 1'auteur meme du projet de
1'importance patrimoniale de 1'amenagement interieur de
1'immeuble — «... mais cela aurait coute 2 000 metres carres de
surfaces commerciales. C'etait financierement impraticable.»

L'aveu est la. II s'agit d'un conflit entre la valeur economi-
que du projet tel que soutenu par le promoteur et la valeur patri-
moniale de 1'immeuble. J'ai rappele que les mesures de protec-
tion du patrimoine ont pour effet inevitable de porter « atteinte »
a la valeur economique ou commerciale de 1'immeuble et seui la

(M. Poullet, President,
repr end place au fauteuil presidentiel.)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw op als Voorzitter.)

Non seulement de deplacer cette ceuvre mais de la replacer a
un endroit qui leur conviendra par rapport a leur propre projet,
par rapport a la rentabilite economique. Cette oeuvre sera done
placee dans un lieu correspondant a 1'image de marque du
nouveau projet. Cette maniere de proceder ne respectera
evidemment pas la volonte du createur, a savoir de placer
I'ceuvre dans une salle determinee en raison d'une affectation
particuliere. Et 1'architecte promoteur du projet va jusqu'a
admettre qu'il existe un probleme de demontage du relief qui est
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compose de plaques de platre, materiau d'une grande fragilite.
Or, Zadkine avait realise les differentes parties de 1'ceuvre en
atelier et les avait assemblies lui-meme sur place, au-dessus de
1'ecran du Metropole. Et Ie promoteur s'interroge: Un demon-
tage est-il envisageable? II declare que 1'on renove sans
probleme des retables datant du XII6 siecle. II admet qu'il est
impossible de deplacer Ie Zadkine d'une piece, Ie support
n'etant pas assez rigide mais, et vous apprecierez la legerete du
propos, il declare «il doitbien exister un precede », ajortant qu'a "
la place des Martyrs une peinture murale du XVIII" siecle vient
d'etre deplacee. Pourquoi pas au Metropole ?

Mais od va-t-on si un precedent en justifie un deuxieme et
qu'ainsi, dans 1'histoire de la protection du patrimoine, on se
permet de deplacer un certain nombre d'ceuvres meritant d'etre
protegees in situ, comme 1'a fort bien dit Ie Secretaire d'Etat au
patrimoine. Aussi, je demande au Secretaire d'Etat de confirmer
la declaration d'une de ses collaboratrices, la volonte de proteger
1'ceuvre de Zadkine in situ, a supposer que 1'on ne puisse sauver
davantage que cette oeuvre et la facade. Nous ne pouvons accep-
ter que les promoteurs ne retiennent que les elements du patri-
moine qui leur semblent les plus interessants dans Ie cadre de
leur projet sur Ie plan economique et commercial, au mepris de
la volonte des createurs et de ceux qui ont concu Ie projet initial.
Si c'est la, la volonte des proprietaires, je prefere que 1'on retire
Ie relief de Zadkine de ce projet immobilier, qu'on la place
ailleurs dans la ville, ay besoin meme dans un musee. II est inac-
ceptable de permettre a des promoteurs immobiliers de faire
usage de 1'element du patrimoine qui les interesse, en sacrifiant
tous les autres, de maniere a embellir les lieux qu'ils se propo-
sent de construire, avec une ceuvre determinee. II faut les priver
de cet avantage. En realitd, nous avons la un dossier test etj'en
veux pour preuve Particle consacre par Le Monde a la ville de
Bruxelles et qui fait etat de cette affaire du Metropole. Je vous
rappelle la phrase de Pierre Mertens:« Bruxelles est devenue le
barometre de 1'horreur.» J'attends que notre Gouvemement, a
1'occasion de ce projet urbanistique, demontre que, pour une
fois, Pierre Mertens a tort. (Applaudissements sur les banes FDF
etECOLO.)

M. le President. — La parole est a Mme de Ville de Goyet.

Mme Annick de Ville de Goyet. —Monsieur le President,
Messieurs les Secretaires d'Etat, je partage largement les idees
developpees par mon Collegue, M. Maingain, a propos de la
valeur architecturale de ce batiment, qui fut concu par 1'un des
matures du style Art Deco, Adrien Blomme. Vous savez sans
doute qu'il existe une dizaine de batiments de cette epoque a
Bruxelles, dont la plupart sont extremement delabres ou mena-
ces de destruction, II serait des lors important de conserver ce
batiment, notamment en raison de 1'adequation entre le style
architectural et 1'imbrication parfaite des espaces exterieurs et
interieurs. C'est une evidence pour un bon architecte que de faire
coi'ncider une facade avec un espace interieur. C'etait 1'une des
qualites de 1'architecture de cette epoque, qui ne se rencontre
plus guere a 1'heure actuelle. La qualite des espaces interieurs, et
notamment des degagements, tient en effet dans leurs propor-
tions, dans le soin apporte auxjeux de lumiere naturelle prove-
nant des verrieres avec les eclairages directs et indirects typiques
de 1'Art Deco.

Je me permets a cet effet de rappeler qu'en 1964, on demolis-
sait dans une relative indifference la Maison du Peuple de Victor
Horta, evenement unanimement deplore trente ans plus tard.
Malgre les multiples protestations, on s'apprete aujourd'hui a
faire subir le meme sort au cinema Metropole, en offrant comme
lot de consolation le maintien de la facade, ce qui est absolument
inacceptable. Cela signe non seulement un mepris total pour le
patrimoine bruxellois, mais, tout aussi grave, une meconnais-
sance de la part des autorites chargees de 1'urbanisme des carac-

teristiques architecturales de ce batiment, dontje viens de rappe-
ler que le point fort residaitjustement dans la parfaite harmonic
entre la facade et les espaces interieurs. Des associations consi-
derees comme une reference en la matiere — les Archives
d'Architecture modeme et Sint-Lukasarchief— sont unanimes
sur la qualite architecturale du batiment.

La disparition d'un batiment de cette qualite constitue une
perte sur le plan economique; c'est mener une politique de renta-
bilite a court terme que de demolir un chef-d'oeuvre pour y
installer un commerce. .

L'ARAU a egalement attire 1'attention sur la necessite de
prendre en consideration deux elements importants: le caractere
non renouvelable de ce patrimoine et la necessite de reflechir
aux problemes de 1'animation de la rue Neuve et d'en assurer
d'urgence le reamenagement.

Enfin, une telle decision est evidemment en totale contradic-
tion avec les multiples intentions du PRD, dont il me semble
avoir compris que la revalorisation du centre ville etait un des
elements importants pour stimuler 1'attractivite de la ville. Le
PRD affirme en effet que «l'activite culturelle est un element
essentiel de 1'image et de 1'attractivite des grandes villes moder-
nes...». 11 preconise 1'examen de la place de la fonction cultu-
relle dans un projet regional et precise: «Un tel projet peut
s'appuyer sur un patrimoine architectural et culturel riche, sur
des institutions culturelles actives.» Nous nageons en plein
surrealisme: a la veille de la consultation des Bruxellois a propos
de ce PRD, et done du projet culturel qu'il contient, on persiste
dans 1'idee de demolition d'un desjoyaux du patrimoine archi-
tectural et culturel de la ville.

Je tiens cependant a revenir sur les differentes etapes de la
procedure qui nous ont amenes a la situation d'aujourd'hui. En
1991, a la suite des diverses fermetures des cinemas Vendome,
Marivaux, ..., une commission mixte de protection des lieux
culturels a etc mise en place. Ne comportant que des repr6sen-
tants politques, mais aucun specialiste de la gestion des lieux
culturels, cette commission a remis son avis a propos du Metro-
pole en date du 8 septembre 1993, soit apres la mise a 1'enquete
publique de la demande de permis d'urbanisme introduite par le
magasin de vetements P&C. Cette commission s'est permise de
formuler des remarques sur la qualite du batiment et sur les
elements a proteger.

La commission chargee de donner avis en se fondant,
comme le specific la circulaire 001 du 18 avril 1991 sur «la
vulnerabilite du secteur culturel et plus particulierement de
1'exploitation des salles de cinema», ne se preoccupe que des
seuls elements exterieurs les plus spectaculaires du batiment
sans que 1'affectation culturelle ne soit sauvegardee. Elle a done
traite de sujets qui ne la concemaient pas, sans s'occuper de ses
veritables missions.

En effet, 1'avis de la commission mixte etait favorable quant
au changement d'affectation du Metropole et il etait accompa-
gne d'une demande d'attention particuliere pour la renovation
des facades et du relief de Zadkine; il n'etait cependant pas
precise que ce dernier devait rester en place. L'ceuvre de
Zadkine presente des elements remarquables, non seulement
parce qu'elle est censee souligner la scene de la grande salle du
Metropole — il est done indispensable de conserver cette osuvre
qui est en une relation directe avec son environnement — mais
aussi parce que les exemples de sculptures du XX' siecle sont
rares a Bruxelles, comme le prouve la section des sculptures du
Musee des Beaux-Arts de Bruxelles. L'oeuvre de ce sculpteur a
de profondes affinites avec les creations des artistes sculpteurs
beiges du XX® siecle avec lesquels Zadkine a souvent expose a
Bruxelles. C'est d'ailleurs 1'avis du conservateur de la section
des sculptures du Musee des Beaux-Arts qui a insiste pour que
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cette ceuvre soit non seulement conserves, mais qu'elle Ie soit in
situ.

Un peu plus tard, Ie 30 septembre 1993,1'enquete prealable
au classement du cinema Metropole propose par la Commission
royale des Monuments et Sites se cloture par une decision nega-
tive du Gouvemement regional.

Le 29 octobre 1993, Ie College de la Ville de Bruxelles trans-
met un avis favorable a la demande de permis, au terme d'une
enquete publique qualifies de «tres discrete » par la presse. En
effet, au cours de la reunion de la commission de concertation,
les representants de la ville, de 1'Administration de 1'urbanisme
et de la SDRB ont approuve la destruction de 1'interieur de
1'immeuble, alors que 1'Administration dupatrimoine et 1'IBGE
ont emis un avis defavorable sur ce projet, estimant que tant la
facade que les espaces interieurs et la fresque doivent faire
L'objet d&mesures-de protection. Le dossier arrive alors a la
Region pour avis conforme du fonctionnaire-delegue. Vu la
demande de classement, le fonctionnaire demande un nouvel
avis & la CRMS qui, le 2 fevrier 1994, donne une appreciation
negative sur le projet, confirmarit la valeur du batiment et rappe-
lant sa proposition de classement.

Je rappelle que 1'avis de la Commission royale des Monu-
ments et Sites stipulait que, malgre les amenagements et trans-
formations subis par le cinema dans les annees 1970, il est suffi-
samment representatifpour necessiter des mesures de protection
et de classement integral.

M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature
et de la Politique de 1'Eau. — Tres partiel!

Mme Annick de Ville de Goyet. — Largement partiel,
effectivement.

Mais simultanement, des travaux «preparatoires a la demo-
lition» commencent avant la delivrance du permis, motif qui a
permis de les faire arreter. Ce sursis acquis par les associations
Sint-Lukasarchief, Archives d'Architecture Modeme et Contre-
forts devrait permettre une ultime reflexion. Contreforts vous a
d'ailleurs adresse une petition signee par plus de mille personnes
dont des personnalites reconnues en Belgique et a 1'etranger,
comme les cineastes Andre Delvaux et Jaco Van Donnael.

M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature
et de la Politique de 1'Eau. — Aucune de ces personnes n'est
allee constater a 1'interieur 1'etat actuel du cinema. Pour ma part,
j'y suis reste pendant deux heures.

M. Paul Galand. — On laisse pourrir et ensuite, on dit que
c'est pourri! C'est facile!

M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature
et de la Politique de 1'Eau. — Ce n'est pas exact. II ne s'agit pas
d'un pourrissement. D'ailleurs, des travaux y ont ete executes.

M. Paul Galand.. — C'est un pourrissement evident.

Mme Annick de Ville de Goyet. — C'est 1'argument que
1'on a utilise pour demolir la Maison du Peuple en 1964.

M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation.de la Nature
et de la Politique de 1'Eau. — Si vous voulez, on peut dire qu'il y
a eu un pourrissement a partir de 1991. La passion est necessaire,

mais il faut aussi de la rigueur. Madame, vous manifestez de la
passion pour le moment, mais pas de la rigueur. J'essaie d'avoir
non seulement de la passion, mais aussi de la rigueur en la
matiere.

M. Paul Galand. — On verra si la rigueur arrivera a sauver
le Metropole.

Mme Annick de Ville de Goyet. Je poursuis mon
propos, si vous le permettez.

La reflexion s'impose d'autant plus qu'il semble que 1'avis
de la Commission mixte de protection des lieux culturels ne se
soit fonde sur aucun avis d'expert. Cette commission a-t-elle
demande 1'avis de 1'UGC et de son partenaire la SRIB quant a
une operation de revitalisation de cette salle de cinema?

Certains exemples recents, comme celui du cinema Eldo-
rado, demontrent pourtant la faisabilite de telles interventions,
comme le confirment les propos tenus par Rene Fauvel, direc-
teur d'exploitation dans le quotidien La DerniSre Heure de ce
22 fevrier. II y declare en effet: «Les chiffres de frequentation
de 1'Eldorado sont en nette progression sur ces cinq demiers
mois — 900 000 entrees en 1993— et memo sur les premieres
semaines de 1994. Alors que le march6 est a la baisse, 1'UGC De
Brouckere ne paratt pas touche par cette tendance sans doute
parce qu'il beneficie du prestige de la salle qui a ete renovee. Du
reste, V augmentation des ventes de cartes de fidelite nous incite
a penser que nous sommes en train de fideliser le client. Meme la
grande salle se remplit regulierement. Nous sommes quasi
certains d'atteindre le million d'entrees en 1994.» Ces propos
sont tres encourageants pour 1'exploitation de cinemas dans le
centre-ville. Mais pour en revenir a la procedure actuellement en
cours, je souhaiterais savoir si le fonctionnaire-delegue a remis
avis & la Ville de Bruxelles et, le cas echeant, quelle est la teneur
de cet avis.

Pour terminer, Monsieur le Secretaire d'Etat, je me permets
de vous demander si vous avez conscience qu'en persistant dans
le projet tel qu'il est aujourd'hui annonce, vous repetez la meme
erreur que ceux qui ont autorise la demolition de la Maison du
Peuple de Horta en 1964. Cette nouvelle erreur contribuerait,
une fois encore, a renforcer 1'image de Bruxelles comme
1'exemple meme de ce qu'il ne faut pas faire. Mais, plus grave
encore, elle priverait le centre de la ville d'une piece essentielle
de son patrimoine et d'un lieu d'animation culturelle dont il a
tant besoin en le cedant pour 1'extension d'un commerce qui,
dans la morosite actuelle, n'offre aucune garantie pour 1'avenir.
(Applaudissements sur les banes ECOLO.)

M. le President. •— La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Robert Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-
President. — Monsieur le President, Chers Collegues,
1' interpellation adressee a M. van Eyil et a moi-meme, a propos
de 1'avenir du batiment du cinema Metropole appelle de notre
part une reponse conjointe.

Apres les echanges passionnes auxquels nous avons assiste
— passionn6s en tout cas dans le chef des intervenants qui ont
utilise tous les arguments pour defendre leur cause —, je
voudrais m'inscrire dans un processus qui m'est plus familier et
que M. Van Eyil a deja cite: celui de la rigueur.

Voyons comment les choses se presentent exactement. II est
evident que nous aurions tous ici souhaite que le cinema Metro-
pole ait ete toujours dans 1'etat ou il etait en 1970, que le projet
initial de 1'architecte soit respecte, que 1'on puisse encore admi-
rer la fresque de Zadkine.
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Nous sommes loin du compte actuellement.
Pennettez-moi de rappeler quelques dates importantes de

1'histoire de ce cinema, ceuvre de 1'architecte Blomme.
En 1930, on entama la construction de ce cinema. C'etait la

plus grande salle de spectacles d'Europe, avec ses 3 000
fauteuils.

Par la suite, cette salle a etc divisee en quatre salles, et la
facade a etc modifiee en plusieurs etapes: en 1971, en 1977 et en
1983.

Pour votre information, a la connaissance de mon cabinet, ni
la Commission royale des Monuments et des Sites, ni 1'Ordre
des Architectes, ni les Archives d'Architecture moderne, ni Ie
Sint-Lukasarchief ou d'autres associations de preservation du
patrimoine n'ont reagi a 1'occasion de 1'une ou 1'autre transfor-
mation de ce complexe Art Deco.

II faut souligner que c'est une modification importante et
irreversible qui a ete apportee au cinema Metropole par ces
transformations. La grande salle a ete detruite, coupee en deux
par un plancher, les balcons ont disparu, et si les salles avaient
conserve un charme certain pour les cinephiles, elles n'avaient
plus rien a voir avec 1'oeuvre de Blomme, mais constituaient
plutot un bon exemple de 1'architecture des annees septante.
C'etait done il y a plus de vingt ans qu'il aurait fallu reagir et
proteger 1'oeuvre remarquable dont nous parlons.

Ainsi que M. van Eyil 1'a signale, c'est en 1990 que Ie
cinema Metropole ferme ses portes. Done, si pourrissement il y
a, c'est depuis 1990. En novembre 1991, un dossier de permis
d'urbanisme est depose portant sur 1'extension de I'hotel exis-
tant, pour 24 chambres, et la multiplication par trois de la surface
commerciale sur deux niveaux. Ce projet prevoit Ie maintien et
la renovation de la facade avant ainsi que Ie deplacement du
relief de Zadkine vers une salle de I'hotel.

Ce relief, dont on a beaucoup parle, se trouvait initialement
au-dessus de 1'ecran de projection. II faut savoir qu'aujourd'hui,
il se trouve cache dans ce qu'il convient d'appeler un cagibi,
derriere un mur en gyproc. Done, il est protege mais ne participe
plus en rien a 1'economie du batiment.

La Commission culturelle, qui a ete instauree dans Ie cadre
de la circulaire ministerielle du 18 avril 1991 relative aux
immeubles & destination culturelle, s'est reunie Ie 12 decembre
1991, Ie 14 janvier et Ie 8 septembre 1992. La deuxieme fois,
elle s'est rendue sur place. Lors de cette visite, les degats fonda-
mentaux causes par les transformations des annees septante ont
pu etre mis en evidence.

Cette Commission culturelle, lors de sa derniere reunion, Ie
8 septembre 1993 — & cette Commission participent activement
des representations de 1'ACCF et de la VGC —, tout en regret-
tant, que depuis 1991 on n'avait pu trouver d'altemative cultu-
relle valable pour Ie batiment, a emis un avis favorable sur Ie
changement d'affectation, compte tenu precisement de
1'absence d'altemative culturelle valable.

A ceux qui me demanderaient si 1'UGC ne pourrait s'y inte-
resser puisque 1'Eldorado marche bien, je repondrais que mon
cabinet a eu des contacts avec 1'UGC et qu'elle n'a manifesto
aucun interet pour Ie Metropole. Cela est d'ailleurs lie aux
problemes de vie sociale dans la rue Neuve dontje parlerai tout a
1'heure.

Des lors Ie Gouvernement a decide, Ie 30 septembre 1993,
compte tenu de 1'avis de la Commission culturelle, de soumettre
1'octroi du permis d'urbanisme a trois conditions:

1. restaurer la facade dans Ie respect des dispositions
d'origine;

2. conserver Ie relief de Zadkine;
3. consulter la Commission royale des Monuments et Sites

sur ces deux points.

On observera bien entendu— c'est un element queje souli-
gne en raison d'une difference avec 1'avis de la Commission des
Monuments et des Sites — qu'il n'est pas fait mention de la
preservation des degagements, des circulations, qui sont
toujours d'epoque.

Mais si ces circulations ont encore un sens fonctionnel,
meme apres la destruction de la grande salle et la creation de
quatre petites salles, il faut bien convenir que leur seule preser-
vation comme elements interieurs est sans signification, surtout
si Ie batiment recoit une affectation commerciale;

En execution de cette decision du Gouvernement, Ie fonc-
tionnaire-delegue a sollicite 1'avis de la Commission royale des
Monuments et des Sites. En date du 2 fevrier 1994, cette
Commission a confirme son avis defavorable anterieur en recla-
mant Ie classement des elements d'origine: facade, relief de
Zadkine et degagements.

La difference de position entre Ie Gouvernement et la
Commission porte done essentiellement sur les degagements et
non sur la preservation de la facade et du relief de Zadine. II
convient de ramener les choses a leurs justes proportions.

Pour ce qui conceme la facade cote rue Neuve, Ie projet en
prevoit la restauration dans Ie respect des dispositions d'origine,
y compris la facade vitree en retrait. Je n'entamerai pas ici Ie
debat sur Ie probleme de 1'harmonie entre cette facade et
1'interieur du batiment. Je note cependant que la salle de cinema
etait situee des lors en recul des parties vitrees et que seuls les
degagements etaient concem6s par cette harmonie. Ce debat,
par ailleurs subjectif, pourrait etre interminable.

Toutefois, au rez-de-chaussee, Ie retrait d'origine n'existe
plus depuis les transformations successives des annees 70. A
cette epoque, la facade avant et sa structure portante ont etc
modifiees de facon irreversible. Des lors, 1'entree du magasin
continuera & se situer a 1'alignement.

Enfin, pour ce qui concerne Ie relief de Zadkine, Ie permis
d'urbanisme imposera la preservation in situ b 1'occasion de
1'actuelle phase de travaux, qui ne conceme pas les etages supe-
rieurs. Lors d'amenagements ulterieurs de ces etages,
1'administration veillera & la mise en valeur du relief, ce qui
reporte la discussion sur Ie deplacement de la fresque. Comme je
1'ai dit tout a 1'heure, dans Ie projet de 1991, il avait ete propose
de deplacer la fresque dans une salle de l'h6tel, ce qui aurait
permis de la contempler comme on pouvait Ie faire dans la salle
originelle du cinema.

Enfin, a titre complementaire, je voudrais souligner que
1'absence de tout controle social dans une rue Neuve quasi inha-
bituee et sans circulation automobile, quand apres les heures
commerciales, il n'y a pratiquement plus de pietons, a certaine-
ment contribue au declin du cinema Metropole et explique en
grande partie 1'inexistence de toute proposition d'altemative
pour cette infrastructure culturelle. Cette absence de contr61e
social est un element que la Region ne maltrise evidemment pas.
Je n'ai pas 1'intention de polemiquer avec vous, Monsieur Main-
gain, mais meme si, a 1'heure actuelle, on ne salt pas encore quel
sera Ie projet retenu, 1'engagement du maltre d'ouvrage de
contribuer financierement a la realisation d'un projet culturel
dans Ie bas de la ville existe, mais certainement pas dans 1'esprit
mercantile dont vous avez parle tout a 1'heure. Le Gouverne-
ment et la Commission culturelle ont fonde leur conviction sur le
fait qu'aucune alternative culturelle n'etait degagee. S'il est
possible de trouver un endroit plus propice ou un equipement
plus adequat soulevant moins de difficultes, pourquoi rejetterait-
on cette contribution? Vu les problemes rencontres par la
Culture, ce serait une erreur.

Je signale enfin que le projet creera environ quarante
emplois.
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Je crois. Monsieur Ie President, avoir ainsi informe
1'Assemblee de maniere complete sur la position du Gouveme-
ment.

M. Ie President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature
et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President, Chers
Collegues, M. Hotyat a parle en son nom. et au mien. J'aimerais
cependant confirmer ses propos et ajouter deux elements de
reponse.

II faut savoir que la proposition initiale de la Commission
royale des Monuments et des Sites comprenait Ie classement du
Metropole dans sa totalite. Le proprietaire s'en est etonne alors
que cet immeuble etait deja divise en un rez-de-chaussee
commercial et quatre petites salles de cinema, ce dont la
Commission n'avait pas tenu compte. (Protestation deM. Main-
gain.) C'est tellement vrai, Monsieur Maingain, que la Commis-
sion royale des Monuments et des Sites a revu sa proposition
initiale en fin de procedure, apres avis de la Province, et a bien
du constater que seuls pouvaient etre preserves en fonction de
leur authenticite la facade, les degagements et 1'oeuvre de
Zadkine.

J'ai vishc le bien, en compagnie du proprietaire et de 1'auteur
du projet de transformations; j'ai meme vu 1'ceuvre de Zadkine.
Je signale en passant que pour la voir, il faut passer par un trou de
souris dans un debarras; il n'y a meme plus une porte! (Rires.)
La quasi totalite de 1'encadrement de scene a disparu.

Voila qui demontre d'une maniere claire, nette et precise que
1'oeuvre d'Adrien Blomme a deja ete defiguree. La proposition
de classement de la Commission royale des Monuments et des
Sites arrive vingt ans trop tard. C'est en 1973, lorsque 1'atelier de
Genval est intervenu pour la premiere fois, qu'il fallait classer ce
cinema. C'etait un bien prestigieux pour la Region bruxelloise
mais la bruxellisation et 1' absence de pouvoir pendant une ving-
taine d'annees ont laisse massacrer le Metropole. Ce n'est pas
1'ceuvre de ce Gouvemement ci.

L'Ordre des architectes du Brabant s'est rendu sur place
vendredi dernier, inquiet de voir se reproduire le massacre de
1'oeuvre de Lucien-Jacques Baucher a la Caisse patronale. Pour
1'Ordre, il convient de preserver le patrimoine contemporain. En
sortant, son President reconnaissait que I'osuvre de Blomme
ri'existait plus, sauf le haul-relief de Zadkine, la facade, les
degagements et circulations. Un communique de presse a
d'ailleurs paru en ce sens.

Les degagements etaient concus pour un palais cinematogra-
_phique. A partir du moment ou ce dernier disparait au profit

d'une surface commerciale, faut-il conserver des elements
prives de contexte et depourvus de sens ? Que ce soit 1'architecte
President de 1'Ordre du Brabant, Joel Claisse, que ce soit Andre
Jacqmain et ses collaborateurs, tout le monde est bien d'accord
pour dire que cela n'en a pas. II importe de se rendre sur place
pour evaluer la situation.

Je me suis place ici sur le plan de la protection du patrimoine.
Autre chose est la politique de preservation d'une infrastructure
culturelle des annees septante. U s'agit la, d'un probleme
d'affectation ou de r6affectation et, a cet 6gard, la Commission
des infrastructures culturelles a realise son travail. On peut even-
tuellement penser a 1'expropriation et il vous est loisible de faire
la collecte en ce sens-

Tel est, en tout cas, le soutien que je tenais a apporter a la
position du Secretaire d'Etat Robert Hotyat. (Applau-
dissements.)

M. le President. — La parole est a M. Maingain, interpella-
teur.

M. Olivier Maingain. — Monsieur le President, de
1'explication qui m'a ete donnee par le Gouvemement de la
Region, je retiens ceci: des lors qu'un patrimoine de grande
valeur a subi, pour 1'une ou 1'autre raison, les offres de la
destruction, il n'y a plus lieu de le sauvegarder. A ce regime-la,
1'Etat francais est dispense de restaurer le Parlement de Bretagne
a Rennes, car il ne reste plus que des murs calcines, et le projet de
reconstruction de ce Parlement pour en sauver la memoire ne se
justifie pas...

M. Robert Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-
President. — Vous confondez batiments publics et batiments
prives.

M. Olivier Maingain. —... partant de ce raisonnement, 1'on
en arrive a ce qu'un patrimoine soit definitivement saccage.
C'est a croire que la notion de restauration n'existe pas dans la
politique de protection du patrimoine.

M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature
et de la Politique de 1'Eau. — Pastiche!

M. Olivier Maingain. — 11 n'est nullement question de
pastiche.
La realite est que la structure meme du batiment est moins
atteinte qu'on ne veut bien le dire et que, derriere cette facade,
subsistent bien plus d'elements d'origine qu'on ne le pretend.

Je retiens finalement de la reponse qui m'a ete foumie que
c'est la Commission des Monuments et des Sites, composee
d'experts, qui manquerait de rigueur. Si, parmi les plus eminents
experts que le Gouvemement lui-meme choisit, on en arrive a
constater 1'absence de rigueur, je me demande si le seui in-
strument de protection du patrimoine restant a Bruxelles ne se
limiterait pas uniquement a un classement des facades. Du
moins saurait-on alors a quoi s'en tenir!

Mme Annick de Ville de Goyet. — Monsieur le President,
les Secretaires d'Etat ont qualifi6 mon intervention de non rigou-
reuse. Je souhaiterais repbndre sur une serie de points.

M. le President. — II n'y a pas de droit de replique pour un
intervenant dans une interpellation.

L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

INTERPELLATION DE MME DE VILLE DE GOYET A
M. VAN EYLL, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVI-
RONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA
NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU,
CONCERNANT .̂ 'APPLICATION DE L'ORDON-
NANCE RELATIVE A LA PROTECTION DU PATRI-
MOINE IMMOBDLIER»

Discussion

INTERPELLATE VAN MEVROUW DE VILLE DE
GOYET TOT DE HEERVAN EYLL, STAATSSE-
CRETARIS TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER
BELAST MET HUISVESTING, LEEFMILIEU,
NATUURBEHOUD EN ^ATERBELEID, BETREF-
FENDE «DE TOEPASSING VAN DE ORDONNANTIE
BETREFFENDE DE BESCHERMING VAN HET
ONROEREND ERFGOED»

Bespreking
M. le President. — La parole est a Mme de Ville de Goyet

pour developper son interpellation.
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Mme Annick de Ville de Goyet. — Monsieur Ie President,
Ie 3 decembre 1993, dans un article de 1'hebdomadaire Le Vif-
I'Express, unejoumaliste ecrivait: «Unbon nombre de monu-
ments ou d'elements qui symbolisent la Belgique se trouvent a
Bruxelles, ce qui n'est pas vraiment rassurant.» Elle evoquait
ensuite la perte d'une serie de batiments subie par la ville pour
causes d'incendie — le Palais des Dues de Brabant en 1731, par
exemple — ou de guerre — 1'Eglise Saint-Gery, notamment.
Cette meme journaliste poursuivait en evoquant «l'mevitable
bruxellisation en cours, folie destructrice qui semble aussi
ancienne que les premieres prises de conscience pour sauvegar-
der les traces de 1'histoire et de 1' art dans la ville par Charles Buls
au 19s siecle.»

Depuis le 1" novembre, 1'entree en vigueur de 1'ordonnance
pour la conservation du patrimoine immobilier aurait du permet-
tre d'inverser les logiques ou, a tout le moins, d'entrevoir une
eclaircie. Malheureusement, la liste des batiments detruits ou
mutiles ne cesse de s'allonger.

A le constater, nous avons le sentiment que le Secretaire
d'Etat ne prend pas toutes les mesures permettant d'y remedier,
qu'il ne se dote pas des outils efficaces que 1'ordonnance prevoit
pourtant et qu'il intervient trop tard pour sauver ce qui est
menace.

II y a tout d'abord les dossiers anciens pour lesquels les
defenseurs de la ville n'esperent plus de reaction. Un des plus
sensibles est celui des ateliers d'artistes de la rue Godecharle.
Vous n'ignorez certainement pas, Monsieur le Secretaire d'Etat,
qu'une these de doctorat est en cours sur les ateliers du 19' siecle
construits par et pour des artistes a Bruxelles. A ce titre, 1'etude
s'emploie a montrer que ces ateliers possedent, de par leur
engine, des dispositions interieures tout a fait particulieres —
luminosite adaptee grace a de grandes verrieres orientees au
nord et espaces consequents. Cette etude permet de rassembler
des 61ements d'information qui concement le plus souvent des
ateliers geographiquement disperses ou partiellement defigures.
Dans 1'ensemble, la rue Godecharle faisait figure de lieu excep-
tionnel, alliant 1'interet historique — par les personnalites qui y
ont travaille — a 1'interet architectural des espaces. Cette qualite
a ete soulignee a plusieurs reprises de meme que 1'extreme adap-
tation a la fonction artistique. Effectivement, bon nombre de ces
ateliers etaient encore aujourd'hui occupes par des createurs.

Vous avez declare a la presse n'avoir eu connaissance de
1'interet architectural des ateliers que tardivement. Vous avez
meme ajoute ne pas y trouver de grandes qualites architectu-
rales, rejoignant par la les propos d'un promoteur devenu cele-
bre a la suite du film « Bruxelles Requiem». Enfin, vous avez
precise que pour le sauvetage des elements decoratifs des
ateliers, il faudrait d'abord etudier ce qui vaut la peine d'etre
conserve mais que finalement, une place pourrait peut-etre etre
reservee a la cr6ation contemporaine. La procedure de classe-
ment que vous avez trop tardivement entamee, n'a jamais
abouti. Aujourd'hui, il est trop tard: les demolitions ont
commence.

Des modifications apportees au projet initial de la societe
Espace Leopold en janvier 1992 auraient neanmoins du attirer
votre attention a ce moment et vous inciter a agir fermemen".
pour la rehabilitation de ce site unique. Outre la perte patrimo-
niale, la demolition des ateliers artistiques touche aussi a la perte
des lieux de creation, de plus en plus rares a Bruxelles. Para-
doxalement, vous avez a peu' pres simultanement fait realiser
une etude globale sur le quartier Leopold voisin afin d'en sauve-
garder une partie des edifices. Pourquoi deux poids deux mesu-
res?

Deuxieme destruction, partielle jusqu'ici: la rue Leopold.
Sans m'etendre sur les irregularites ayant entoure la delivrance
des permis d'urbanisme pour la creation a cet endroit, d'un

complexe h6telier, je voudrais reprendre les elements relatifs a
la proposition de classement des immeubles remarquables situes
dans cette rue. Dans un avis rendu le 23 octobre 1991 au Minis-
tre Georges Desir, la Commission royale des Monuments et des
Sites faisait valoir la qualite architecturale de cinq batiments sis
dans les rues Leopold et Ecuyer — les numeros 3,5,7 et 23 et la
rue Leopold et 34 de la rue de 1'Ecuyer. Elle precisait que les
immeubles de la rue Leopold font partie de 1'ensemble forme par
la place entourant le TRM construite en 1817-1819 avec les rues
des Princes et de la Reine. La Commission precisait — c'est un
peu le meme probleme que pour le Metropole — que «malgre
les differentes restaurations, reconstructions et transformations,
1'ordonnance initiale des facades avaient ete maintenue». Une
restauration etait done possible a peu de frais. Le style neoclassi-
que original et la proximite de la maison du peintre Jacques-
Louis David, justifiaient ainsi, selon elle, 1'ouverture d'une
enquete prealable au classement. Cette enquete n'a jamais
abouti. Mais depuis lors, la recente decision du Conseil d'Etat,
de suspendre les permis d'urbanisme delivres par la Ville de
Bruxelles et la Region, devrait permettre de rouvrir le debat du
classement.

II est a noter que les motifs d'introduction de la demande par
le Comit6 de defense de Bruxelles-centre consistait en
«1'atteinte au patrimoine architectural» reconnue par le Conseil
d'Etat comme constituant un prejudice grave et difficilement
reparable. Le Comite de defense et le Conseil d'Etat ont fait
plus, jusqu'ici, que le Gouvemement regional pour le sauvetage
de cet ensemble neoclassique important, meme si — et sur ce
point, je suis d'accord avec vous — les conditions dans lesquel-
les il se trouve abandonne pour 1'instant restent scandaleuses.
Des lors que 1'arret definitifdu Conseil d'Etat seraprononce sur
1'annulation des permis, nous estimons que cet ensemble doit
figurer, au minimum, sur la liste de sauvegarde et faire 1'objet de
mesures de protection avec obligation d'entretien. Qu'en est-il ?
Ces batiments figurent-ils sur la liste avenir, et attendue? Quel-
les mesures de protection pouvez-vous mettre en place, des lors
que les outils prevus dans 1'ordonnance n'existent pas encore?

On vient d'evoquer le cas du cinema Metropole, je ne m'y
attarderai plus. Mais la question qui se pose la entre autres, est de
savoir si le Metropole figurera dans 1'inventaire ou sur la liste de
sauvegarde. II est impossible de le savoir pour le moment, puis-
que cet inventaire n'a pas encore ete public.

Des batiments remarquables attendent d'etre fixes sur leur
sort. Dans le domaine de 1'architecture de spectacle par exem-
ple, les cinemas Variety et Marivaux et le Theatre royal du Pare
— endroit exceptionnel — meriteraient au moins d'etre repris
sur la liste de sauvegarde, sinon d'etre classes. D'autres sont
plus directement fragilises ou menaces par des projets immobi-
liers. Cinquante-trois immeubles formant un chapelet d'ilots,
rue du Tr6ne, sont menaces de destruction; a 1'angle de la rue
Michel-Ange et de 1'avenue de Cortenbergh, un ensemble
urbain remarquable risque de disparaltre. II est prevu de cons-
truire un h6tel dans Pilot Violette-Chapelier dans lequel le
180 avenue de Tervuren pourrait 8tre rehausse;je ne parle meme
pas du numero 120, je ne sais ce qu'il est devenu, le 37, avenue
Depage, remarquable maison Art Deco/Moderniste, est egale-
ment menace.

Un immeuble de style mauresque date de 1916-1917 est
aussi candidat a la casse place Govaerts, a Auderghem. Abritant
1'Autre Ecole, ce batiment dont la structure, la decoration, les
balcons et les colonnes de fonte sont de qualite represente une
des tendances moins connues de 1'Art Nouveau a Bruxelles.
Tres present dans les villes d'Europe centrale, Budapest,
Vienne, ce style a €t6 sporadiquement en vogue chez nous,
raison supplementaire pour veiller a en sauvegarder les rares
vestiges. D'autant que sous 1'aspect opaque de sa facade, un tres
bel appareillage de briques polychromes a subsiste. Autant
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d'arguments qui n'ont pas laisse la Commission royale des
Monuments et des Sites indifferente, contrairement a la
Commission de concertation, laquelle ne semble pas avoir pu
depasser un point de vue arbitraire.

Selon nous, c'est Ie type meme du bailment a placer sur la
liste de sauvegarde car il fait echo a un autre monument prevu au
classement: Ie numero 86 de 1'avenue Franklin Roosevelt. S'y
trouve-t-il? Auquel cas, Ie defendrez-vous face au projet de
demolition? Le cas de la poste de 1'avenue de Cortenbergh est
egalement preoccupant. Un projet de demolition menace ce tres
bel exemple de 1'architecture des annees trente, sur laquelle,
decidement, on s'obstine. Dans un courrier relatif a ce projet, en
fevrier 1993, puis en decembre 1993, vous signalez que la
Commission royale des Monuments et des Sites propose la
sauvegarde du batiment. Depuis, mise a part 1'action de fonc-
tionnaires europeens, le dossier ne semble pas avoir fait 1'objet
d'un traitement par vos services. Ce batiment est-il repris sur la
liste de sauvegarde, et a ce litre, avez-vous pris contact avec la
Poste pour evaluer les possibilites de le conserver?

De nombreuses destructions plaident aussi pour
I'acceleration de la publication des listes au Moniteur beige:
1'Ilot a Saint-Gilles aurait sans doute, merite d'etre protege en
partie, la maison d'Octave Maus, rue du Berger a Ixelles, a ete
demolie dans une indifference generale, par un arrete de police
du bourgmestre, malgre la qualite de son ancien habitant, cele-
bre actuellement aux Musees royaux des Beaux-Arts. Les demo-
litions du boulevard Leopold II, de la rue Joseph II continuent.

Tous ces exemples plaident pour une acceleration de la mise
en place des outils de protection qui doivent dormer toute sa
portee a 1'ordonnance.

Les inventaires, pour lesquels vous avez multiplie les etudes,
inventaire reactualise de Sint-lukas, inventaire des orgues, des
salles de spectacles, des gares, des batiments industriels, des
sites, auxquels il faut ajouter les trois volumes de 1'inventaire
Mardaga en cours de publication, devraient suffir a lancer les
premieres publications au Moniteur beige. Ces outils existent
depuis un temps certain. U est urgent de proceder a la mise en
place de 1'inventaire legal, afin de mettre fin a la disposition tran-
sitoire qui impose une concertation pour tous les immeubles
d'avant 1932. En effet, on observe qu'elle est diversement appli-
quee selon les communes et qu'elle ne semble pas avoir de
grands effets sur la protection. En outre, dans la disposition tran-
sitoire, 1'avis de la Commission royale des Monuments et Sites
est facultatif alors qu'il est requis pour les batiments figurant a
1'inventaire legal. Quand et sous quelles modalites cet inven-
taire, attendu en decembre, mais qui n'a toujours pas ete public,
sera-t-il mis en vigueur ? La multiplication des etudes prealables
a-t-elle permis de degager des points de vue et des criteres
communs ?

La meme question se pose pour la liste de sauvegarde, qui
constitue le veritable instrument de 1'ordonnance. Les batiments
selectionnes pour cette liste, depuis quelques mois deja, sont-ils
en voie de publication ? Quand et sous quelles modalites seront-
ils publics globalement ou par commune ?

Les classements, quant a eux, pour interessants qu'ils soient
— prenons 1'exemple de la MEME, idee originale que je
soutiens — restent aussi rares que distilles dans le temps. Six
cent cinquante batiments sont destines au classement. Dans quel
delai? Avez-vous tenu compte des demandes de classement qui
viendront inevitablement gonfler le nombre de dossiers a trailer
introduits par des associations ou des prives ? Seront-ils etudies
dans des delais raisonnables ?

Toujours concernant 1'application de 1'ordonnance, certains
arretes d'application nevralgiques n'ont pas encore vu le jour; a
savoir:

— L' arrete concernant les subventions a accorder aux biens
classes, important pour stimuler la restauration et 1'entretien du
patrimoine.

. — L'arrete relatif a 1'identification des biens classes, outil
plus marginal qui pourrait aider a la sensibilisation des habitants
et des touristes a la presence de temoins architecturaux histori-
ques et artistiques. Nous insistons par ailleurs pour ce travail soit
mene en coordination avec le secteur du tourisme afin que les
actions ne se concurrencent pas 1'une 1'autre.

— L'arrete relatif a la procedure lorsqu'un bourgmestre
ordonne la demolition d'unbien inscrit sur la liste de sauvegarde
ou classe. L'aventure du 120 avenue de Tervueren aurait ete
evitee grace a lui, et la maison d'Octave Maus serait peut-etre
encore debout.

— L'arrete "relatif a 1'avis de la Commission royale des
Monuments et Sites pour la delivrance des autorisations pour des
biens figurant sur la liste de sauvegarde ou classes.

Avez-vous fixe un calendrier relatif a la publication et a la
mise en application de ces quatre arretes?

Toutes ces lenteurs et ces lacunes handicapent la mise en
place des mesures prevues par 1'ordonnance et ralentissent toute
action politique. Nous avons appris en debut de seance que le
renouvemment de la Commission royale des Monuments et
Sites etait enfin annonce. Ses missions ont etc considerablement
elargies dans la nouvelle ordonnance qui a egalement prevu de
nouveaux quotas de repartitions, ainsi que certaines incompati-
bilites. N'y a-t-il pas de centre-indications a utiliser la Commis-
sion royale des Monuments et Sites, ancienne formule, dont le
mandat a ete prolonge par deux fois, alors qu'elle ne repond plus
au prescrit de 1'ordonnance ? Quel est le calendrier prevu pour
son renouvellement?

Enfin, oil en sont 1'etude et la mise au point des zones de
protection pour les batiments deja classes et ceux promis au clas-
sement? Quand sortiront-elles leurs effets? Nous pensons,
comme vousjecrois, qu'il faut faire des actions efficaces et se
doter des outils necessaires pour les mener a bien. Nous sommes
critiques face qux lenteurs, hesitations, ou absence de reactions
du Gouvernement. Les associations de defense du patrimoine se
mobilisent pour sauver des immeubles importants. Nous atten-
dons de voir 1'effet de votre action pour juger des veritables
intentions politiques de ce Gouvernement en matiere de protec-
tion et de sauvegarde du patrimoine. (Applaudissements sur les
banes ECOLO.)

M. le President. — La parole est a M. De Grave.

M. Jacques De Grave. — Monsieur le President, en ce qui
conceme la maison d'Octave Maus, je voudrais simplement
signaler que ce dernier a ete un des principaux mecenes du
Musee d'lxelles et, a ce titre, a toujours eveille 1'attention des
autorites communales. Je crois que 1'on ne peut pas incriminer
1'arrete de demolition. Malheureusement, cette maison avait ete
ab.andonnee et cedee par la famille. Le neveu d'Octave Maus
s'en etait inquiete aupres de nous et, accompagne d'un archi-
tecte, avait visite cette maison. Cet architecte qui s'etait occupe
d'Auto World et de la renovation des magasins Waucquiez n'est
done pas suspect de ne pas connaitre le patrimoine et de ne pas
etre attentif a la preservation. La maison en question avait fait
1'objet d'inondations et d'incendie et avait ete squattee aupara-
vant. U ne restait plus rien a 1'interieur et elle menacait la salu-
brite du quartier.
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Je pense tres franchement que 1'arrete de demolition du
bourgmestre etait, helas! la seule solution. On peut s'interroger
sur les conditions qui ont abouti a cette problematique.
Comment un bien d'une certaine qualite qui etait un lieu de
rencontre entre artistes a-t-il pu se deteriorer a un tel point ? C' est
1'eternel probleme du processus de speculation immobiliere
dans un quartier. A mon avis, 1'arrete aurait du etre pris depuis
longtemps. C'est un point d'information.

M. Ie President. — La parole est & M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature
et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President, Chers
Collegues, je voudrais emettre une remarque preliminaire. Dans
Ie texte de Mme de Ville de Goyet qui m'a ete transmis, il etait
question, dans une premiere partie, d'une interpellation portant
sur trois biens: Ie Metropole, la rue Godecharle et la maison du
peintre David. Notre Collogue a elargi son propos et m'interroge
a present au sujet de 25 biens. Vu que les Monuments et Sites
occupent 1'essentiel de mon temps, je possede toutes les repon-
ses. Toutefois, en raisori de 1'allure a laquelle Mme de Ville de
Goyet est intervenue,je n'ai pu prendre note de la liste complete.

Je me limiterai done dans ma reponse aux trois biens initiale-
ment evoques.

Je m'etonne de la maniere dont 1'honorable membre a intro-
duit Ie sujet en reprenant un certain nombre de dossiers &
probleme dependant de decisions bien anterieures a
1'Ordonnance du 4 mars 1993, dont elle voudrait souligner la
mauvaise application, et d'avant mon entree en fonction. Cela
semblerait laisser croire que Ie souci de polemiquer est plus
important que celui de proteger Ie patrimoine. En ce qui
conceme Ie Metropole de Blomme, comme je 1'ai deja dit,
comme 1'ecrit aussi 1'Ordre des architectes du Brabant, apres
avoir etudie les plans et coupes, c'est dans les annees 1970 qu'il
fallait sauver Ie cinema. La proposition de la Commission royale
des Monuments et Sites vient 20 ans trop tard!

J'en viens a la maison de David. Le groupe ECOLO en est a
son enieme communique de presse, interpellation, intervention,
etc., sur le sujet. II vit des rentes de ce permis de batir mais en
ayant soin de dissimuler qu'il a ete delivre par le College de la
Ville oil siege ECOLO. II nous arrive a tous de vouloir sauver tel
bien et de ne pas etre suivis. De temps a autre, vous me taquinez
a ce sujet, vous supporterez done queje fasse de meme en ce qui
conceme votre participation au College de la Ville de Bruxelles.
Vous devriez avoir les epaules suffisamment larges et assumer
les decisions prises, qu'elles soient avantageuses ou non. II y va
de la deontologie politique. J'estime que le fait de vivre a ce
point des rentes de ce permis de batir tout en developpant
aujourd'hui, au nom du groupe ECOLO, une vingtieme
intervention sur le meme sujet, justifierait qu'ECOLO demis-
sionne du College de Bruxelles-Ville pour manifester sa disap-
probation totale a 1'egard de ce qui se fait a ce propos.

Comme je 1'ai deja dit, le probleme du Metropole date des
annees 70 et le permis de batir relatif a la maison de David a ete
delivre par la Ville de Bruxelles avant mon entree en fonction.
Que voulez-vous que j 'y fasse ? De meme, en ce qui conceme la
rue Godecharle, nous vivons des situations decoulant de
1'adoption du PPA de 1989 et meme d'accords anterieurs a
1'existence de la Region. Des que j 'ai ete saisi d'une proposition
de classement du bien emanant de la Commission royale des
Monuments et Sites, c' est-a-dire en septembre 1993, j' ai soumis
le probleme au Conseil regional.

Je tiens a preciser qu'on ne peut reprocher a la Commission
royale des Monuments et Sites de ne pas avoir rattrape en quel-

ques annees le retard accumule en vingt ou trente ans. J'ajoute
que, si une solution avail ete possible, nous 1'aurions adoptee. En
tout cas, le probleme a ete pose, un debat s'est deroule au sein du
Gouvemement et la question a ete evoquee dans la presse.

Si vous interrogez les responsables de 1'association de quar-
tier, ils vous diront que mon action n'a pas ete inutile pour la
conservation de certains elements et qu'a la limite, on a peut-etre
cherche a influencer la Commission royale des Monuments et
Sites pour faire avancer la solution de quelques problemes, alors
que la situation juridique etait bien connue par ceux qui sont
intervenus. Au moment ou vous m'avez interroge, je ne dispo-
sals de la proposition de la Commission royale des Monuments
et Sites que depuis deux jours etjene connaissais pas la situation
juridique dubien sur le plan urbanistique. Aussij'estime que les
trois proces que vous me faites ne sont pas de saison, toutes les
decisions urbanistiques ayant ete prises avant 1'entree en vigueur
de 1'ordonnance et avant mon entree en fonction.

Ensuite, 1'honorable membre critique les pretendus quatre
mois de retard qu'elle aurait deceles dans la publication de la
liste de sauvegarde et des propositions de classement. N'a-t-elle
pas elle-meme ecrit dans sa question n° 273 du 30 juin 1993
«qu'au rythme actuel, il faudrait 300 ans pour proteger les
9 000 bailments qui figurent dans les categories d'urgence de
Sint-Lukas»? Dans ces conditions, pourquoi me reprochez-
vous aujourd'hui quatre mois de retard? Je dispose encore de
tres, tres nombreux mois, exactement 3 596 avant de sombrer
dans le schema catastrophique que vous decriviez le 30 juin
1993.

Plus serieusement, disons que passer de 400 batiments clas-
ses a 20 000 biens proteges, cela prend du temps et que nous
n'en maitrisons pas seuls les donnees. Pour ce qui conceme par
exemple 1'inventaire, 1'ASBL Sint-Lnkasarchief'a conclu une
convention des le 29 septembre 1992 pour elaborer cette liste
d'inventaire, meme si votre conseil n'a adopte le principe de
1'inventaire legal qu'en fevrier 1993.

Selon la convention, la mission devait etre achevee pour fin
septembre 1993.Acejour,le travail n' est pas encore totalement
termine. Malgre le respect du a Sint-Lukasarchief, il faut consta-
ter que le temps necessaire pour accomplir la mission a etc sous-
estime. Des mises en demeure ont ete faites par recommande,
mais, vu la reputation de qualite de 1'association, nousne souhai"
tons pas lui jeter la pierre outre mesure.

La demiere echeance accordee a cette association, reputee
pour la qualite de son travail, est le 18 mars, date raisonnable qui
doit lui permettre d'achever sa mission dans le respect de la
qualite du travail demande. Tout cela aurait bien sur pris beau-
coup moins de temps si la verification sur le terrain n'avait pas
ete exigee, mais ni 1'honorable membre ni les Bruxellois
n'auraient tolere que soient repris a 1'inventaire, des batiments
dont les qualites auraient ete severement degrades depuis 1979.

Pour la sauvegarde et le classement, la liste des batiments est
arretee depuis plusieurs mois. Le travail de la preparation des
notices necessaires pour etayer la motivation reprise aux termes
de la loi Cerexhe sur la motivation des actes administratifs est en
voie d'achevement. Le service des monuments et sites envisage
la fin mars pour terminer sa tache. II reste la question des zones
de protection pour les zones a determiner pour les biens a clas-
ser.

La redaction de ces motivations est particulierement essen-
tielle car elle constitue le plus souvent le motif de recours contre
les decisions aupres du Conseil d'Etat.

L'honorable membre me demande de refaire le point sur la
publication des arretes d'application de 1'ordonnance.
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Les arretes suivants ont ete approHves par Ie Gouvemernent
et publics au Moniteur beige:

1. Arrete du 9 novembre 1993, relatif aux demandes
d' inscription d'un bien relevant du patrimoine immobilier sar la
liste de sauvegarde et aux demandes de classement visees a
1'article 18, paragraphs 2, de 1'ordonnance du 4 mars 1993 rela-
tive a la conservation du patrimoine immobilier (Moniteur beige
du 27 novembre 1993);

2. Arrete du 9 novembre 1993, relatif aux demandes
d'autorisation d'executer des travaux a un bien relevant du patri-
moine immobilier inscrit sur la liste de sauvegarde ou classe
(Moniteur beige du 27 novembre 1993);

3. Arrete du 9 novembre 1993, relatif a la Commission
royale des Monuments et des Sites de la Region de Bruxelles-
Capitale (Moniteur beige du 22 decembre 1993);

4. Arrete du 9 decembre 1993 designant les fonctionnaires
et agents charges de la surveillance du respect des dispositions
de 1'ordonnance du 4 mars 1993 relative a la conservation du
patrimoine immobilier (Moniteur beige du 28 decembre 1993);

Ces arretes sont entres en vigueur Ie jour de leur publication
au Moniteur beige.

Le 21 octobre 1993, Ie Gouvemement a approuve Ie projet
d'arrete relatif a la procedure lorsqu'un bourgmestre ordonne la
demolition d'un bien inscrit sur la liste de sauvegarde on classe.

Le 6 decembre 1993, le Conseil d'Etat a renduson avis sur ce
projet d'arrete:« Les articles 12, paragraphe 7, et 27, paragraphe
8, de 1'ordonnance du 4 mars 1993 relative a la conservation du
patrimoine immobilier, vises comme fondement de 1'arrete en
projet, font 1'objet de plusieurs recours en annulation devant la
Cour d'arbitrage.»

Vous savez que certains bourgmestres, dont celui de la ville
de Bruxelles, ont cru devoir s'opposer a cet article de
1'ordonnance.

Le Conseil d'Etat conclut: «I1 n'appartient pas a la section
de legislation de prejuger de 1 'issue de ce litige. En consequence,
tant que celui-ci n'est pas tranche, la section de legislation croit
devoir s'abstenir d'examiner 1'arrete en projet.» Nous n'avons
done pas d'avis du Conseil d'Etat a cet egard.

A ete envoy6 au Moniteur beige, pour publication, 1'arrete
du 3 fevrier 1994 organisant la procedure relative a 1'avis de la
Commission royale des Monuments et des Sites avant la deli-
vrance des autorisations dont un bien relevant du patrimoine
immobilier inscrit sur la liste de sauvegarde ou classe doit fake
1'objet en vertu de dispositions de nature legislative prises dans
les matieres visees aux articles 3 et 39 de la Constitution. Cet
arrete entrera en vigueur le jour de sa publication au Moniteur
beige.

Doivent encore etre pris les frois arretes suivants:

1. L'arrete relatif a 1'identification des biens classes:

La Region a charge, par convention, un consultant exterieur
de realiser 1'etude d'un systeme de panneaux d'identification
des monuments et sites classes. Le service des Monuments et
Sites et la Commission royale des Monuments et des Sites ont
ete associes des le depart a cette etude.

L'arrete d'execution sera depose des approbation du projet
d'etude.

Celui-ci n'a pas recu 1'agrement de la Commission royale
des Monuments et Sites.

2. L'arrete relatif aux subventions:
Celui-ci continue a etre examine par le cabinet et le service

des Monuments et Sites ainsi que par la Commission royale des
Monuments et Sites. I! s'agit d'un arrete se rapportant a une
matiere fort complexe et done complique a rediger. En Region
wallonne, ou le decret sur la conservation du patrimoine a ete
adopte enjuillet 1991, cet arrete vient seulement d'etre pris par
le Gouvemement. II a done fallu 2 ans et demi pour rediger ce
texte. II taut trouver un systeme de subventionnement original
prenant en compte la sp6cificite de la Region bruxelloise. Notre
ambition est de le deposer au Gouvemement avant 1'ete.

Entre-temps, 1'ancienne procedure est d'application.
Personne ne s'en est d'ailleurs plaint, sinon qu'il comporte une
certaine lourdeur administrative que je tiens a supprimer.

3. L'arrete sur la forme du registre et de 1'inventaire:
Celui-ci est secondaire car il n'empeche pas la mise en

osuvre de 1'ordonnance. II faut attendre que le service des Monu-
ments et Sites ait elabore une methode qui ait fait ses preuves
avant de la couler dans un texte reglementaire.

Pour ce qui est de 1'installation de la nouvelle Commission
royale des Monuments et des Sites, sachez que 1'arrete du
9 novembre 1993 relatif a la Commission royale des Monu-
ments et des Sites a ete publie au Moniteur beige du 22 decem-
bre. Ainsi que 1'a voulu le legislateur,'c'est au Conseil regional a
faire maintenant la proposition d'une liste double de candidats
pour cette nouvelle commission.

Votre demiere question porte sur 1'etude relative aux zones
de protection.

Une mission a ete confiee pour la mise sur pied de criteres,
d'une methodologie et 1'etude d'une vingtaine de cas-types de
zones de protection du patrimoine classe. Quelques-uns de ceux-
ci: la Tour a plombs, I'Hotel Max Hallet avenue Louise, les
Abattoirs d'Anderlecht, 1'Abbaye de la Cambre, la Porte de Hal,
la rue Vanderschrik a Saint-Gilles, 1'Eglise Sainte-Marie rue
Royale, la place des Barricades, la Chapelle de Stalle, le Zave-
lenberg a Berchem-Sainte-Agathe, la place des Martyrs, le
Theatre Akarova avenue de 1'Hippodrome.

Cette etude s'acheve fin mars. Pour les autres batiments, le
service pourra appliquer la methodologie mise au point et le
charge de mission se verra confier une autre serie de batiments
pour lesquels la situation pose problemes. II faut bien sur proce-
der a un travail de selection et decider s'il faut accorder la prio-
rite aux biens deja classes — environ 350 a 380 biens — ou a
ceux actuellement al'etude c'est-a-dire environ 600. Cela faitun
total d'environ 1 000 biens a proteger. Une donnee capitale
influera la decision finale: les couts de la mission.

Je conclus.
Ayant eu 1'insigne honneur d'avoir les monuments et sites

comme competence principale, j'emploie 1'essentiel de mon
temps a recuperer le -retard considerable pris a Bruxelles en
matiere de protection du patrimoine. S'il y a 400 biens classes a
Bruxelles, il y a 4 000 biens proteges a Amsterdam. Les proposi-
tions qui sont en voie de finalisation au service portent sur:

— 21 000 biens a mentionner a 1'inventaire;
— 2 400 biens a inscrire sur la liste de sauvegarde;
— 600 biens a classer.
Ce travail sera soumis au. Gouvemement d'ici peu, bien

avant les vacances. Je vous invite done a ne pas bouder votre
plaisir s'il est vrai que la protection du patrimoine est votre
premier objectif quand vous m'interpellez. (Applaudissements
sur les banes de la majorite.)
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M. Ie President. — La parole est a Mme de Ville de Goyet.

Mme Annick de Ville de Goyet. —Monsieur Ie President,
je remercie M. Ie Secretaire d'Etat pour ses reponses.

Je lui avais pose une question sur un sujet qui me preoccupe,
a savoir sur les inventaires, plus specialement sur les criteres
retenus. II ne m'a pas eclaire sur ces questions. J'espere qu'il Ie
fera a 1'avenir.

Je lui rappelle que les 300 ans que j'avais mentionnes
concemaient non pas la liste de sauvegarde, ni 1'inventaire, mais
1'aboutissement des classements. II ne m'a pas fait la preuve ici
que les classements allaient en s'accelerant. Je tiens a Ie rassu-
rer: la protection du patrimoine est 1'unique objectif de mon
intervention. II me semblait que dans les trois premiers cas que
j'ai cites, 1'intervention du responsable du patrimoine n'avait
pas etc percutante,

M. Ie President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

INTERPELLATION DE M. SIMONET A M. VAN EYLL,
SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE DU
LOGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA
CONSERVATION DE LA NATURE ET DE LA POLI-
TIQUE DE L'EAU, CONCERNANT« L'UTILISATION
DU TAXI COMME MODE DE TRANSPORT
COLLECTIF »

Discussion

INTERPELLATE VAN DE HEER SIMONET TOT DE
HEER VAN EYLL, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET HUIS-
VESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID, BETREFFENDE «HET GEBRUIK
VAN DE TAXI ALS COLLECTIEF VERVOERMID-
DEL»

Bespreking

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet pour deve-
lopper son interpellation.

M. Jacques Simonet. — Monsieur Ie President, Chers
Collegues, a plusieurs reprises et notamment au cours de 1'ete, Ie
Ministre s'est declare favorable — etje partage son sentiment—
a 1'amelioration de la qualite des services de taxis et de 1'image
de marque des taxis bruxellois. C'est une profession de foi
d'autant plus louable qu'elle nous permet de poser la question du
role que nos taxis pourraient, Ie cas echeant, etre amenes ajouer
dans Ie cadre plus global de la mobilite au niveau regional. La
question est de savoir si, domain, les taxis pourraient jouer un
role altematifutile en tant que mode de transport collectif, voire
un certain r61e social.

D'abord, et vous 1'avez declare enjuillet et en aout 1993,
Monsieur Ie Ministre, se pose un probleme d'image de marque
au niveau des taxis bruxellois. Vous aviez mis en question la
fiabilite d'un certain nombre de membres de la profession qui se
permettaient de faire n'importe quoi. Ce sont vos propres
termes. Monsieur Ie Ministre.

Les problemes que vous denonciez alors subsistent encore a
ce jour. Ainsi en est-il de 1'utilisation systematique du tarif

double, tarif connu pratiquement par les seuls inities. Je rappelle
que Ie tarif double, d'apres la reglementation, est d'application
des qu'un taxi sort des limites de 1'Agglomeration bruxelloise.
Cependant, on constate, par exemple, qu'a la sortie des gares,
une grande partie des taxis bruxellois, pour des courses vers
Zaventem, appliquent des la prise en charge Ie tarif double alors
que c'est contraire a la reglementation en vigueur.

M. Ie Ministre peut-il nous indiquer la raison pour laquelle
cette situation n'a pas evolue depuis maintenant plus de six mois
et quelles mesures il entend prendre, au-dela de celles qu'il a
annoncees et de celles entrees en vigueur au I'^janvier, pour
remedier a ces abus qui ternissent profondement 1'image de
marque de notre Region, notamment a 1'egard des clients etran-
gers ? Les decisions annoncees pour Ie 1" janvier 1994 ont-elles
deja produit un certain nombre d'effets?

Un autre probleme qui se pose dans Ie secteur des taxis et qui
pese fortement sur leur cout, done sur la capacity concurrentielle
du taxi en tant que mode de transport collectif, est Ie fameux
systeme, deja d'enonce par Ie Ministre, du forfait-location qui
semble se generaliser dans ce secteur. Ce systeme est tres
simple. De nombreux chauffeurs, pretendument salaries, sont en
realite quasiment de faux independants, contraints chaquejour
de «louer» leur vehicule en pay ant chaque matin une somme
forfaitaire de 3 000,3 500 francs avant de commencer a travail-
ler, d'ou la tentation voire, sur Ie plan humain, 1'obligation quasi
alimentaire pour ces chauffeurs de tout faire, meme au detriment
du client, pour recuperer, a charge de ce dernier, Ie forfait-
location engage en debut de journee. Disposez-vous, Monsieur
Ie Ministre, d'indications quant a 1'ampleur de cette pratique du
forfait-location? Dans Ie cadre de vos contacts avec vos colle-
gues du Gouvemement bruxellois et avec 1'inspection sociale au
niveau federal, ne pensez-vous pas qu'un contr61e social extrfi-
mement rigoureux devrait etre impose dans Ie secteur ? II y va de
1'interet des chauffeurs car il s'agit d'une forme d'exploitation
de ces travailleurs, mais aussi de celui de la clientele et des
usagers des taxis bruxellois.

J'en arrive au coeur de cette interpellation. Le groupe PRL
estime que la revitalisation de la mobilite dans un centre urbain
tel que Bruxelles implique incontestablement une meilleure
cohabitation entre, d'une part, les transports en commun et,
d'autre part, la voiture, vehicule individuel. A cet egard, les taxis
devraient peut-etre pouvoir s'inserer dans le cadre general d'une
politique regionale coherente en matiere de deplacements,
meme si, je ne le conteste pas, les taxis ne constituerontjamais
qu'un element parcellaire de la politique de mobilite. II faut
constater que le service offert par les taxis bruxellois est cher et
relativement peu performant alors que des mesures pourraient
etre mises en oeuvre — j'y reviendrai — pour assurer une
complementarity entre les differents modes de transport dans
notre Region.

Premier exemple: moyennant une politique tarifaire adap-
tee, c'est-a-dire revue a la baisse, il devrait etre permis aux taxis
de prendre le relais des bus et des trams de la STIB pendant
certaines plages horaires, notamment tard en soiree, lorsque ces
transports en commun sont espaces ou ont cesse de circuler dans
certains quartiers. Des concertations a cet egard ont-elles pu
avoir lieu entre votre Cabinet et celui du Ministre regional des
Communications, ou son successeur prochain? Une reflexion
existe-t-elle au niveau du Gouvemement regional quant a savoir
comment assurer la complementarite et le relais entre les servi-
ces de taxis et les services de transport en commun bruxellois.

Meme le plan Iris, si cher au coeur de M. Thys, est favorable
a une promotion de 1'usage des taxis. II va de soi qu'aujourd'hui,
les couts relativement prohibitifs lies a 1'usage du taxi sont dans
cette optique tragiquement dissuasifs.
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Afin de reduire les couts d'utilisation des taxis, Ie Gouverne-
ment de la Region de Bruxelles-Capitale avait annonce la mise a
1'etude d'un certain nombre de formules instaurant des taxis
collectifs, c'est-a-dire suivant un itineraire impose avec une
possibilite de s'en ecarter faiblement a la demande des clients.

U avait egalement annonce la mise a 1'etude de la possibilite
de services sociaux de taxis pour certaines categories d'ayants
droit, moyennant paiement d'un tarif fixe. Le Ministre peut-il
nous donner des indications quant a ces etudes menees par le
Gouvemement regional ? Ce point est important dans la mesure
ou un certain nombre d'usagers bruxellois —je songe notam-
ment aux personnes handicapees, aux personnes plus agees ou
qui habitent dans des zones excentriques — peuvent assez diffi-
cilement faire appel sans embarras aux seuls services mis a leur
disposition par la STIB.

Un abaissement sensible des couts du transport par taxi ainsi
qu'une organisation collective pour une partie de la fonction des
taxis pourraient sans doute constituer une ebauche de solution
pour ces categories d'usagers.

En Region parisienne, 1'usage des taxis est beaucoup plus
repandu qu'a Bruxelles pour une raison extremement simple: le
cout d'exploitation des taxis parisiens est nettement inferieur a
celui des taxis de notre Region.

A titre d'exemple, etj'imagine que c'est une question que
vous avez deja pu evoquer ou que vous evoquerez avec vos
collogues regionaux et federaux, a Paris, les deux cents premiers
litres de gazole utilises par les chauffeurs de taxi sont exempts de
TVA. Je crois que la politique tarifaire pounrait etre liee a cette
reduction eventuelle des taxes sur les carburants. De meme, et
toujours en France, le cout des patentes, des assurances et des
autorisations de stationnement est nettement moins eleve qu'a
Bruxelles.

Existe-t-il des concertations entre le Ministre regional
bruxellois responsable et ses Collogues flamand et wallon,
MM. Sauwens et Baudson ? J'ai cru comprendre que oui. Par
ailleurs, y a-t-il entre les autorites regionales et 1'autorite fede-
rale une concertation pour aboutir a une solution puisque, en
matiere do TVA, la politique est restee de la competence du
pouvoir federal ? Si des contacts ont eu lieu, M. le Ministre peut-
il nous dire quels en sont deja les resultats?

Dans le but de desengorger le trafic bruxellois, avez-vous
envisage, Monsieur le Ministre, le cas echeant en collaboration
avec le monde de 1'entreprise, la possibilite pour les taxis de
prendre en charge, collectivement, chaque matin et chaque soir,
un certain nombre d'employes de telle ou telle societe etablie sur
le territoire de la Region bruxelloise, moyennant un tarif adapte
ou negocie, en quelque sorte une espece de business pass adapte
aux taxis ? Ce sercice pourrait egalement etre envisage pour un
certain nombre de navetteurs a la sortie des gares.

Si 1'on veut envisager de facon globale la politique de mobi-
lite, les taxis pourraient etre investis d'un veritable role de
service public, meme limite, en matiere de transport dans une
ville aujourd'hui extremement engorgee en matiere de trafic.

Dans d'autres pays, notamment aux Pays-Bas, des initiatives
de couplage entre le train et les taxis ne fonctionnent pas trop
mal, me semble-t-il.

Je remercie le Ministre, meme sij'ai pose un certain nombre
de questions extremement precises, de bien vouloir nous indi-
quer quelle est la philosophic du Gouvemement bruxellois en
cette matiere. (Applaudissements sur les banes du PRL.)

M. le President. — La parole est a M. Duponcelle.

M. Michel Duponcelle. — Monsieur le President, Monsieur
le Secretaire d'Etat, Chers Collegues, je constate avec plaisir
que M. Simonet vient de decouvrir toute 1'importance de ce
service dans notre Agglomeration.

M. Jacques Simonet. •— C'est parce queje prends le tram,
Monsieur Duponcelle!

M. Michel Duponcelle. — Nous avons deja evoque
plusieurs fois les problemes lies a la gestion de ce service dans
notre Region, notamment lors du debat budgetaire ou lors des
deux reglements en la matiere, que nous avons votes 1'an
dernier.

Je suis deja intervenu pour souligner le r61e de service public
et de service social que pouvaitjouer ce secteur. Mais lors de ces
debars. Monsieur le Secretaire d'Etat, vous avez constate, tant
en seance publique qu'en commission, que vos tentatives
n'avaient pu qu'echouer, que vous n'aviez, helas, pas de resultat
pour ce qui est de la complementarity avec les services publics,
que certaines initiatives sont tombees a 1'eau. Vous avez
reconnu qu'il n'y avait pas davantage de resultats en matiere de,
politique dans ce secteur en favour des personnes handicapees,
que toute 1'aide donnee jadis par les communes etait en train de
disparaltre et qu'on ne pouvait pas, aujourd'hui, remplacer ce
service par un autre.

Je suis intervenu aussi pour souligner toute 1'importance de
ce service des taxis dans 1'elaboration du plan Iris et combien la
division ministerielle de ces deux competences posait un grave
problems, a notre avis, en tout cas.

Je rejoins par ailleurs les propositions de M. Simonet,
notamment de passerelle entre le transport public collectif et le
transport prive que representent les taxis, entre autres pour les
horaires de nuit, la STIB connaissant des difficultes a assurer
alors un service public convenable.

A 1'echelon social, de gros problemes, notamment de secu-
rite, restent a resoudre. La aussi, il a bien fallu constater que les
initiatives du Gouvemement regional se sont heurtees a une fin
de non-recevoir et que toutes les propositions emises n'ont pas
eu de suite. Bref, on se trouve devant un secteur qui pourrait
jouer un role tres important dans la mobilite de cette ville, mais
dont nous nous contentons finalement de controler les prix, et
c'est bien dommage.

M. le President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature
et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, je manifes-
terai tout d'abord un certain etonnement. En effet, lorsque j'ai
recu 1'ordre dujour de cette seance, j'y ai lu que 1'interpellation
de M. Simonet concernait 1'utilisation du taxi comme mode de
transport collectif. Mon conseiller m' a done prepare une reponse
concemant ce sujet relativement mineur dans une Region
comme la notre. Relisant plus attentivement 1'interpellation de
M. Simonet, je lui ai fait percevoir qu'il s'agissait d'un exemple,
parmi d'autres, d'action aouvelle et que M. Simonet intervien-
drait certainement concemant les couts et la concertation interre-
gionale. Je lui ai done demande de preparer la reponse en tenant
compte de ces trois themes. Mais la faconde et 1'imagination de
M. Simonet 1'ont pousse plus loin dans son raisonnement. Que
notre Collegue soit rassure, je m'efforcerai de lui repondre de la
maniere la plus complete possible.

Je rejoins tout a fait 1'honorable membre dans ses preoccupa-
tions en ce qui conceme les services de taxis et, plus particulie-
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rement, les services de taxis bruxellois dont notre Region assure
la gestion administrative et Ie controle.

Contrairement a ce que pense M. Simonet, les couts lies a
1'usage du taxi, c'est-a-dire Ie prix de la course, se situent dans la
moyenne des coflts des autres villes beiges ou europeennes.

Je rappelle tout d'abord que les parametres du tarif bruxel-
lois sont les suivants: prise en charge, 95 francs; prix au kilome-
tre : 38 francs; heure d'attente: 600 francs.

Je vous livre les tarifs pratiques dans quelques villes beiges:
pour ce qui est de la prise en charge, eile est de 80 francs a Liege,
de 75 francs a Namur, de 100 francs a Anvers, de 95 francs a
Gand; Ie prix au kilometre est de 44 francs a Liege, de 35 francs
a Namur, de 42 francs a Anvers, de 43 francs a Gand; Ie prix de
1'heure d'attente est de 520 francs a Liege, de 520 francs a
Namur, de 680 francs a Anvers et de 725 francs a Gand.

En Europe, une etude effectuee en 1991 par Ie GTL, organi-
sation professionnelle du secteur de taxi, demontre que les taxis
de 1'Europe du Nord et de la Suisse sont plus chers que les taxis
bruxellois et que pour les autres pays, ils sont parfois moms
chers, a condition que 1'on ne tienne pas compte des divers
supplements prevus — colis, chien, jours feries.

M. Simonet a evoque Ie probleme de la fraude, a savoir du
tarif double pratique & 1'interieur des dix-neuf communes. II
m'interrpge quant aux moyens de controle de la situation, sujet
excellemment mis en valeur dans un recent numero de Test-
Achats. A mon arrivee au Gouvemement, on comptait
7 contr61eurs, on en compte aujourd'hui 14. Encore faut-il que
ces contr61eurs excercent leur fonction avec rigueur; aussi nous
veillons a qu'il en soit ainsi.

Comme Ie Reglement Ie prevoit, Ie numero d'identification
figurera d'ici peu derriere Ie siege du conducteur. Ce numero
pourra ainsi etre releve par les utilisateurs qui ont 1'impression
que Ie taxi bruxellois fraude. Un numero de telephone «vert»
sera egalement affiche. Le Service regional des taxis, suscepti-
ble de recevoir les plaintes, pourra ainsi etre facilement contacte.
La mise en place de ces mesures et le contr61e de leur application
prendront neanmoins encore quelque temps.

Le Reglement regional que nous avons recemment vote
prevoit la mise en place progressive de taximetres electroniques
auxquels il est possible de raccorder des imprimantes. Des que
toutes les courses seront inscrites dans le taximetre electronique,
certaines fraudes deviendront impossibles..

Le chauffeur ne pourra plus tromper 1'exploitant qui, a son
tour, ne pourra plus tricher a 1'egard de la Region et du fisc. La
mise en application de ce systeme promet des disputes homeri-
ques!

Les taximetres electroniques fonctionneront des le 1" avril
prochain. Une horloge doit encore y etre incorporee pour inte-
grer les 75 francs supplementaires imposes a 1'issue de la
concertation sociale qui a eu lieu voici deux ans en matiere de
salaire de nuit des chauffeurs.

M. Simonet a egalement evoque le forfait-location qui est
tout a fait reprehensible et qui prouve que la fraude est tres
repandue dans le secteur des taxis. Avant mon entree en fonc-
tion, les differentes Regions, les partenaires sociaux et le Mi-
nistre des Communications avaientredige des arretes royaux qui
ne sont pas encore entres en vigueur et qui imposent aux exploi-
tants le respect de certaines normes en matiere de personnel.
Dans une large mesure, les exploitants ne pourront pius prati-
quer le forfait-location qui place les conducteurs en marge de
toutes les lois sociales. Ces arretes federaux auraient deja du etre
publics au'debut de 1992. Us ont etc partiellement contestes car
ils n'avaient pas fait 1'objet de deliberations precises au sein des
trois Executifs regionaux.

Dans une deliberation de decembre 1993, le Gouvemement
federal a decide de consulter le Conseil d'Etat qui doit encore lui
remettre ses avis. La question est neanmoins reglee dans le cadre
des concertations sociale et interregionale.

Par ailleurs, une etude approfondie realisee a ma demande et
sous le controle d'un Comite d'accompagnement compose de
representants de la profession a demontre la mauvaise rentabilite
du secteur bruxellois du taxi. Cependant, j 'entends comme vous
bon nombre de Bruxellois denoncerles prix nettement dissuasifs
des courses en taxi a Bruxelles. J'ai done du tenir compte de ces
deux donnees apparemment contradictoires pour mener une
politique coherente dans ce secteur.

On pourrait en effet craindre qu'en bonne logique economi-
que, le manque de rentabilite constate autorise la profession a
reclamer une nouvelle augmentation des tarifs. Refusant cette
perspective, je me suis done employe a. mettre en ceuvre un
certain nombre d'actions riouvelles afin d'eviter cette spirale
d'augmentations.

Sur la base de cette etude qui conclut que le taxi doit parcou-
rir davantage de kilometres pour etre rentabilisej 'ai travaillfi sur
divers parametres. Le premier est 1'amelioration de 1'image du
taxi et de !a qualite du service susceptible de lui rendre une clien-
tele traditionnelle; je pense notamment au secteur hotelier. Le
deuxieme parametre est la recherche de nouveaux segments de
marche. Je les developperai plus tard, Ensuite, la lutte centre la
concurrence deloyale des taxis peripheriques lutte qui a, durant
les derniers mois, donn6 lieu a de nombreuses saisies en Region
bruxelloise. Le Parquet a enfin estime ne pas devoir lever ces
saisies. Nous avons neanmoins du intervenir a de nombreuses
reprises aupres de cette instance pour qu'elle accorde une atten-
tion prioritaire a cette lutte centre la concurrence deloyale des
taxis peripheriques.

La lutte centre la concurrence illegale des «taxis pirates»
qui travaillent sans autorisation et sans tarif est, elle, beaucoup
plus difficile a resoudre.

Nous travaillons actuellement sur la suppression du « pas de
porte » en cas de cession, mais nous n'avons pas encore trouve la
formule juridique qui permette d'atteindre cet objectif de
maniere claire et precise, meme lorsque cette operation se fait au
noir.

Nous visons egalement a une uniformisation de la couleur et
a une limitation de 1'age du vehicule, ainsi qu'a la transparence
du prix des courses et ce, en prevoyant des taximetres electroni-
que qui seront dotes d'une imprimante d'ici le l^juillet 1995.

Ces mesures nouvelles se mettent en place petit a petit, au
rythme du changement de mentality qui est en train de s'operer
au sein de la profession.

J'en viens a present aux nouveaux segments de marche
auxquels vous avez fait allusion. Trois nouveaux segments sont
actuellement a 1'etude: premierement, un service specialise
pour le troisieme age et les handicapes; deuxiemement, un
service specialise pour les navetteurs, idee que vous avez d6ve-
loppee et qui conceme la mobilite «travail-domicile » aupres de
certaines entreprises et troisiemement, un service specialise
pour la vie nocturne. Pour ce faire, nous avons choisi le meme
bureau d'etudes que celui qui s'est charge de 1'etude portant sur
la rentabilite. II semble qu'avec le Comite d'accompagnement
qui reunit tous les partenaires du secteur, nous pourrons faire
oeuvre utile. II ne s'agit done pas ici de realiser une etude supple-
mentaire, simplement pour le plaisir de grossir le nombre
d'etudes.

Une autre etude plus generate est egalement en cours. Elle
vise a inserer le taxi bruxellois dans la problematique de la mobi-
lite a Bruxelles. Des contacts avec les auteurs du plan Iris ont en

504



Seance pleniere du vendredi 25 fevrier 1994
Plenaire vergadering van vrijdag 25 februari 1994

effet demontre qu'a cet egard, ceux-ci n'avaient pas d'idee parti-
culiere. Nous elaborons actuellement une convention avec un
autre bureau d'etudes qui s'est davantage penche sur la question
de la mobilite a Bruxelles et plus particulierement, de 1'insertion
des taxis bruxellois 'dans cette pioblematique.

Enfin, Monsieur Simonet, vous avez fait allusion a 1'idee du
«train-taxi», laquelle a pris cours notamment en Hollande. Cette
idee est interessante, particulierement en ce qui concerne
1'arrivee du TGV a Bruxelles-Midi, laquelle suscite des refle-
xions chez certains exploitants parmi les plus dynamiques.
Cependant, il faut savoir que Ie systeme hollandais a ete mis en
place grace & une subvention de plusieurs millions de la Compa-
gnie des Chemins de fer hollandaise. II ne me semble pas que la
SNCB soit disposee a financer Ie secteur des taxis pour promou-
voir ce type de formule, Manifestement, un probleme financier
se pose a cet egard, 1'experience hollandaise ayant demontre
qu'un subventionnement etait necessaire en la matiere.

En ce qui conceme 1'utilisation systematique de taxis
comme mode de transport collectif, je vous signale que la
legislation beige actuelle en matiere de taxi permet d'assurer une
certaine forme de transport collectif. En effet, pour Ie meme prix
et a condition que les clients soient d'accord entre eux, Ie taxi
peut transporter jusqu'a quatre personnes en meme temps. Dans
ce cas, d'apres Ie texte reglementaire, les clients doivent trouver
entre eux un arrangement pour que Ie prix de la course
mentionne au taximetre soit entierement regle a la fin de celle-ci.

Toutefois, pour que Ie transport collectif par taxi puisse voir
Ie jour, des questions techniques telles que Ie choix du trajet du
taxi en cas de destinations multiples ou telles que les modalites
de paiement de la course doivent etre etudiees de maniere appro-
fondie afin que ce nouveau type de transport par taxi ne tombe
pas dans Ie champ d'application de la legislation relative aux
services reguliers, aux services reguliers specialises et aux servi-
ces occasionnels repris dans 1'arrete-loi du 30 decembre 1946.
Ces questions juridiques sont importantes a regler au prealable
car elles determinent qui, du Gouvemement federal ou du
Gouvemement regional, est competent en matiere de transport
collectif par taxi.

A 1'etranger, des experiences francaises, a Lyon, et quebe-
coises ont montre que Ie transport collectif par taxi pouvait
surtout etre envisage dans les entites rurales ou suburbaines. Des
lors, la transposition de ces experiences me parait impossible a
envisager dans la Region bruxelloise limitee administrativement
aux dix-neuf communes urbaines.

En ce qui conceme la concertation avec les deux autres
Regions, j'ai souhaite, il y a quelques mois deja, rencontrer les
responsables concernes pour tenter de regler la situation absurde
que connaissent les taxis bruxellois a 1'aeroport de Bruxelles-
National, en etant obliges de rentrer sur Bruxelles sans pouvoir
charger un seui client qui quitte 1'aeroport. Mon appel n'apas eu
beaucoup d'echos, mais il n'est pas necessaire d'esperer pour
entreprendre. Je reprendrai incessamment 1'initiative dans ce
dossier.

Quoi qu'il en soit, a 1'occasion de la reforme de la legislation
sur les services de taxis de la Region bruxelloise, j 'ai insere dans
1'avant-projet d'ordonnance que je suis en train de preparer, Ie
principe du transport collectif par taxi comme modalite particu-
liere de ce mode de transport.

L'inscription de ce principe dans une ordonnance permettra
au Gouvemement regional de prendre les dispositions reglemen-
taires necessaires pour fixer les conditions specifiques
d'exploitation de ce type particulier de transport par taxi.
L'interet de cette demarche doit encore etre percu par la profes-
sion qui, jusqu'a present, reste attachee a une vision tradition-

nelle du taxi dans la chalne du transport. (Applaudissements sur
les banes de la majorite.)

M. Ie President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

QUESTIONS ORALES — MONDELINGE VRAGEN

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les questions
orales.

Aan de orde zijn de mondelinge vragen.
Etant donne que certains ont recu une reponse ecrite a leurs

questions, celles-ci sont retirees de 1'ordre du jour. D'autres
questions sont reportees, a la demande de leurs auteurs, a une
seance ulterieure.

Aangezien leden op nun vragen een schriftelijk antwoord
hebben gekregen, worden ze van de agenda afgevoerd. Op
verzoek van de vraagstellers, worden andere vragen tot een
volgende vergadering uitgesteld.

QUESTION ORALE DE M. DE GRAVE A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVERNEMENT, A
M.CHABERT, MINISTRE DES FINANCES, DU
BUDGET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES
RELATIONS EXTERIEURES ET A M. GRIJP, MI-
NISTRE DE L'ECONOMIE, CONCERNANT «LA
CAMPAGNE PUBLICITAIRE COMMANDITEE PAR
LE GOUVERNEMENT FLAMAND PRESENTANT LA
BELGIQUE COMMS UN ETAT BICEPHALE
DOMINE PAR UNE FLANDRE AYANT BRUXELLES
POUR CAPITALE»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DE GRAVE
TOT DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE REGERING, TOT DE HEER CHABERT,
MINISTER BELAST MET FINANCIEN, BEGRO-
TING, OPENBAAR AMBT EN EXTERNE
BETREKKINGEN EN TOT DE HEER GRUP, MINIS-
TER BELAST MET ECONOMIE, BETREFFENDE
«DE PUBLICITEITSCAMPAGNE WAARTOE DE
VLAAMSE REGERING OPDRACHT EEEFT GEGE-
VEN EN WAARIN BELGIE WORDT VOORGESTELD
ALS EEN TWEELEDIGE STAAT GEDOMINEERD
DOOR VLAANDEREN WAARVAN BRUSSEL DE
HOOFDSTAD IS»

M. le President. — La parole est a M. De Grave pour poser
sa question.

M. Jacques De Grave. — Monsieur le President, Messieurs
les Ministres, Chers Collegues, le probleme quej'aborde devait,
a mon sens, faire 1'objet d'une interpellation aux differents Mi-
nistres cites. Le Bureau elargi du Conseil regional a curieuse-
ment decrete — sans doute vu son caractere communautaire —
qu'il devait rester dans les limites d'une question orale. Pourtant,
il s'agit d'une problematique vaste et importante. Jugez-en!

Comme la plupart des Beiges, et certainement comme tous
les Bruxellois, j' ai ete cheque par 1'agression caracterisee contre
la Region de Bruxelles-Capitale que constitue la campagne
publicitaire en faveur de 1'investissement en Flandre menee par
le Gouvemement flamand et dirigee vers les visiteurs etrangers,
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principalement les hommes d'affaires, par Ie biais d'insertions
dans des revues a large diffusion comme Time Magazine et dans
ce qu'il est convenu d'appeler, dans un jargon professionnel, les
In-Flight Magazines du type Passport de la Sabena ou Bordflug
de la Lufthansa. Ces magazines sont diffuses partout a travers Ie
monde.

Le Gouvernement flamand, dans la campagne publicitaire
qu'il a commanditee, ignore purement et simplementl'existence
de la Region de Bruxelles-Capitale en presentant la Belgique
comme un Etat bicephale domine par une Flandre dont Bruxel-
les serait la capitale. Ce faisant, il bafoue le present constitution-
nel et pietine allegrement les competences que vous etes censes
exercer tout comme les institutions que vous representez.
L'indignation manifestee par une partie importante du public a
d'ailleurs amene la Sabena a suspendre les insertions publicitai-
res concemees dans ses supports.

Cela a declenche 1'ire de M. Luc Van den Brande a
1'encontre de notre compagnie aerienne.

Mais les Bruxellois devaient encore subir une humiliation
supplementaire qui engendre chez eux tristesse et consternation.
En effet, il aurait ete indique et naturel que le Ministre-President
du Gouvernement, cense etre le porte-parole legitime de la
Region, reagisse vigoureusement a cette propagande tendan-
cieuse et mensongere au lieu de se refugier dans une simple
protestation verbale d'ailleurs passee inapercue. On aurait aise-
ment pu concevoir que M. le Ministre des Relations exterieures,
qui se considere et se pr6sente comme le Vice-President de la
Region, exprime sa reprobation vis-a-vis d'agissements aussi
contraires a la notion de loyaute federate.

Quant a M. le Ministre de 1'Economie bruxelloise, on aurait
legitimement pu esperer qu'il intervienne fermement pour
defendre les interets economiques et financiers de la Region
,gravement mis en cause par une campagne dont on peut affirmer
sans risque d'erreur qu'aux termes de la loi du 14 juillet 1991 sur
les pratiques commerciales et sur I'information et la protection
du consommateur, autant qu'a ceux de la directive du Conseil
des Communautes europeennes du 10 septembre 1984 prote-
geant les interets du public face a la publicite trompeuse et ses
consequences deloyales, elle peut etre qualifiee de publicite
mensongere et trompeuse.

En consequence du prejudice moral et economique subi par
la Region et de 1'atteinte portee a son autonomie telle qu'elle se
trouve determinee par la Constitution, il conviendrait done de
reagir de facon beaucoup plus radicale, comme le prevoient
d'ailleurs les regles legales en matiere de publicite trompeuse. A
cet effet et independamment de toute autre procedure legale
envisagee, je me permets de faire au Gouvernement la sugges-
tion de mesures susceptibles a la fois d' apporter un correctif aux
informations erronees diffusees par la Region flamande et de lui
en faire supporter le poids financier. II s'agirait en 1'occurrence
de declencher une procedure d'arbitrage devant le Comile de
concertation cree pour resoudre les conflits d'interet de ce type,
afin de demontrer la determination de la Region de Bruxelles-
Capitale devant cet acte de violation, proche de 1'abus de droit,
des presents constitutionnels et de la loyaute et de la fidelite
federales telles qu'elles ont et6 recemment definies dans Parti-
cle 107ter/bis de la Constitution. Ensuite, voire simultanement,
il conviendrait d'intenter une action aupres du tribunal de
commerce — il peut s'agir d'une action en cessation — afin de
concevoir une communication gouvemementale de la Region de
Bruxelles-Capitale de superficie et d'importance egales a des
emplacements equivalents a publier dans tous les supports ou est
parue 1'annonce incriminee. Cela constitue la sanction habi-
tuelle de ce genre d'agissements trompeurs. Cette communica-
tion soulignerait le caractere constitutionnel de Bruxelles,
Region a part entiere, distincte tant de la Flandre que de la
Wallonie.

Cette action aupres du Tribunal de commerce viserait egale- •
ment a reclamer le cout de cette communication gouvememen-
tale a la Region flamande, par voiejudiciaire, a titre de dedom-
magement pour le prejudice moral et economique subi.

En effet, 1'homme d'affaires saoudien, japonais ou ameri-
cain qui lit Time Magazine ou qui prend 1' avion et qui a decide de
s'installer dans la Region de Bruxelles-Capitale — parce que
cette publicite Flanders star Region in Europe stipule bien que
c'est la capitale de la Flandre et de 1'Europe — s'adressera a
votre Collegue du Gouvernement flamand, Monsieur le Minis-
tre. Celui-ci, defendant bien entendu les interets de sa Region,
1'orientera vers Malines, Machelen, Dendermonde ou ailleurs au
lieu de 1'inciter a s'installer a Evere, dans les zonings industriels
dont la viabilite a ete assuree par la SDRB.

Le prejudice materiel de cette operation trompeuse est done,
par cet exemple, clairement etabli en ce qui concerne la Region
de Bruxelles-Capitale.

J'ose done esperer que le Gouvernement bruxellois exami-
nera favorablement ma proposition dont la motivation essen-
tielle est d'assurer le respect de 1'entite regionale bruxelloise
ainsi que la dissuasion definitive de tels abus dans le futur.

M. le President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Rufin Gryp, Ministre de 1'Economie. — Monsieur le
President, Chers Collegues, apres de longues recherches, nous
pensons avoir mis la main sur la pretendue campagne de publi-
cite dont 1'honorable membre a fait mention.

II s'agit d'un projet d'annonce publicitaire unique par
laquelle la Flandre s'efforce d'attirerdes investisseurs etrangers.
Cette annonce fait egalement mention de Bruxelles en tant que
capitale de la Flandre et de 1'Europe. Nous ne parvenons pas a
trouver des elements de nature a faire ressortir la dominance de
la Flandre ou a leser les interets de Bruxelles.

L'annonce doit etre mise au compte de la Flandre etj 'estime
que nous pouvons en rester la.

M. le President. — La parole est a M. De Grave pour une
question complementaire.

M. Jacques De Grave. — Monsieur le President, je
voudrais apporterune precision: 1'adresse indiqueepourinvestir
dans cette Region incluant la capitale de 1'Europe est celle de
votrs Collegue du Gouvernement flamand. Ces investissements
echapperont done a notre Region.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. DUMONT A M. GRIJP, MI-
NISTRE DE L'ECONOMIE, CONCERNANT «LE
FONCTIONNEMENT ET L'AVENIR DU TELE-
PORT»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DUMONT AAN
DE HEER GRUP, MINISTER BELAST MET ECONO-
MIE, BETREFFENDE «DE WERKING EN DE
TOEKOMST VAN TELEHAVEN»

M. le President. — La parole est a M. Dumont pour poser sa
question.

M. Jean-Paul Dumont. — Monsieur le President,
Monsieur le Ministre, Chers Collegues, en cream avec d'autres
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partenaires bruxellois Ie Teleport, Ie Gouvemement bruxellois a
voulu mettre en commun, a la disposition de toutes les entrepri-
ses de la Region, 1'acces a toute une panoplie de systemes de
telecommunication avances et cela sans que ces entreprises aient
a consentir d'importants investissements.

Cette ASBL a ete installee auBuro & Design Center et elle
fonctionne notamment grace a 1' aide d' une subvention regionale
prevue pour la periode de lancement. Celle-ci etait de
6 000 000 de francs en 1993 et sera, si ma memoire est bonne,
de 8 millions en 1994.

Vous avez eu 1'occasion, Monsieur Ie Ministre, lors de notre
seance du 29 novembre 1993 de repondre brievement a
M. Hasquin a propos de cet organisme. Vous avez essentiel-
lement vante Ie modele que ce service representait pour d'autres
villes et regions et meme pour toute 1'Europe, et vous avez
promis une commercialisation des services pour 1995.

Neanmoins, pour couper 1'aile a 1'un ou 1'autre canard
boiteux, je me permets de vous poser quelques questions preci-
ses auxquellesje ne doute pas que vous repondrez precisement,
et a la localisation. Le choix de 1'emplacement est-iljudicieux ?
La clientele duBuro et Design Center a-t-elle besoin de syste-
mes avances de telecommunication ? N'aurait-il pas ete prefera-
ble d'implanter le Teleport dans un pare scientifique de la
SDRB?

Ensuite, quels sont les services offerts par le Teleport? Et
parmi ceux-ci, lesquels sont le plus utilises, lesquels paraissent,
a 1'usage, inutiles ou peu rentables? Combien d'entreprises ou
d'independants utilisent les services du Teleport ? Plus particu-
lierement, puisque vous avez, Monsieur le Ministre, decide avec
moins de moyens d'aider plus d'entreprises et de marquer votre
sollicitude plus particulierement envers les PME qui constituent,
ne 1'oublions pas, plus de 70 p.c. des entreprises existantes,
pouvez-vous nous decrire plus finement comment, et pour
combien, et avec quel ratio de rentabilite, ce service'est rendu a
ces PME?

M. le President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Rufin Gryp, Ministre de 1'Economie. — Monsieur le
President, Chers Collegues, a 1'epoque de sa creation, la mission
du Teleport etait double. D'une part, il devait gerer
1'exploitation de services de telecommunication avances dans le
Buro & Design Center et, a partir de ce site, etendre progressi-
vement ces services sur 1'ensemble du plateau du Heysel. II etait
d'ailleurs prevu que cette activite devienne autonome des la fin
de 1'annee 1994 et prenne la forme d'une societe commerciale.
D'autre part, le Teleport avait une mission d'interet plus general
en matiere d'infonnation et de formation des PME bruxelloises
aux nouvelles technologies de telecommunication.

J'en viens maintenant aux realisations.

Pour ce qui concerne la mission d'exploitation, tout s'est
deroule normalement au niveau du Buro & Design Center ou le
Teleport a tres bien fonctionne durant deux ans. Toutefois, au
niveau de 1' extension des activites, la RTT, devenue entre-temps
Belgacom, s'est opposee a nos projets en dehors du Buro &
Design Center. Finalement, nous sommes parvenus a un accord
avec Belgacom qui reprend cette activite a son compte, avec
1'intention de 1'etendre au plateau du Heysel.

Je tiens encore a souligner que la cession de 1'activite
d' exploitation etait prevue des la creation du Tfileport. Program-
mee pour la fin 1994, elle a finalement eu lieu des janvier de
cette annee. On peut done affirmer que 1'objectif de creer un
Teleport autonome sur 1'ensemble du plateau du Heysel est plei-
nement rencontre.

Mais 1'important est de regarder vers 1'avenir et de voir
comment va evoluer le Teleport.

En 1994, il continuera sa mission d'information et de forma-
tion sur base du maintien de la cooperation du secteur prive et du
secteur public.

Compte tenu du developpement economique du plateau du
Heysel, avec le Trade Mart et ses centaines de clients toumes
vers 1'exportation, avec les extensions et les activites de la Poire
Internationale, avec la construction d'un centre de congres, on
peut difficilement contester que ce premier endroit n'etait pas
bon.

En 1994, compte tenu de la reorientation des activites de
Teleport et de la cession de la mission d'exploitation que je viens
d'evoquer, la subvention de fonctionnement est de 5 millions.

Les activites du Teleport s'articuleront sur trois axes:
1. Developpement de nouvelles initiatives et services de

Telecom a d'autres endroits dans la Region. Dans cet axe figure
notamment le developpement de services «teleportuaires», par
exemple dans des endroits strategiques, comme les pares indus-
triels ou scientifiques de la SDRB, eventuellement en collabora-
tion avec Belgacom.

2. Formation et information des PME aux nouvelles techni-
ques de telecommunication.

On trouvera ici des seances d' information, de la consultance,
des seminaires pour permettre a nos PME de connaitre et
d'utiliser au mieux les techniques modemes de telecommu-
nications.

3. Le developpement de BRUBIZZ, c'est-a-dire la banque
de donnees economiques creee par la Region pour nos PME. Ici
Teleport assure un role actif de promotion, de consultance,
d'assistance et surtout de formation. Depuis le lancement de ce
projet, plus de 500 personnes provenant de plus de 380 societes
bruxellois ont deja suivi les sessions de formation organisees par
Teleport. Les formations continuent a plein regime et 1'agenda
du premier semestre prevoit de nouveau plusieurs dizaines de
personnes par mois.

Determiner un ratio de rentabilite par entreprise n'est
evidemment pas possible. Si vous tenez absolument a faire des
comptes, un premier calcul tout a fait grossier montre par exem-
ple que 1'activite de formation dont je viens de parler ne coute
meme pas dix mille francs par entreprise.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. ADRIAENS A M. GRIJP,
MINISTRE DE L'ECONOMIE, CONCERNANT «LES
LICENCIEMENTS AU SIEGE BRUXELLOIS DE LA
SOCIETE PHILIP MORRIS »

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER ADRIAENS
AAN DE HEER GRIJP, MINISTER BELAST MET
ECONOMIE, BETREFFENDE «DE ONTSLAGEN IN
DE BRUSSELSE ZETEL VAN DE MAATSCHAPPIJ
PHILIP MORRIS »

M. le President. — La parole est a M. Adriaens pour poser
sa question.

M. Alain Adriaens. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, c'est ce vendredi 4 fevrier que 275 ouvriers et em-
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ployes de 1'usine de cigarettes Philip Morris, situee a Ixelles, ont
appris qu'ils allaient perdre leur emploi a breve echeance.

On a Vi 1' exemple meme de la fragilite d' une economic basee
sur la dependance de 1'exterieur. C'est dans un bureau de New
York d'une multinationale qui emploie plus de
160 000 personnes qu'un decideur anonyme a raye d'un trait de
plume 1'existence de 1'usine ixelloise.

La survenance de cet evenement, qui provoquera bien des
drames humains en Region bruxelloise, m'incite & vous poser,
Monsieur Ie Ministre, quelques questions sur la position du
Gouvemement regional sur ce dossier.

Tout d'abord, la societe a-t-elle recu des aides publiques ces
demieres annees? Dans 1'affirmative, une recuperation est-elle
envisagee?

Avez-vous pris des contacts avec les responsables de Philip
Morris ou envisagez-vous de Ie faire afin de voir si leur decision
ne peut etre revue ? Le groupe Philip Morris a des activites bien
plus larges que les seules cigarettes. Par exemple, n'est-il pas
envisageable de reconvertir 1'unite ixelloise dans le secteur
agro-alimentaire, secteur en expansion de la multinationale, et
qui est 1'un des 4 poles developpes parBruxelles-Technopole ?

En cas de carence totale de Philip Morris, avez-vous une
option pour la reaffectation du site?

La Region peut-elle intervenir d'une quelconque maniere
dans les negociations du plan social qui ont lieu entre
1'entreprise et les representants du personnel ?

II y a deux ans deja, M. Galandvous avait interpelle a propos
d'une autre entreprise du secteur tabac, situ6e elle a Schaerbeek,
et nous avions souligne que la diminution (souhaitable) de la
consommation de tabac menacerait & moyen terme la viabilite de
telles enterprises. Nous vous avions done demande de prendre
des dispositions pour soutenir la reconversion des entreprises de
ce secteur. Pouvez-vous nous dire quelles dispositions vous avez
prises dans ce sens depuis deux ans?

M. le President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Rufin Gryp, Ministre de 1'Economie. — Monsieur le
President, Chers Collegues, vous soulignez avec raison qu'une
fois de plus, nous sommes confrontes a la fragilite d'une econo-
mie dont les centres de decision sont situes a 1'etranger.

Que la decision de fermeture ait etc prise a New York ou a
Munich importe peu, elle 1' a etc par des decideurs qui raisonnent
principalement en termes de strategies economiques
d'ensemble, au niveau europeen ou meme mondial.

II me parait important de souligner dans cette circonstance
que, tout en n'esperant pas rattraper en quelques annees le temps
perdu, mon action vise a

— renforcer les entreprises en general et les entreprises
enracinees dans le terreau socio-economique bruxellois en parti-
culier;

— favoriser la creation d'entreprises au depart d'hommes
ou d'equipes porteurs d'un projet valable tant par ses perspecti-
ves de marche et de developpement que par son appel a la main
d'oeuvre bruxelloise et a son savoir faire;

— attirer des entreprises qui choisiront Bruxelles non pas
tellement pour sa position geopolitique centrale, que par ses
atouts propres, dans le cadre d'un partenariat equilibre, base
notamment surle potentiel scientifique ettechnologique bruxel-
lois.

J'en viens maintenant aux questions precises.

Les aides publiques:
De 1984 a 1991, Philip Morris n'a pas introduit de dossiers

de demande d'aide. En 1991, PM a recu une prime en capital de
12 600 000 francs accordee dans le cadre d'un investissement
del55 millions de francs dont 131 990 448 francs a Ixelles dans
le siege menace. Cette aide a etc accordee en application de la loi
du 17 juillet 1959.

Les primes en capital se liquident en quatre tranches annuel-
les egales. Une premiere tranche a etc liquidee en 1993. Inutile
de dire que les trois tranches restantes ne seront pas payees et
que la premiere sera recuperee.

En ce qui conceme le caractere ineluctable de la fermeture;
r'enseignement pris aupres de la societe, celle-ci n'envisage
aucune reconversion de ses activites h Bruxelles, par exemple
dans le cadre de 1'industrie alimentaire. Cette option montre une
fois encore que les decisions ne tiennent aucun compte des
atouts presents a Bruxelles.

Pour ce qui est de la reaffectation du site, la societe PM n'est
que locataire des bailments. Ceux-ci, situes au sein d'un quartier
residentiel ne pourront recevoir que des activites compatibles
avec le tissu urbain voisin et les ordonnances et reglements
d'urbanisme en vigueur.

Ensuite, vous m'avez pose une question concernant notre
intervention dans les negociations entre 1'entreprise et les orga-
nisations de travailleurs. Les organisations syndicales peuvent
compter sur nous si elles desirent une mission de bons offices de
notre part. Toutefois, cette question est a poser en premier lieu
au Ministre federal de 1'Emploi et du Travail.

Quant a 1'avenir de 1'industrie du tabac dans son ensemble, a
la demande des organisations syndicales, Philip Morris s'est
declaree prete a participer avec les autres industriels du tabac, a
un table ronde nationale sur 1' avenir de cette industrie dans notre
pays et & Bruxelles.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. ZENNER A M. HOTYAT,
SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE-
PRESIDENT, CONCERNANT «LE TRANSFERT DE
DUJARDIN DANS L'ANCIEN MAGASIN WOLFERS »

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER ZENNER AAN
DE HEER HOTYAT, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER-VOORZITTER,
BETREFFENDE «DE OVERBRENGING VAN
DUJARDIN NAAR HET PAND WAAR VROEGER
WOLFERS WAS GEVESTIGD»

M. le President. — La parole est & M. Zenner pour poser sa
question.

M. Alain Zenner. — Monsieur le President, Monsieur le
Secretaire d'Etat,,la presse a recemment annonce que 1'intention
du groupe Delvaux, repreneur de 1'ancienne maison Dujardin,
etait d'installer le nouveau Dujardin dans 1'immeuble occupe
pendant de longues annees par le bijoutier Wolfers, au n0 82-84
de 1'avenue Louise.

La destination des lieux sera done modifiee; il ne s'agira
plus d'y vendre des articles d'orfevrerie, mais des vetements et
accessoires pour enfants et bebes.

A lire 1'article 9 de la nouvelle ordonnance votee en novem-
bre dernier, modifiant 1'ordonnance du 29 aout 1991 organique
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de la planification et de 1'urbanisme, pareil changement de desti-
nation ne peut se faire sans permis prealable d'urbanisme.

Jusqu'a 1'adoption de cette disposition modificative, seuls
les changements d'affectation etaient soumis a permis par
1'article 84, par exemple lors de la conversion d'un logement en
bureau.

Depuis, d'apres ce texte, tout changement quelconque dans
1'utilisation ou la destination d'un ou plusieurs locaux necessite
un permis prealable.

Lors de mon intervention a cette tribune en novembre,
j'avais attire 1'attention sur Ie caractere invraisemblable de ces
nouvelles restrictions a la liberte individuelle.

Bruxelles est la seule Region ou pareil regime est applicable.
En Flandre et en Wallonie, 1'affectation, 1'utilisation et la desti-
nation des lieux sont decidees librement par 1'occupant.

Ma premiere question est de savoir si un permis d'urbanisme
a etc demande et, s'il a etc accorde, eventuellement a quelles
conditions, moyennant quelles charges d'urbanisme.

A 1'epoque, Monsieur Ie Secretaire d'Etat, vous aviez justi-
fie votre position en faisant reference a 1'expose des motifs du
projet d'ordonnance qui dit que: «certaines modifications
d'importance minime peuvent etre dispensees de permis preala-
ble en vertu de 1'alinea 2 de 1'article 84 ... a certaines condi-
tions. »

J'avais demande a 1'epoque, mais en vain, sur quelle base,
vous decideriez d'accepter ou non ces derogations et quelles
seraient les conditions auxquelles vous les accorderiez. Je
comprenais parfaitement que dans Ie vifde 1'intervention il etait
peut-etre premature de vous demander une reponse precise. Ce
cas nous amene a vous demander des eclaricissements. Pouvez-
vous preciser si les conditions, auxquelles des modifications
d'importance minime peuvent etre dispensees de permis preala-
ble, ont ete fixees depuis lors ? Qu'entendez-vous par modifica-
tions d'importance minime? Quelles sont les conditions qui
s'appliquent dans Ie cas present, qui est un cas vivant, qui eclaire
1'applicatiou de cette ordonnance?

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Robert Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-
President. — Monsieur Ie President, je remercie tout d'abord les
membres qui restent en seance pour nous accompagner
M. Zenner et moi, dans ce debat passionnant que nous poursui-
vons depuis quelques temps deja. En effet, par sa question,
M. Zenner aborde Ie meme theme pour la quatneme fois. Le
18 novembre 1993, a cette tribune, en reponse a son intervention
dans la discussion generale du projet d'ordonnance revisant
certains points de 1'ordonnance organique de la planification et
de 1'urbanisme, j'ai deja eu 1'occasion de mettre les choses au
point. Malheureusement, M. Zenner etait absent. Sa presence lui
aurait evite certaines declarations dans la presse, repetant sa
theorie selon laquelle il faudrait un permis d'urbanisme pour
modifier une chambre d'enfant en salle de bain et vice-versa. Or,
ici meme, precisement le 18 novembre,j'avaisrappele la justifi-
cation de 1'amendement depose lors de la discussion de
1'article 84 en 1991:« Sans prejudice de 1'applicationdesregle-
ments d'urbanisme, il convient de viser les modifications
d'utilisation aboutissant a un changement d'affectation — un
logement utilise comme bureau — et non un changement a
1'interieur d'une meme affectation — chambre transformee en
salle debains.»

Je rappelle que le texte vote en novembre dernier, a savoir:
« Nul ne peut sans un permis prealable, ecrit et expres du College

des bourgmestre et echevins: ... 5° modifier 1'utilisation ou la
destination de tout ou de partie d'un bien, meme si cette modifi-
cation ne necessite pas de travaux; on entend par:

a) « utilisation », 1'utilisation existante de fait d'un bien non
bati ou d'un ou de plusieurs locaux d'un bien bati;

b) «destination», la destination d'un bien non bati ou d'un
ou de plusieurs locaux d'un bien bati, indiquee dans le permis de
batir ou d'urbanisme, ou a defaut d'un tel permis, 1'affectation
indiquee dans les plans vises a 1'article 2.» Ce texte repondait a
un double souci:

D'une part, mettre fin a une interpretation qui ne correspon-
dait manifestement pas a la ratio legis de cet article: vous vous
souviendrez qu'en mars 1993, a la suite du placement des scelles
par la Ville de Bruxelles dans un lunapark, le juge des referes
avait considere que la transformation d'un magasin d'articles de
bureau en «lunapark» ne constituait pas une « modification de
1'utilisation d'un bien en vue d'en changer 1'affectation », consi-
derant que ces deux affectations etaient des affectations
commerciales au sens du plan de secteur.

D'autre part, pour rencontrer le souci de certaines commu-
nes de pouvoir maltriser certains changements d'affectation. A
titre d'exemple, 1'echevin de 1'urbanisme d'Uccle, a propose un
reglement communal d'urbanisme — adopte par le conseil
communal — qui vise a soumettre a permis aussi bien les specta-
cles de charme et les lunaparks que les activites du type cafe-
restaurant et meme 1'ouverture de nuit de commerces de detail.

La preoccupation communale en la matiere est done tres
importame. A la suite de cejugement, il etait done apparu neces-
saire de modifier le texte de 1'ordonnance.

Avant de repondre aux questions poseesJe voudrais relever
une grave inexactitude dans 1'intervention de 1'honorable
membre. II est errone d'affirmer qu'en Wallonie et en Flandre
«1'affectation, 1'utilisation et la destination des lieux sont deci-
dees librement par l'occupant».

D'une part, il existe dans ces deux Regions, des plans de
differents niveaux de precision qui determinent des affectations
ou destinations limitant 1'usage de certains biens. D'autre part,
ces Regions ont adopte des dispositions visant a soumettre a
permis prealable certains changements d'utilisation de bati-
ments.

Le 28 juin 1984, le legislateur flamand s'est dote d'un decret
soumettant a permis prealable des changements d'utilisation de
batiments dans des hypotheses determinees par le Gouveme-
ment flamand sur base de criteres fixes dans le decret, lies a la
fonction principale dubatiment, a 1'impactsurl'environnement
et a 1'affectation determinee par les plans ou projets de plans de
secteur, ou par les plans generaux d'amenagement. La liste des
cas soumis a permis prealable fait 1'objet de 1'arrete de
1'Executif flamand du 17juillet 1984.

L'honorable membre se reportera utilement au Moniteur
beige du 30 aout 1985 en vertu duquel sont desormais egalement
soumis a permis prealable des changements d'utilisation, dans
des hypotheses arretees par le Gouvemement wallon sur base de
criteres econces dans le decret, lies quant a eux aux repercus-
sions economiques et sociales, outre a 1'impact sur
1'environnement et a la fonction principale du batiment. C'est a
1'article 195/6 du Code wallon que 1'on trouve la liste des chan-
gements d'utilisation dont question.

Apres cette mise au point, j'en viens a 1'interpretation de
M. Zenner de la notion d'« utilisation existante de fait» qui
depasse manifestement le sens qu'il convient de lui donner en
matiere d'urbanisme. La question posee a propos de
1'installation des nouveaux magasins Dujardin dans 1'immeuble
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occup6 autrefois par Ie bijoutier Wolfers — installation pour
laquelle aucun permis d'urbanisme n'a ete introduit —illustre
bien cette interpretation excessive.

II n'y aura manifestement pas de changement de destination
de 1'immeuble situ6 82-84, avenue Louise, puisqu'il s'agira
toujours d'un commerce de detail.

II n'y aura pas plus de changement d'utilisation au sens urba-
nistique du terme, puisqu'il n'y aura que changement
d'utilisation commerciale des lieux, changement que
1'ordonnance organique de la planification et de 1' urbanisme n' a
pas pour objet de reglementer. U peut y en effet avoir application
d'autres legislations: permis d'environnement, hygiene, etc.

II faut done entendre Ie changement d'utilisation, vise a
1'article 84, § I®1', 5°, comme Ie changement de 1'utilisation
urbanistique de fait des licux, des lors qu'aucune destination
n'est determinee par un permis d'urbanisme; ce changement
d'utilisation peut evidemment amener un changement de desti-
nation/d'affectation par rapport a celle prevue par un plan.

Ainsi, par exemple, a defaut de permis ou de specification
quant a la destination des lieux dans Ie permis, ce qui peut etre Ie
cas pour des permis anciens, exercer une activite de bureau dans
un immeuble congu ^ 1'origine pour du logement constitue un
changement d'utilisation urbanistique. Par ailleurs, cela peut
etre contraire a la destination prevue, en vertu d'un plan, pour la
zone dans laquelle 1'immeuble se situe.

Autre exemple: transformer un logement unifamilial en kot
d'etudiants constitue un changement d'utilisation urbanistique
du bien, sans pour autant constituer un changement de destina-
tion au sens du glossaire du plan de secteur et du plan regional de
developpement. Bien entendu, cette transformation pourrait
toutefois constituer un changement de destination si les prescrip-
tions d'un plan particulier d'affectation du sol prevoient exclusi-
vement de 1'habitation unifamiliale dans la zone.

En revanche, etablir un commerce de detail (vente de vete-
ments) a la place d'un autre commerce de detail (vente de
bijoux) ne constitue ni un changement d'utilisation urbanistique
ni, afortiori, un changement de destination ou d'affectation.

Pour en revenir a votre derniere question, Monsieur Zenner,
un arrete est en preparation visant a dispenser de permis certai-
nes modifications d'utilisation (urbanistique), ou a en dispenser
d'autres de 1'avis conforme du fonctionnaire delegue, en fonc-
tion des problemes urbanistiques que ces modifications peuvent
generer.

Ainsi» je proposerai notamment au Gouvernement de
dispenser de permis 1'utilisation partielle d'un logement en
bureau (au sens du glossaire du projet de plan regional de deve-
loppement) pour autant que Ie bureau constitue 1' accessoire de la
residence effective de la personne exercant l'activit6 qui neces-
site des bureaux, jusqu'^ concurrence de 75 m2 de superficie
planchers et pour autant que cette affectation ne depasse pas
45 p.c. de la superficie totale du logement. Les memes condi-

tions sont envisag6es dans Ie cas ou 1'on utiliserait partiellement
un logement pour une autre activit6 — commerciale par exem-
ple — mais pour autant que cette activite ne necessite pas de
permis d'environnement —puisqu'un tel permis est exige, c'est
que 1'on reconnait 1'existence de nuisances.

Pour conclure, Ie texte vote en novembre 1993 n'a pas pour
objet d'introduire d'invraisemblables restrictions a la liberte
individuelle, comme vous 1'affirmez, mais vise tout simplement
a doter les autorites regionales et communales, j'y insiste — les
xeglements adoptes en certaines communes temoignant de leur
interet en la matiere — d'un instrument de contrfile sur les glis-
sements d'affectation ou de destination urbanistique des biens,
glissements qui posent probleme tout particulierement en milieu
urbain. La necessite d'un tel controle n'a ete contestee par
personne, ni en 1991, lorsque les quatorze membres de la
Commission ont adopte Ie texte a 1'unanimite, ni en 1993 pour Ie
texte nouveau vot6 ^ 1'unanimite majorite + groupe ECOLO, Ie
PRL n'etant pas present.

M. Ie President. — La parole est a M. Zenner.

M. Alain Zenner. — Monsieur Ie President, je remercie Ie
Secretaire d'Etat de sa reponse fort technique et eclairante. Je
souhaiterais en recevoir Ie texte complet, car Ie sujet merite une
etude.

M. Ie Secretaire d'Etat a repondu en deux parties: d'abord,
sur Ie plan general et theorique, en me decernant un bonnet
d'ane, technique El laquelle il recourt quand on lui pose des ques-
tions delicates —j 'utiliserai simplement ce bonnet d'ane pour Ie
saluerbien bas —; ensuite, sur un plan pratique, en apportant des
interpretations dontje me rejouis mais qui ne me paraissent pas
conformes au texte legal. Le souci que j'exprimais en novembre
visait 1'ensemble des questions que posait le texte legal tres
large. Sans doute aurai-je 1'occasion de rsdiscuter avec vous,
Monsieur le Secretaire d'Etat, de certaines questions que
souleve la reponse que vous m'avez foumie.

Quoi qu'il en soit, je me rejouis de constater que 1'on sort du
carcan invraisemblable de ce texte legal et que 1'interpretation
administrative se revele plus tolerante et plus pragmatique. Je
suis heureux, je le repete, de pouvoir terminer sur ce constat.

M. le President. —L'incident est clos.

— La seance pleniere du Conseil de la Region de Bruxelles-
Capitale est close.

De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad is gesloten.

— Prochaine seance pleniere le 4 mars 1994.

Volgende plenaire vergadering, 4 maart 1994.

— La stance pleniere est levee a 19 h 05.

De plenaire vergadering is gesloten om 19 u. 05.
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